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PRÉSIDENCE DE M. HENRI EMMANUELLI

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . Mes chers collègues, avec votre assenti-
ment, je vais suspendre la séance pour quelques instants.

La séance est suspendue.
(La séance est reprise à quinze heures dix.)

M . le président. La séance est reprise.

lil
O.UESTIONS A M . LE MINISTRE

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

M . le président . L'ordre du jour appelle les questions à
M. Louis Mermaz, ministre de l'agriculture et de la forêt.

Je vais appeler successivement les questions de chaque
groupe, dans la limite du temps qui lui a été imparti par la
conférence des présidents et selon l ' ordre qu ' elle a déterminé.

Aujourd'hui, nous commençons par le groupe communiste,
pour sept minutes.

La parole est à M . André Lajoinie.

M. André Lajoinie . Monsieur le ministre de l ' agriculture
et de la forêt, dans les quelques minutes qui me sont
imparties. je m'efforcerai d ' aller à l 'essentiel.

L 'essentiel, c 'est un paquet de décisions intimement liées,
qui présentent un très grave danger pour l ' agriculture fran-
çaise, l'agro-alimentaire et la vie rurale, bref, pour le main-
tien d'atouts considérables pour la France . C'est aussi la
pression intolérable exercée par les Américains sur la Com-
munauté économique européenne...

M. Philippe Vasseur . C'est vrai !

M. André Lajoinie . . . . pour faire progresser leurs importa-
tions . (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe Union
pour la démocratie française.)

M. Hervé de Charette . M . Lajoinie a raison !

M. André Lajoinie . Cette pression est intolérable parce
qu'elle est unilatérale et sans contrepartie . Elle est même,
oserai-je dire, déloyale parce qu'elle s'appuie sur des considé-
rations erronées relatives aux aides à l'agriculture euro-
péenne, alors que des aides équivalentes ou même supé-
rieures sont accordées aux agriculteurs américains.

Consécutif aux négociations du GATT, le projet die
réforme de la politique agricole commune donnerait en
quelque sorte, d'après ce que nous en savons, le coup de
grâce à notre agriculture : les baisses considérables des prix à
la production ne seraient nullement compensées par des
aides directes, provisoires et aléatoires, lesquelles transforme-
raient nos agriculteurs en assistés . En fait, ce projet aboutirait
à détruire ce secteur économique important.

J'avais noté - je n'étais pas le seul - vos fermes déclara-
tions sur tous ces points. Comme d'autres, j'avais également
relevé que vous aviez mis, si l ' on peut dire, de l ' eau dans
votre vin.

A partir de ces considérations, je vous poserai deux ques-
tions.

Premièrement, dans une telle situation et compte tenu des
dangers considérables qui pèsent sur ce secteur important
dont je viens de parler, la France ne doit-elle pas utiliser son
droit de veto tant qu'elle en dispose encore ?

Deuxièmement, ne pensez-vous pas que, s'agissant d'un
secteur essentiel, il serait extrêmement dangereux que le pro-
cessus concocté à Maastricht aboutisse à dessaisir la France
de ce droit et, par là, menace directement notre agriculture,
notre agro-alimentaire et notre vie rurale ? (Applaudissements
sur les lianes du groupe communiste .)

M . le président. La parcle est à M. le ministre de l'agri-
culture et de la forêt.

M. Louis Mermoz, ministre de l 'agriculture et de la forêt.
Monsieur le président, monsieur le président du groupe com-
muniste, mesdames, messieurs, je vous prie d'excuser mon
retard, imputable à un déjeuner de travail au ministère de
l'économie et oes finances, précisément avec des parlemen-
taires revenant d'une mission qui consistait pour eux à
exposer à travers le monde la position de la France dans les
négociations du GATT.

M. Hervé de Charette . Cela n'a pas dû être facile!

M. le ministre de l'agriculture et de la fouit . Nous
recherchons avec les autres pays, notamment avec les Etats-
Unis, un accord qui soit bon pour le développement écono-
mique mondial, ce qui suppose qu'il soit équilibré.

A l'heure actuelle, les négociations qui se sont déroulées
sous l'égide de M . Dunkel, directeur général du GATT, ne
permettent pas de conclure. Les Etats-Unis tendent à isoler le
dossier agricole sans pour autant faire preuve de plus de
flexibilité, bien au contraire, en ce qui concerne, par
exemple, les services, la propriété intellectuelle ou le multila-
téralisme, c'est-à-dire l ' acceptation pour les cent huit nations
qui négocient au GATT d'arbitrages communs et éventuelle-
ment applicables dans chacun de nos pays.

Pour ce qui est de la position française, nous ne pouvons
accepter de diminuer les subventions à l'exportation qu'à
condition que les autres pays fassent de même, ce qui n'est
pas le cas à l'heure actuelle.

Les négociations du GATT se poursuivront vraisemblable-
ment, d'autant plus que les demandes américaines, fortes et
pressantes, sont à mon sens excessives . .

M. Alain Bonnet . Tout à fait !

M. le ministre de l'agriculture et de la forêt . Cela est
dû notamment au fait que les Etats-Unis sont engagés dans
une procédure d'élection présidentielle.

Vous mesurez donc la fermeté de la position française et
communautaire, qui est en passe d'être partout connue et
publiée . Evidemment, si nos interlocuteurs devaient faire
preuve de plus de flexibilité, les négociations pourraient
prendre un tour nouveau . Mais, à en croire les dernières nou-
velles, ce n'est pas le cas:

Vous avez aussi parlé de la réforme de-la politique agricole
commune . II s'agit là de tout autre chose : c'est une affaire
entre Européens.

Nous avons intérét, pour qu ' il y ait plus d'unité et de
cohésion au sein de l'Europe, à ce qui intervienne une
réforme de la politique agricole commune, à la condition
que, si certains produits doivent faire l'objet de baisses de
prix, celles-ci soient intégralement compensées par des aides
pérennes . Sur ce point, les discussions entre les ministres de
l'agriculture risquent de prendre encore quelque temps, même
si la France, par les amendements qu'elle a déposés au projet
de réforme, est susceptible de faire avancer le débat.

Nous allons nous trouver brusquement confrontés à la
négociation du paquet-prix pour la campagne 1992-1993 . Cc
serait une très mauvaise chose que la réforme de la politique
agricole commune s'introduise d'une far,on rampante par des
baisses de prix qui ne seraient pas compensées par des aides
aux individus et aux exploitations .
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En ce qui concerne la campagne 1991-1992, nous sou-
haitons que les prix des céréales soient convenables et que
l'application des stabilisateurs ne soit pas aggravée . Nous
souhaitons même que le taux de la taxe de coresponsabilité
soit abaissé. S ' agissant de l'élevage, secteur particulièrement
sensible, nous sommes favorables à ce que la prime à la
vache allaitante soit maintenue, voire améliorée . Cela
concerne les régions du pourtour et du nord du Massif cen-
tral ainsi que d'autres régions spécialisées dans l'élevage pour
la production de viande.

Je le réaffirme donc : la position française n'a pas varié.
Je vous remercie, monsieur Lajoinie, de l'hommage que

vous avez bien voulu rendre à ma fermeté . (Sourires .) Elle est
exactement la même aujourd'hui qu'il y a quelques mois !
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président . Nous poursuivons avec le groupe de
l'Union du centre, pour huit minutes. La parole est à
M. Ambroise Guellec.

M. Ambroise Guellec . Le programme de restructuration
laitière qui vient de s'achever n'a pas consommé totalement
les moyens mis à disposition par la Communauté.

('e qui a été fait a été bien fait . La décision de répartir les
quantités libérées dans les bassins où ont eu lieu les cessa-
tions a été bien reçue et permet une vraie restructuration.
Mais il y a encore beaucoup à faire et les 700 millions de
francs qui restent disponibles devraient pouvoir être utilisés
rapidement.

Monsieur le ministre, avez-vous l'intention d'agir en ce
sens ? Dans l'affirmative, cela pourra-t-il se faire rapidement
et dans quelles conditions ? Reprendra-t-on le même dispo-
sitif mis en oeuvre pour le programme qui vient de
s'achever ?

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'agriculture et de la forêt . Monsieur
le député, lors de la négociation du paquet-prix de mai 1991,
la Communauté a effectivement décidé de mettre en oeuvre
un nouveau progamme de restructuration laitière . Un crédit
de 3 milliards de francs - c'est une somme importante - a été
mis à la disposition de notre pays.

Nous nous étions fixé, dès le mois d'août dernier, l'objectif
de 1100000 tonnes . Au 14 février, date d'arrêt du pro-
gramme que nous avons prolongé de rnois en mois, les
volumes libérés s'élevaient à 1068000 tonnes . Ce programme
a déjà mobilisé 2,3 milliards de francs . I l reste donc à
Bruxelles un solde disponible de 700 millions de francs qu'il
faut à tout prix mobiliser dans le cadre d'une deuxième
tranche . C ' est pourquoi je suis intervenu en ce sens auprès
des autorités communautaires à plusieurs reprises . Cette
question sera examinée fin avril au prochain conseil agricole
et, à ce jour, tout indique que nous devrions obtenir satisfac-
tion.

Les modalités de redistribution des volumes ainsi libérés
visent à favoriser l'installation des jeunes, à doter des priori-
taires, mais sans exclure les autres producteurs . Les quantités
disponibles seront redistribuées dans les départements et les
entreprises où se sont opérées les cessations. II n'y aura donc
pas de transfert de référence d ' un département à l'autre ou
d'une entreprise à une autre.

En cohérence avec ces objectifs, il a été décidé d'attribuer
deux tiers des volumes disponibles- dans les entreprises aux
producteurs prioritaires et un tiers à des producteurs âgés de
moins de cinquante-deux ans au 31 décembre 1991 et dont la
référence est inférieure à 15o 000 litres.

Parmi les prioritaires, les jeunes qui s'installeront au cours
de !a campagne 1992-1993 bénéficieront d ' une part réserva-
taire de 15 p . 100.

Voilà des décisions qui me semblent répondre à la double
nécessité de tenir nos engagements envers les prioritaires et
de conforter les références dont disposent d'autres produc-
teurs dans des zones où il esl nécessaire d ' assurer l'équilibre
des exploitations.

M . le président . La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller . Le système de préretraite mis en place
au bénéfice des agriculteurs âgés de cinquante-cinq ,ans et
plus connait à l'heure actuelle un succès massif dans les
régions difficiles, et notamment dans les zones d'élevage tra-
ditionnel . Cette situation, largement provoquée par le déses-
poir des agriculteurs, comporte, dans ces zones, des risques

de dépopulation et de désertification agricole définitives.
Dans certaines de mes communes, il pourrait bien ne plus
rester personne pour cultiver la terre et entretenir l'espace.

Monsieur le ministre, que comptez-vous l'aire pour que le
programme de préretraite ne signifie pas, dans ces secteurs,
un abandon, mais qu'il permette le maintien et la mise en
place effective et rapide d'un nombre suffisant d'exploita-
tions bien strucutrées, garantes d'un tissu agricole vivant et
du maintien de la vie dans nos petites communes rurales ?
(Applaudissements sur les bancs des groupes de l'Union die
rentre et Union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la forêt . Monsieur
le député, permettre à des agriculteurs de cinquante-cinq ans
et plus, s'ils le souhaitent, et dans des conditions conve-
nables, de prendre leur retraite est certainement une très
bonne chose, mais il faut assurer la relève.

Si les conditions d'accès au régime de la préretraite sont
largement ouvertes, et vous l'avez rappelé, les conditions rela-
tives à la reprise des terres et des bâtiments d'exploitation
doivent viser à favoriser la restruturation . Lorsque le deman-
deur de préretraite exploite des terres en fermage ou en
métayage, il lui suffit de demander la résiliation de son bail.
Lorsqu'il travaille en faire-valoir direct, les terres libérées
doivent, en règle générale, être cédées soit à un ou plusieurs
agriculteurs qui agrandiront ainsi leur exploitation, soit à un
jeune agriculteur en vue de contribuer à sa_premiére installa-
tion ; ou encore à un groupement foncier agricole qui s'enga-
gera à louer les terres libérées par bail à long terme, à une
société d'aménagement foncier - des OGAF - ou à une
SAFER, à condition que les terres libérées soient orientées
vers la restructuration d'une ou plusieurs exploitations.

Les terres doivent être cédées dans le cadre d ' une donation
partage, d ' un bail à long terme ou d'un bail à ferme, d'une
convention pluriannuelle ou d'une vente à un groupement
foncier agricole ou à une SAFER . En l'absence de repreneur,
les terres libérées doivent être affectées au boisement ou faire
l'objet d'un couvert végétal non productif.

Par ailleurs, des mesures votées dans le budget de 1992
prévoient un certain nombre de déductions fiscales supplé-
mentaires pour investissement . Enfin, les dotations aux
jeunes agriculteurs sont sensiblement augmentées pour leur
permettre, justement, la reprise des terres libérées par ceux
qui prennent une préretraite.

M. Alain Bonnet . Très bien !

M. le président . La parole est à M . Ambroise Guellec.

M. Ambroise Guellec . Je voudrais vous interroger, mon-
sieur le ministre, sur la redevance pour pollution qui a été
instaurée par l'accord cadre intervenu récemment entre le
ministre de l'agriculture ei celui de l'environnement.

La profession, vous le savez, a été tout à fait surprise que
les producteurs-éleveurs aient été les seuls concernés par ce
dispositif incomplet qui les désigne ainsi comme pollueurs et
se demande s'il y a des, nitrates propres et d'autres qui le
sont moins.

Comment envisagez-vous que cet accord cadre puisse s'appli-
quer sans donner l'impression à une partie de nos agriculteurs
d'être désignés comme des pollueurs alors que, comme le disait
Adrien Zeller tout à l'heure, ce sont eux qui entretiennent le-
paysage et maintiennent une vie dans les zones rurales''

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la forfit . Monsieur
le député, vous me donnez l'occasion de dire que le Gouverne-
ment ne considère pas les agriculteurs comme des pollueurs.

L'opération Bretagne eau pure, que vous connaissez, a été
mise en place à l'initiative de la profession, de même que les
opérations Ferti-mieux.

La disposition que vous invoquez, qui s'appliquera pro-
gressivement en 1992, 1993 et 1994, vise précisément à
donner aux éleveurs des moyens de se mettre aux normes et
à les aider à éviter les pollutions . L'accord cadre signé entre
le ministre de l'environnement et celui de l'agriculture prévoit
que « les programmes d'aides aux investissements seront
orientés en priorité vers les exploitations d'élevage de
manière à favoriser leur mise aux normes selon le calendrier
prévu au titre te -s installations classées.» Ainsi, en Bretagne
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par exemple . le montant des travaux de mise en conformité
est estimé à 1 .3 milliard de francs sur dix ans, dont I milliard
de francs concerne les installations classées.

Enfin, en Bretagne en particulier, l'agriculture bénéficie en
plus du programme Bretagne eau pure dont je viens de
parler, présenté par l'Etat et de nombreuse :; collectivités
locales, et qui comprend un gros volet d'aides aux investisse-
ments pour les exploitations de volailles, de porcs et surtout
de bovins.

C'es dispositions sont bonnes. il faut les expliquer à la pro-
fession . Nous prenons acte de tout ce qui a été fait et nous
interviendrons avec des crédits supplémentaires justement
pour évites que certaines pollutions enrainent des taxations.

M. Alain Bonnet . Très bien !

M . le président . Pour le groupe Union pour la démocratie
française, qui dispose de onze minutes, la parole est à
M. Philippe Vasseur.

M. Philippe Vasseur. Monsieur le ministre, une affaire
extrêmement inquiétante se prepare à Bruxelles, et personne
ne parait s'en rendre compte ! il s'agit du projet baptisé
« Big Brocher » en référence au roman de George Orwell, et
qui comporte des risques graves pour les droits de l'homme
et les libertés.

M . Alain Bonnet. Fichtre !

M. Philippe Vasseur. En effet, la Commission euro-
péenne s ' apprête en douce â mettre les agriculteurs sous
haute surveillance . Elle veut non seulement imposer aux
exploitants agricoles le dépôt d'un dossier extrêmement
fouillé sur leurs activités et leurs plans de culture, mais
encore contrôler ces déclarations à l'aide de moyens hyper-
sophistiqués, notamment des banques de données informa-
tisées et des photos prises par satellites . On voit déjà ce que
cela peut donner si l'on considère la circulaire ministérielle
relative au régime transitoire sur les oléagineux qui réclame
des engagements alors qu ' au moment où cette demande est
faite on ne connaît ni le montant de la prime ni sa date de
versement . Les agriculteurs ne sont évidemment pas opposés
aux contrôles car ils savent bien qu'il faut lutter contre la
fraude, mais volis avouerez, monsieur le ministre, que la
commission risque de dépasser un peu les bornes.

C'e projet n'a encore été soumis ni à l 'approbation du
conseil des ministres de l'agriculture ni à celle du Parlement
européen et vous avez encore la possibilité d'agir. C'est pour-
quoi je vous demande de nous faire connaitre la position
précise du gouvernement français sur cette grave affaire . La
France ne peut pas laisser passer un tel projet . Elle peut. au
contraire, profiter de l'occasion pour faire comprendre aux
eurotechnocrates qu'il y a des limites à ne pas franchir.

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la forfit . Monsieur
le député, dans le cadre de la réforme de la politique agricole
commune, la Commission a effectivement proposé un projet
de règlement établissant « un système intégré de gestion et de
contrôle des aides directes ».

La France, qui tient ses statistiques en ordre, ne s'inquiète
pas de la mise en place d'un tel système, sous réserve tou-
tefois qu'il soit procédé à des essais et que l'on puisse l'ex-
pertiser au préalable . Nous avons bonne réputation au sein
de la Communauté, car les déclarations de notre pays sont
excessivement proches de la réalité.

La somme des aides à distribuer n'étant pas illimitée,
autant faire en sorte qu'elles soient dirigées vers ceux qui en
relèvent strictement . Notre intérêt est donc que l'application
de la politique agricole commune soit convenablement éva-
luée et contrôlée, à condition . bien sûr, que cela se fasse de
manière homogène sur l'ensemble du territoire communau-
taire car - c'était implicite dans mes propos - toute fraude
vient en déduction du budget disponible pour la réalisation
des opérations effectives . La France n'est pas le pays qui u le
plus à craindre de tels contrôles,

Des dispositifs d'observation satellitaire sont simplement à
l'étude à l'heure actuelle . Je puis vous assurer que nous les
suivrons avec vigilance et si cela peut aider à la simplifica-
tion de la paperasserie européenne, tellement critiquée à juste
titre par les agriculteurs, ce ne sera pas forcément un mal.

M. Alain Bonnet . Très bien !

M. le président . La parole est à M . Hervé de Charette .

M. Hervé de Charette . Monsieur le ministre, ma question
concerne les négociations agricoles conduites au sein du
GATT. L'inquiétude est grande dans les milieux agricoles
devant la pression extrêmement forte exercée par les Améri-
cains, mais aussi par les grands pays agricoles comme l'Ar-
gentine, le Brésil, l ' Australie et quelques autres rassemblés
dans le « groupe de Cairns » . C'es pays poursuivent, dans le
cadre de l'Uruguay Round, un but précis qui est d'éliminer
l'agriculture européenne du marché mondial et de forcer les
portes de l'Europe pour leurs propres productions.

Nous souhaitons que l'Europe s'oppose jusqu ' au bout à
ces prétentions - j'ai bien dit jusqu'au bout - et qu'elle en
fasse une condition sine qua non de tout accord international
au sein du GATT. Bien entendu, nous sommes favorables à
la libéralisation des échanges :nondiaux mais à la condition
stricte que l'agriculture française n'en fasse pas les frais.

Jusqu'à présent, il est vrai, l 'Europe et vous-même avez
résisté . Mais l'accélération des négociations nous inquiète et
je voudrais que vous nous fassiez, monsieur le ministre, le
point exact de la position française et du déroulement prévi-
sible des négociations dans les semaines et les mois à venir.
J'aimerais obtenir une réponse un peu plus détaillée que celle
que vous avez faite à la question de notre collègue du groupe
communiste.

Par ailleurs, je réclame l'assurance qu'avant de signer
quelque accord que ce soit vous viendrez vous en expliquer
devant le Parlement afin que nous puissions en délibérer
ensemble.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la forfit . Monsieur
le député, si la conférence des présidents de votre assemblée
en décide ainsi, je serai tout à fait disponible, cela va de soi,
pour venir m'expliquer sur les conclusions éventuelles de Is
négociation dite cycle de l'Uruguay Round.

A l'heure actuelle, les demandes des Etats-Unis ne sont pas
acceptables et le projet de compromis présenté par le directeur
général du GAI T, M . Arthur Dunkel, le 23 décembre dernier,
a été, lui aussi, considéré comme inacceptable par les conseils
des ministres de l'agriculture et du commerce extérieur. ..

M. Alain Bonnet. Très bien !

M. le ministre de l'agriculture et de la foret . .. . à la fois
en ce qui concerne son volet agricole mais aussi, comme je
l'indiquais au président Lajoinie, en ce qui concerne les dis-
positions relatives à la propriété intellectuelle, aux textiles,
aux services, etc.

Les Etats-Unis ont polarisé la discussion sur le dossier agri-
cole qui ne représente que 5 à IO p . 100 des échanges interna-
tionaux, mais si nous renoncions à o tenir un accord équilibré
sur l'agriculture je parierais fort que nous n'obtiendrions pas
mieux dans les autres secteurs que je viens d'évoquer.

M. Alain Bonnet . C'est exact !

M. le ministre de l'agriculture et de la forit . Nous ne
pouvons pas accepter une réduction quantitative des exporta-
tions européennes de céréales de vingt millions de tonnes
environ pour le blé à quinze, voire quatorze millions de
tonnes, ce qui réduirait de moitié les exportations françaises
de blé, soit d'environ trois millions et demi de tonnes . Le
manque à . gagner serait considérable, à savoir une somme
d'environ quinze milliards de francs qui contribue à l'équi-
libre de notre balance commerciale.

Par ailleurs, les Américains n'acceptent pas de rééquili-
brage pour le moment . Depuis 1969, la Communauté importe
sans droits de douane des quantités de soja et de produits de
substitution des céréales. ..

M . Adrien Zeller . Hélas !

M. le ministre de l'agriculture et de la foret. . . .en
grandes quantités : cinquante millions de tonnes . II me semble
nécessaire de commencer par renégocier cette disposition de
1969 . En effet, les Américains prétendent continuer de nous
vendre des produits de substitution des céréales et du soja en
provenance des Etats-Unis ou d'autres pays sans droits de
douane et nous proposent, dans le' même temps, de diminuer
nos exportations de céréales : nous sommes perdants sur tous
les tableaux ! Cela, nous ne pouvons pas l'accepter.

La tentative faite par le directeur général du GATT,
M . Dunkel, d'imposer un accord autour d'un texte qui, à
mon sens, reprend beaucoup trop largement les propositions
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américaines, n'a pas été couronnée de succès . La Commu-
nauté s'y est en effet opposée le 23 décembre 1991 et le
IO janvier 19'92.

Aujourd'hui, les tentatives pour faire avancer les choses.
notamment celles, récentes, du chancelier Kohl, qui s'est rendu
à Washington et s'est montré solidaire de la France, ont été
accueillies avec froideur par les Etats-Unis . Les négociations
semblent s'enliser. La France est prête à tout faire pour
qu'elles reprennent mais à condition - je le répète - que ce soit
sur une base équilibrée . Or les conclusions récentes rendues
par le panel soja n'arrangent rien puisque trois panelistes, ne
prenant en considération que des arguments juridiques parfois
contestables, et ignorant délibérément toute considération éco-
nomique, ont décidé, en outrepassant le mandat qui leur avait
été confié, d'invalider ce qui avait été adopté par les ministres
représentant les douze Etats de la Communauté.

Le transfert des aides aux industriels, aux triturateurs, sur les
exploitants, vient d'être considéré comme non conforme aux
dispositions du GATT par les panelistes . Le conseil agricole et
le commissaire Mac Sharry ont décidé, à l'unanimité, de
repousser les conclusions de ces derniers et la Communauté s'y
opposera, elle aussi, lors d'une prochaine rencontre à Genève.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . La parole est à M . Jean Proriol.

M . Jean Proriol . Ma question porte sur les centres de for-
mation professionnelle et de promotion agricole . Les CFPPA
sont bénéficiaires de conventions nationales leur permettant
d'assurer des formations bien ciblées débouchant sur des
emplois . C'es conventions sont menacées de n'être pas recon-
duites en 1992-1993 alors que les candidats stagiaires sont
nombreux à s'inscrire . Cela pose de graves problèmes quant
au devenir à la fois des C'FPPA, amputés parfois de la moitié
de leur budget, et de leur personnel en place depuis long-
temps avec des statuts divers, souvent contractuels.

Le ministère du travail, qui déléguait des crédits au minis-
tère de l'agriculture pour la rémunération des stagiaires, a
interrompu les versements . Voilà donc des formations qui
marchent et qu'on veut supprimer. Jusqu'à présent, 2 000 sta-
giaires en bénéficient chaque année, et bien davantage aspi-
rent à en profiter.

Le ('FPPA de Brioude-Bonnefond, dans la Haute-Loire, qui
est rattaché au seul lycée' agricole de ce département, dispense
ainsi 225 000 heures-stagiaire par an à des stagiaires qui réus-
sissent des BTS, des BTA, des certificats de spécialisation,
voire le concours de technicien des services vétérinaires.

Nous étions très nombreux, sur tous les bancs, à étre inter-
venus, en octobre et novembre derniers, pour sauver les
crédits de ces formations pour l 'année 1991-1992. Vous nous
aviez répondu, le 3 octobre, que vous partagiez notre inquié-
tude, ajoutant que vous aviez saisi Mme Aubry . Celle-ci nous
indiquait à son tour que le Gouvernement était conscient que
les différents ministères avaient des difficultés à poursuivre
des opérations exemplaires. Et finalement, Mme le Premier
ministre rendait un arbitrage favorable assurant la pérennité
des stages en cours.

M. Bérégovoy a confirmé ici même, il y a quelques jours,
que Mme Aubry était chargée de monter des actions de for-
mation performantes . ("est bien de cela qu ' il s'agit puisque
90 p. 00 environ des stagiaires trouvent un emploi à la
sortie du stage . Le mieux ne serait-il pas de donner les
moyens de fonctionner aux actions qui marchent, qui réussis-
sent et qui ont fait leurs preuves, plutôt que de créer des
stages dont on attend sans doute beaucoup mais dont les
résultats sont incertains . (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République. Union pour la
démocratie française et de l'Union du centre .)

M. le président. La parole est à M . le ministre .

	

-

M. le ministre de l'agriculture et de la tordit. Monsieur
le député, j'irai, comme vous, du particulier au général.

Le CFPPA de Brioude bénéficie d'un' conventionnement
avec le ministère de l ' agriculture et de la forêt depuis 1969,
ce qui souligne l'intérêt que lui porte le ministère,
compte tenu de la qualité des actions de formation qu'il
conduit.

Pour l'année 1991, le ministère de l'agriculture et de la
forés, au titre du programme national, a subventionné le
CFPPA de lirioude à hauteur de 1 700 00(1 francs pour des

formations de niveaux IV et III conduisant à des qualifica-
tions reconnues - diplômes nationaux - et débouchant sur
des emplois.

Ce financement représente environ 50 p . 100 du chiffre
d'affaires du CFPPA

Dans l'hypothèse d'une dotation déconcentrée du fonds de
la formation professionnelle et de la promotion sociale géré
par le ministère du travail, je puis vous assurer qu'il sera
veillé particulièrement à un maintien à un niveau suffisant de
ce type de formation.

Plus généralement, depuis 19112, le fonds de la formation
professionnelle et de la promotion sociale permet de financer
des actions de formation à caractère national et de niveau
généralement supérieur au niveau V.

En 1991, il a été transféré 35,2 millions de francs pour
assurer le fonctionnement des stages et la rémunération des
stagiaires de la formation professionnelle . Les stages ont ainsi
été financés exclusivement par le ministère du travail.

Pour 1992, compte tenu de la non-reconduction de la
quasi-totalité des crédits destinés à financer ce programme
dans le cadre de la préparation de la loi de finances
pour 1992, le cabinet du Premier ministre avait décidé de
rétablir, par amendement au projet de loi de finances, 14 mil-
lions de francs au budget du ministère de l'agriculture pour
permettre le financement des stages lancés en septembre 1991
ainsi que des cycles pluriannuels . Une deuxième réunion
interministérielle devait se tenir en décembre 1991, afin de
statuer sur la position à prendre pour les stages devant
débuter en 1992 et ne correspondant pas à des cycles pluri-
annuels . II n'y a pas encore eu de décision et cette absence
de décision a conduit chaque département ministériel à pour-
suivre sé parément son action.

Pour les stages débutés après le l e, janvier 1992, les agré-
ments des rémunérations n'ont pas encore été délivrés par le
ministère du travail . Cette situation nous pose effectivement
des problèmes et je joindrai mon intervention à la vôtre pour
essayer de la débloquer.

M. Hervé de Charette . II faudrait que le Gouvernement
se mette à travailler en ordre de marche normal !

M. le ministre de l'agriculture et de la forêt . C'est ce
qu'il fait, cher monsieur !

M. le président . Nous passons aux questions du groupe
du Rassemblement pour la République, qui dispose de treize
minutes.

La parole est à M . Jean de Lipkowski.

M. Jean de Lipkowski . Monsieur le ministre, ma ques-
tion concerne le règlement transitoire oléagineux pour la
période 1992, qui est appliqué depuis le 12 mars. Ce règle-
ment ne donne pas satisfaction aux producteurs français pour
trois raisons.

Premièrement, les produits - colza, tournesol et soja -
seront payés en deux étapes. Pour le tournesol, qui fait
l ' objet du règlement de cette année, il y aura un prix de réfé-
rence selon le cours du marché mondial et une aide à l'hec-
tare - de 4 000 francs en Charente-Maritime - pour com-
penser la perte de revenus induite par la baisse des prix du
marché . Or cette aide est modelée par région agricole et elle
varie du nord au sud de la France . Pourquoi cette différence
s'agissant du même produit ?

Deuxièmement, les producteurs de tournesol sont coincés
dans l'étau des négociations du GATT et de la politique agri-
cole commune . Le nouveau règlement mis en place en 1992
pour les oléagineux a reçu, en effet, un avis négatif du panel
GATT, sous prétexte qu'il serait impossible de modifier les
soutiens accordés à un produit consolidé au GATT . Les pro-
ducteurs s'indignent, à juste titre, de cette intervention du
GATT, qui s ' écarte de sa mission de réglementation du com-
merce international et s'immisce, en réalité, dans les poli-
tiques nationales . Le GATT démontre, dans cette affaire
comme dans d'autres, qu'il ne maîtrise pus son propre fonc-
tionnement parce qu'il adopte en réalité les thèses améri-
caines qui y règnent sans partage : tout le monde suit que
l 'Amérique veut à tout prix prendre le marché européen . En
tout cas, cette décision négative rend impossible le projet de
réforme générale de la PAC puisque sa consolidation sera
négociée dans le cycle de l'Uruguay Round.

Les producteurs demandent au Gouvernement de mettre
tout son poids dans les négociations pour dissocier les

j mesures agricoles prises au niveau de la Communauté et de
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l'institution du GATT. il faut que la France, en particulier.
joue de toute son influence au sein des Douze pour que la
('EE résiste à la pression inadmissible des Etats-Unis dans
cette affaire.

Troisièmement, les terres de culture d'oléagineux dans le
département de la Charente-Maritime sont le plus souvent
des prés-marais récemment mis en culture . Or seules auront
droit aux aides les productions sur les terres labourées depuis
deux ans. C'es modifications de culture font l'objet de décla-
rations obligatoires de transfert au niveau de l 'administration,
MSA et cadastre . Ces formalités ne sont pas toujours à jour
et, faute d'un dossier en ordre au niveau de la MSA ou du
cadastre, les terres nouvellement arables ne seront pas éli-
gibles à l'aide, les demandes d'aide étant elles-mêmes sou-
mises à des délais.

Les paiements se font par un système d 'avances lui-même
très compliqué, car si, pour une raison ou une autre - délais,
surfaces inexactes, qualité des semences - le dossier est
rejeté, le producteur doit rembourser l'avance, majorée d 'un
intérêt . De plus, il est exclu du droit à tout soutien commu-
nautaire pour la campagne suivante.

La profession agricole, monsieur le ministre, n'a pas sou-
haité la réforme de la PAC ; elle lui a été imposée. Placés
devant le fait accompli, les producteurs mettront néanmoins
en oeuvre, à trois mois de la récolte, l 'indispensable concerta-
tion afin d'être pénalisés le moins possible . Nous sommes
justement à trois mois de la récolte et ils doivent maintenant
remplir des dossiers comportant une bonne dizaine de pages
et d 'une complexité telle que la plupart d'entre eux sont
incapables d'en venir à bout.

En Charente-Maritime, 8000 à I0000 dossiers concernant
80 000 hectares de colza et de tournesol devront étre établis
pour obtenir une aide de 4 000 francs à l'hectare . Compte
tenu de leur complication, on s'oriente vers un très fort pour-
centage de rejet . Ne pourrait-on pas se contenter, au lieu de
ces dix pages, d'un simple recto-verso auquel serait annexé
un dossier MSA, comme c'est le cas pour les producteurs de
lin, par exemple ?

Je suis sûr, monsieur le ministre, que vous aurez à cour
d 'alléger ces contraintes administratives absurdes et qui péna-
lisent les producteurs.

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la forfit . Monsieur
le député, vos observations me semblent très pertinentes.

Le nouveau règlement que vous venez d'évoquer est la
conséquence d'une décision du panel soja n° I du GATT.
qui a condamné les aides attribuées aux industriels, en l'oc-
currence les triturateurs . On a reporté ces aides sur les
exploitants en se référant à des moyennes de production
céréalière, critère plutôt favorable à la France.

Le règlement imposant le principe d'un zonage, le pays a
été découpé en plusieurs zones . ce qui pose parfois des pro-
blèmes, dans la mesure où des exploitations ayant un bon
rendement peuvent se trouver englobées dans une zone dont
les rendements sont moindres . Aussi souhaitons-nous que
pour la prochaine campagne, soit retenu un critère par
exploitation, à notre avis plus juste . De toute façon, le pro-
blème des frontières entre les zones sera toujours délicat à
traiter si on ne veut pas commettre d ' injustice.

Par ailleurs, le dispositif technique d'élaboration des dos-
siers de demande d'aide est en cours de diffusion . Il per-
mettra de verser quelque 8 milliards de francs de crédits
communautaires à 200 000 producteurs bénéficiaires . Une
somme aussi importante implique nécessairement une logis-
tique complexe . Il a été tenu compte, en particulier, des diffi-
cultés apparues lors de la préparation des dossiers « gel de
terre » et les formulaires de demande ont déjà été simplifiés.
Mais, comme vous le dites, qu'est-ce que cela serait s'il n'en
avait pas été ainsi ...

La collaboration avec les organismes stockeurs ainsi que
des moyens supplémentaires mobilisés au bénéfice de l'orga-
nisme qui gère les oléagineux, la SIDO, et des directions
départementales de l'agriculture et de la forêt, doivent per-
mettre de traiter les dossiers rapidement . Je pense que, d'ici
au 31 juillet, 5i .`,p. 100 de l'aide, c'est-à-dire 4 milliards de
francs, auront été versés aux agriculteurs. Pour le solde, il
faudra attendre les synthèses communautaires, c'est-à-dire
janvier 1993 probablement .

Mais je vais me pencher, comme vous le demandez, sur le
problème des procédures administratives, qui me semblent
encore beaucoup trop lourdes.

M. le président . La parole est à M. Jacques Godfrain.

M. Jacques Godfrain . Comme vous le savez, monsieur le
ministre, je suis de ceux qui regrettent que le ministère de
l'agriculture ne soit plus le ministère de l'agriculture et de
l'espace rural ..

M. Alain Bonnet. Il reste la forât !

M . Jacques Godfrain. Mai,, elle ne couvre pas tout l ' es-
pace rural ...

En effet, les acteurs de l'agriculture, que ce soit les agricul-
teurs eux-mêmes, les établissements d 'enseignement agricole
ou !es salariés non agriculteurs liés à la chaine agro-
alimentaire, sont les véritables promoteurs de l 'aménagement
rural . A ce propos, je salue la réunion en assemblée générale
des Maisons familiales et rurales, qui se tient aujourd ' hui
même à Issy-les-Moulineaux.

M. Alain Bonnet . Dommage que nous ne puissions y
assister !

M. Jacques Godfrain . Alors qu'a été créé depuis peu un
ministère de la ville, il aurait été heureux que le Gouverne-
ment songe à l'association de l ' aménagement du territoire et
de l'agriculture.

Les zones de montagne sont actuellement frappées par une
baisse considérable du revenu agricole, et ce pour différentes
raisons . Je n'en retiendrai que deux.

La première concerne le cours des agneaux . Alors que l'ap-
proche des fêtes de Pâques est traditionnellement une
période favorable à la hausse des cours, c'est l ' inverse qui se
produit cette année, puisque, dans ma région, par exemple,
l'agneau de Roquefort vient de perdre entre 3,50 et 4 francs
et que l ' agneau dit « laiton » a baissé dans la même propor-
tion. Pour les éleveurs c ' est une perte sèche, et on ne connaît
pas beaucoup de professions en France, notamment dans le
service public, qui accepteraient que leurs revenus soient non
seulement gelés, mais diminués à ce point . La situation est si
dramatique que de plus en plus d 'éleveurs ne peuvent plus
faire face à leurs échéances.

La seconde raison tient au fait qu'il n'existe pas de statut
particulier pour les quotas laitiers-vache en zone de mon-
tagne . Vous me répondrez que Bruxelles ne prévoit pas de
statut particulier . Comment se fait-il, alors, que l'Italie et l'Ir-
lande aient pu réserver un traitement spécifique à leurs zones
de montagne ?

Dans un article qui date de 1985, le directeur du service
juridique de la Commission des Communautés européennes
écrivait que « toutes ces mesures de limitation des techniques
de maîtrise de la production se heurteraient peut-être à( moins
d'abjections si, tout en permettant d'atteindre l'objectif
défini, elles prenaient davantage en considération la diversité
des situatiô)r des producteurs agricoles derrière l'écran du
cadre natio ï . Voilà sept ans que le service juridique des
Communautes plaide pour la différenciation entre montagne
et plaine, et nous ne l'avons toujours pas obtenue:

L'effet déstructurant des quotas laitiers sur l'espace rural
en zone de montagne, l'effet de désertification qu'ils entrai-
nent, n'est plus à démontrer. Combien de fois ne l'ai-je pas
dit à cette tribune ! Mais les élus de la montagne, comme
mon collègue Pierre Raynal du Cantal, ici présent, ou comme
Patrick 011ier, commencent à s'user, avec la profession agri-
cole, à se demander toujours si, oui ou non, le cas spécifique
de la montagne finira par être pris en compte par Bruxelles
avec l'aide du Gouvernement français.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l ' agriculture et de la forfit. Il
convient, monsieur le député, de répondre oui à la question
que vous posez . Il existe un secrétariat d'Etat à l'aménage-
ment du territoire avec lequel nous travaillons en étroite
liaison, notamment à la préparation des assises du monde
rural, qui ont été prévues et organisées par le gouvernement
de Mme Edith C'resson . Mais il existe également une direc-
tion très importante au sein du ministère de l'agriculture et
de la forêt, qu'on appelle la DREF, direction de l'espace
rural et de la forés . ("est dire que l'aménagement rural
demeure une de nos priorités .
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En ce qui concerne les zones de montagne ou de piémont.
vous avez parlé de la diminution des revenus agricoles et
notamment de l'évolution des cours des agneaux . II est exact
que le cours du mouton a enregistré une baisse de 80 cen-
times par kilogramme au cours des six dernières semaines
alors que, généralement, avec l'approche des fêtes de Pàques,
les prix avaient tendance à monter.

Je vous dirai la vérité : cette situation s'explique non seule-
ment par une offre soutenue de nos éleveurs, notamment
dans la région de Roquefort dont vous avez parlé, mais aussi
par des importations en provenance de Nouvelle-Zélande.
J'ai demandé à la Communauté de veiller à ce que des
contrôles vétérinaires stricts soient pratiqués afin de garantir
la qualité de ces importations et .de faire vérifier les prove-
nances pour s'assurer que l'appellation néo-zélandaise n'ait
pas été subrepticement étendue à d'autres produits.

M. Alain Bonnet. Très bien !

M. le ministre de l'agriculture et do la forêt. En ce qui
concerne les zones de montagne, nous devons apporter un
soin tout particulier au règlement laitier . Compte tenu de la
situation du marché des produits laitiers, nous refusons la
proposition de la Commission consistant à supprimer pure-
ment et simplement les quotas suspendus, qui représentent
4,5 p . 100 des quantités de référence communautaires . Nous
demandons au contraire qu'ils soient réattribués aux produc-
teurs de montagne afin que ces derniers puissent augmenter
leurs quantités de référence.

Par ailleurs, la réserve nationale, dont le volume s'élèvera à
46 500 tonnes, devrait permettre d'attribuer des litrages supplé-
mentaires non seulement aux prioritaires, mais aussi aux pro-
ducteurs de fromages d'appellation d'origine contrôlée . Enfin;
nous visons aussi à consolider et améliorer les références de
producteurs menacés par une suppression de collecte.

M . le président . Nous passons aux questions du groupe
socialiste, qui dispose de vingt et une minutes.

Compte tenu du nombre des orateurs inscrits, les questions
et les réponses devront être brèves pour que tous puissent
s'exprimer.

La parole est à M . Alain Bonnet.

M. Alain Bonnet . Monsieur le ministre, au cours des deux
dernières années, les producteurs de viande bovine ont subi des
baisses de revenu dramatiques, suite à une chute des cours de
16 p. 100. L'application du projet de réforme de la PAC pré-
senté par la CEE se traduirait par un nouvel effondrement du
revenu des éleveurs spécialisés de plus de 50 p . 100 . Cette
expertise réalisée par la profession n'a pas reçu de démenti de
la part des autorités françaises ou bruxelloises.

Une juste compensation des baisses de prix exigerait de
fixer à 200 écus le montant de la prime à la vache allaitante.
Gela négociation sur la réforme est actuellement en situation
de blocage et l'on ne constate pas de réelle avancée des dis-
positions en faveur de l'élevage bovin . A l'inverse, la Com-
mission a proposé une baisse de la prime à la vache allai-
tante dans le cadre du « paquet-prix » 1992-1993.

Que comptez-vous faire, monsieur le ministre, pour obtenir
à Bruxelles une revalorisation de la prime à la vache allai-
tante permettant enfin d'accorder aux éleveurs une réelle
compensation des baisses de revenu ?

Vous conviendrez que j'ai été rapide, monsieur le président !

M . le président . Une minute, c'est parfait !

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'agriculture et de la forêt . Monsieur
le député, depuis au moins deux ou trois ans, les éleveurs
souffrent effectivement d'une baisse de leur revenu.

En ce qui concerne la prime à la vache allaitante, c 'est-à-
dire pour l'élevage spécialisé dans la production de viande,
j'ai demandé lors des précédents conseils agricoles que cette
prime soit portée à 150 écus par animal, alors qu ' elle n ' est
actuellement que de 75 écus.

Nous souhaitons donc qu'un effort tout particulier soit
consenti pour l 'élevage de quL!ité et pour la production de
veaux de boucherie . Duns le cadre de !a réforme de la poli-
tique agricole commune, nous avons ainsi proposé un sys-
tème de quotas-primes qui permet une attribution de primes

prioritaires à ceux qui sont spécialisés dans les productions
de viande de qualité . Cela concerne l'ensemble du bassin dit
allaitant.

M. le président. La parole est à M . Gérard Gouzes.

M . Gérard Gonzes . Monsieur le ministre, les retraites
dans le monde agricole sont faibles et même très faibles.

M. Alain Bonnet . Bonne question !

M. Gérard Gouzes . Lorsque nous recevons dans nos per-
manences quelqu'un dont la retraite est inférieure à
1 500 francs, j'avoue qu'il est difficile de trouver une justifi-
cation . Certes nous répondons aux intéressés - comme vous
le faites vous-même - qu ' ils n'ont pas cotisé suffisamment
pendant leur carrière. Mais comment justifier cela alors
qu ' un bénéficiaire du RMI, bien qu 'il n'ait pas cotisé, perçoit
- certes dans une autre structure sociale - 2 200 francs par
mois ? L'explication ne passe pas et je souhaiterais, monsieur
le ministre, que vous nous laissiez espérer que, d ' ici à la fin
de l'année, une décision sera prise pour que le plancher des
retraites agricoles soit au . moins porté au niveau du RMI.

De même, les -agriculteurs qui prennent leur retraite à
soixante ans ne comprennent pas pourquoi ils ne peuvent
bénéficier du fonds national de solidarité entre soixante et
soixante-cinq ans.

M. Francis Geng . Tout à fait !

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la forêt . Monsieur
le député, ceux qui cotisent depuis peu auront à l'avenir une
retraite comparable à celle des salariés . En revanche, il est
vrai que les agriculteurs qui prennent aujourd'hui leur
retraite, alors qu'ils n'ont pas eu la possibilité de cotiser dans
les mêmes proportions que ceux qui le font aujourd 'hui et,
surtout, alors qu'ils n'auront pas cotisé pendant trente-sept
ans et demi, se trouvent relativement défavorisés.

Afin de remédier à cette situation, le Gouvernement a été
amené à prendre diverses mesures pour améliorer le niveau
des retraites, mais je conviens qu'elles ne sont pas encore
tout à fait satisfaisantes . Ainsi, des revalorisations ont été
opérées à titre de rattrapage sur les retraites proportionnelles
en 1980, 1981 et 1986 . Cet effort d'amélioration a été pour-
suivi en 1990 lors de la mise en place de la réforme des coti-
sations sociales.

La difficulté tient au fait que les exploitants ont souvent
cotisé durant de trop courtes périodes et sur de faibles
revenus, si bien qu'en dépit de l'effort d'harmonisation qui
va profiter aux nouvelles générations les retraites des plus
anciens sont encore excessivement faibles.

Pour tenter de résoudre ce problème, que vous soulevez à
juste titre, il a été proposé de calculer la cotisation minimale
pour la retraite proportionnelle sur la base de 800 SMIC par
an, et non plus de 400 SMIC comme actuellement et, en
contrepartie, d'attribuer annuellement aux exploitants un
minimum de trente points et non plus de quinze . Cette
mesure permettrait en effet de porter la pension minimale
dans le régime agricole de 26 000 francs par an - sur la base
d ' un minimum de quinze points - à 35 000 francs par an sur
la base de trente points, ce qui correspondrait à la pension
actuellement servie dans le régime général à quelqu'un qui
percevait le SMIC.

Malheureusement, il n 'est pas possible, pour des raisons
budgétaires, de mettre immédiatement en œuvre une telle
mesure, car elle provoquerait instantanément un relèvement
de 1 300 francs de la cotisation minimale supportée par les
chefs de très petites exploitations, aux revenus les plus
modestes.

Par ailleurs, cette mesure s'accompagnerait, à l'échéance
d'une dizaine d'années, d'un coût annuel supplémentaire
pour le BAPSA d'environ 1,5 milliard de francs . Or chacun
sait que le régime agricole est déjà financé à 80 p . 100 par la
solidarité nationale.

Enfin, il y a tout lieu de penser que la cotisation minimale
établie sur la base de 400 SMIC', qui correspond à un revenu
annuel inférieur à 12 000 francs, ne s'appliquerait que les
années où un exploitant connaîtrait de graves difficultés ., elle
conserverait ainsi un caractère relativement exceptionnel.

Nous sommes donc encore loin d'avoir réglé . le problème
des générations les plus anciennes, même si justice est rendue
aux générations nouvelles . J'ai tout à fait conscience qu'il
demeure en la matière un problème grave .
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M. le président. La parole est à M . Gaston Rimareix.

M . Gaston Rimareix . Je souhaite, monsieur le ministre.
appeier votre attention sur le problème des conditions de ver-
sement des primes aux agriculteurs.

Vous savez que, dans la plupart des cas, les agriculteurs ne
peuvent toucher les primes auxquelles ils ont droit pour une
année que s'ils sont à jour de leurs cotisations au i « janvier
de cette année, ce qui crée une situation paradoxale et
injuste . surtout au moment où les primes occupent une place
de plus en plus grande dans le revenu des agriculteurs . Dans
certains cas, cela aboutit à priver les agriculteurs concernés
de couverture sociale !

Monsieur le ministre, ne conviendrait-il pas que des ins-
tructions soient données aux D .D .A. par vous-même et aux
trésoriers-payeurs généraux par le ministre du budget, afin
que les primes puissent être versées, déduction faite des coti-
sations dont les intéressés seraient redevables, lesquelles
seraient directement versées à la M .S .A . ? Cela permettrait de
rétablir ces agriculteurs dans leurs droits et d'éviter de les
retrouver, quelques mois plus tard, dans le cadre de la procé-
dure d'aide aux agriculteurs en difficulté.

II s'agit d'une mesure simple, qui ne coûterait rien et qui
permettrait à quelques milliers d'agriculteurs de retrouver
leurs droits.

M. Gérard Gouzes . Très bien !

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la forêt . Monsieur
le député, il est vrai que, du fait des arriérés ou des impayés,
les agriculteurs qui connaissent les plus grandes difficultés
sont parfois privés du bénéfice de primes dont l'obtention
serait pourtant essentielle pour eux. En effet, le bénéfice de
certaines aides a été réservé aux agriculteurs en situation
régulière quant au paiement de leurs cotisations sociales . Tel
est particulièrement le cas des indemnités compensatoires de
handicaps naturels, plus communément appelées ISM, les
indemnités spéciales montagne.

te pense comme vous que, pour l'ensemble des aides éco-
nomiques existantes, il serait bon de mettre en place, en
liaison avec la mutualité sociale agricole, un groupe de tra-
vail chargé d'examiner la possibilité, que vous venez de sug-
gérer, de prélever les cotisations en retard sur les primes
versées . Il s'agirait d'une simplification et d'une bonne
mesure pour nos agriculteurs. Je proposerai donc la création
de ce groupe de travail et de réflexion.

M. le président. La parole est à M . Jean-Marie Alaize.

M. Jean-Marie Alaize . Monsieur le ministre, le gel du
printemps de 1991 a endommagé de nombreuses productions
fruitières et viticoles de plusieurs régions, dont le sud du
département de l'Ardèche, comme vous avez pu le constater
lors de votre visite sur place le 31 juillet 1991.

Des mesures ont été rapidement mises en oeuvre en faveur
des agriculteurs dès le 21 août 1991, mais il était normal d'at-
tendre les résultats de la récolte pour arrêter des dispositions
similaires, en faveur des viticulteurs . Celtes-ci ont été
annoncées en décembre 1991, préalablement à la mise en
place de systèmes d'indemnisation au titre du fonds national
des calamités agricoles . Or, à ce jour, les dossiers constitués
adressés à la direction départementale de l'agriculture et de
la forêt de l'Ardèche n'ont pas encore été traités, alors qu'ils
concernent surtout de jeunes viticulteurs.

Pouvez-vous, monsieur le ministre, indiquer dans quels
délais pourront intervenir ces indemnisations impatiemment
attendues ?

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'agriculture et de la forêt . Les gelées
des 21 et 22 avril 1991 ont gravement affecté les productions
arboricoles et viticoles dans plusieurs régions françaises,
notamment dans l'Ardèche.

Pour l'arboriculture, la procédure de reconnaissance du
sinistre au titre du fonds national de garantie des calamités
agricoles a été entamée dès le mois de septembre 199 .1 . Les
gelées ont été si importantes que soixante-douze départe-
ments ont dû être déclarés sinistrés.

Plusieurs mesures ont été arrêtées ; avances à taux nul d ' un
montant de 560 millions de francs au bénéfice des arboricul-
teurs spécialisés déclarés sinistrés allégement des charges
financières à hauteur de 100 millions de francs de crédits

étalement des cotisations sociales et aide aux employeurs
contraints, par suite du gel . à mettre leur personnel en chô-
mage technique.

En ce qui concerne la viticulture, des mesures spécifiques
ont également été décidées.

Outre l'accès aux prêts calamités, un dispositif excep-
tionnel de soutien à tous les viticulteurs ayant perdu plus de
50 p. 100 de leur récolte et ne bénéficiant pas, par ailleurs,
d'un prêt calamité a été mis en place . Des prêts à taux réduit
leur ont été ouverts, d'un montais' maximal de 100 000 francs
par exploitation et pour une durée de deux ans. L'enveloppe
globale pouvant être utilisée est de 500 millions de francs.

Une aide exceptionnelle à la trésorerie des caves coopéra-
tives et des caves particulières a également été prévue afin de
leur permettre de bénéficier, à un taux réduit, d'un milliard
de francs de prêts à court terme.

Pour ce qui est de la procédure d ' indemnisation au titre du
fonds national de garantie des calamités agricoles ou de la
section viticole du fonds de solidarité agricole, il devra être
tenu compte de la réalité des pertes mais aussi, afin que les
situations soient traitées de façon équitable, des résultats
financiers de la viticulture en 1989 et 1990.

M. le président . La parole est à M. Claude Bourdin.

M. Claude Bourdin . Ma question porte sur l ' évolution des
taux de TVA appliqués aux produits de l 'horticulture.

Jusqu'en 1991, les opérations concernant ces produits béné-
ficiaient du taux réduit de la TVA, mais l'article 9 de la loi
du 26 juillet 1991 a exclu du bénéfice de ce taux réduit les
produits de la sylviculture et de l'horticulture, les fleurs par
exemple.

Or la gestion des entreprises de production et de commercia-
lisation de ces produits s 'accommode difficilement de cette
évolution, à la fois brutale et considérable, puisqu' il s'agit
d ' une augmentation de 12,1 p. 100 du taux de la TVA. Dans
certaines régions, ces activités représentent une part importante
de l'économie et sont porteuses d ' emplois, En effet, ces entre-
prises utilisent beaucoup de main-d'oeuvre ; elles sont dont déjà
pénalisées par les modalités même de calcul de la TVA.

Dans la mesure où elles vendent sur un marché européen
et même mondial, en concurrence notamment avec le Maroc,
l'Espagne et les Pays-Bas, où le taux de TVA est de
5,5 p . 100, l'abaissement avant le l et janvier 1993 de la TVA
à un taux qui pourrait être harmonisé au niveau européen, de
façon médiane pour les produits de l'horticulture, apparaît
donc opportun.

Monsieur le ministre, je souhaiterais que vous interveniez
en ce sens auprès de votre collègue de l'économie et des
finances.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la forcit . Ma
réponse sera très technique, et je m ' e;t excuse.

Le taux de la TVA sur les produits horticoles et sylvicoles
a effectivement été porté de 5,5 p . 100 à 18,6 p . 100 au
l « août 1991, ce qui, je le reconnais, est conséquent.

Le ministre français de l'économie et des finances, après
s'être battu dans le cadre du conseil des ministres européens
pour préserver la possibilité d'un taux réduit pour ces pro-
duits, s'est trouvé totalement isolé. Le ministre néerlandais,
qui connait bien ces productions, n 'a pas jugé indispensable
de soutenir la démarche de son collègue français.

C"est donc en application d'une orientation européenne
désormais majoritaire que les produits horticoles et sylvicoles
ont vu leur prix de TVA modifié . Si les délais de mise en
place de ces nouvelle . \ dispositions ont pu effectivement per-
turber la situation des producteurs au second semestre
de 1991, notamment dons certaines entreprises, j ' espère que
les effets de cette mesur'i s'estomperont progressivement.

M. le président . Le parole est à M . Jean-Claude Bateux.

M. Jean-Claude Reteux . Monsieur le ministre, le groupe
coopératif Union laitière normande est en passe de vendre sa
filiale Générale ultra-frais . En effet, après des acquisitions
d'usines en Belgique et en Espagne, le déficit de ce groupe
s'est accentué et il n'a pas obtenu les résultats nets ni l'auto-
financement générés par l 'exploitation qui auraient permis
d'avoir une structure financière capable de répondre à ses
exigent s .
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Ce groupe représente vingt usines, 5 500 employés et un
chiffre d'affaires de 18 milliards de francs . Les ressources
empruntées sont passées de 830 millions à 1 633 millions de
francs au 30 juin 1991 selon certaines expertises . Quant aux
frais financiers, ils représentaient 96,8 p. 100 de l 'excé-
dent brut d'exploitation au premier trimestre de 1991.
L'année 1991 s'est terminée avec une perte d'exploitation
avoisinant les 200 millions de francs.

Le pool bancaire de vingt-huit banques refuse d'aller plus
loin dans la couverture du déficit à compter du
31 mars 1992 . Devant le risque de cessation de paiement de
l'ULN qui collecte deux milliards de litres de lait par an
auprès de 17 000 coopérateurs du Grand Ouest, il a fallu
mettre en vente sa filiale Générale ultra-frais depuis le
6 avril . Cette dernière regroupe 1 150 salariés dans
quatre usines . La plus importante est située à Maromme, en
Seine-Maritime, et trois autres à Vieil-Moutier, Marcillé et
Savigné.

Générale ultra-frais est le fleuron du groupe ULN . Elle est
la seule à enregistrer des résultats positifs . Sa vente financera
au mieux la moitié des capitaux nécessaires au restant du
groupe.

Cette cession prochaine à un autre groupe laitier, que l'on
ne connaît pas encore, doit correspondre à plusieurs exi-
gences.

D'abord, l'ensemble Générale ultra-frais, performant,
moderne, qui a fait l'objet de récents investissements et qui
produit 12 p. 100 des produits frais du marché national, ne
doit pas être démantelé à l'occasion de sa vente.

Ensuite, L'Union laitière normande, qui fournit en produits
laitiers la Générale ultra-frais, doit poursuivre son approvi-
sionnement dans des conditions normales, sinon la Générale
ultra frais serait à son tour en péril. Cette nécessité repose
bien entendu sur le maintien des activités de l ' Union laitière
normande qui doit rembourser en 1992 beaucoup plus que le
produit de la vente de Générale ultra-frais.

Enfin, globalement, c'est le problème du sauvetage du sec-
teur coopératif laitier agricole qui se pose face au secteur
industriel.

Je souhaite, monsieur le ministre, que vous nous informiez
des mesures que vous pouvez prendre pour assurer le respect
de ces trois objectifs.

M. le président . La parole est à m . le ministre.

M . le ministre de l'agriculture et de la foret . Monsieur
le député, l'Union laitière normande est effectivement le troi-
sième groupe laitier français, le deuxième du secteur coopé-
ratif avec un chiffre d'affaires de 15 milliards de francs.
Cette coopérative collecte 9 p . 100 de la production natio-
nale ; 16 000 producteurs livreurs y sont regroupés et
5 800 salariés y travaillent, essentiellement dans les départe-
ments de la Manche et de fille-et-Vilaine ; c ' est dire l'impor-
tance de l'Union laitière normande.

Les besoins financiers qui semblent être nés d ' une poli-
tique ambitieuse de développement externe, notamment vers
l'Espagne, ainsi que les pertes d ' exploitation subies sur deux
exercices consécutifs ont conduit l'ULN à décider des ces-
sions d'actif.

Un ensemble de banques a récemment consenti à l'ULN
un crédit-relais sur la cession future de sa filiale travaillant
dans le domaine des produits ultra-frais, la Générale ultra-
frais - GUF -, ainsi que de sa participation minoritaire dans
Entremont-fromages savoyards, qui fabrique l'emmental.

Les pouvoirs publics ont suivi de très près la mise en place
de ce crédit-relais. Compte tenu de la place de l'ULN dans le
secteur laitier français et de celle de sa filiale dans le
domaine de l'ultra-frais, ils suivront attentivement les événe-
ments en cours.

Il a de plus été demandé à l'ULN de redéfinir ses perspec-
tives stratégiques, en pleine cohérence avec les mesures d'assai-
nissement financier à mettre en œuvre, pour consolider dura-
blement la situation financière du groupe dont la place est très
importante dans l'économie agricole et agroalimentaire.

M. le président . La parole est à M . François Hollande.

M . François Hollande . Ma question est relative à l'indem-
nisation des collectivités publiques qui ont été amenées à
fermer leurs abattoirs pour des raisons d'harmonisation euro-
péenne ou de normes sanitaires, dans le cadre du plan euro-
péen prévu pour les abattoirs .

Cette indemnisation devait théoriquement être versée par le
ministère de l'intérieur sur un chapitre spécifique, lequel
n'avait d'ailleurs plus été abondé depuis quelques années.
Son enveloppe ne permettait donc pas du tout d'indemniser
les collectivités en question.

Depuis le 1 « janvier 1992, votre ministère a hérité de cette
charge.

J'aimerais donc savoir si les établissements fermés avant le
1 es janvier 1992 pourront bénéficier des dotations prévues à
votre ministère et, surtout, si ces crédits pourront être correc-
tement abondés pour tenir compte de l'ensemble des dossiers
en instance.

Il serait en effet paradoxal, voire choquant, que des collec-
tivités publiques qui ont été incitées à fermer les abattoirs en
contrepartie d'une aide publique importante se voient aujour-
d'hui refuser le bénéfice de cette aide sous prétexte que les
crédits ne figurent plus aux chapitres correspondants.

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'agriculture et de la forfit . Monsieur
le député, nous alleu essayer de traiter ce dossier avec bon
sens, même si les crédits nécessaires ne sont pas immédiate-
ment disponibles.

En effet, le transfert, au l n janvier 1992, du ministère de
l'intérieur au ministère de l'agriculture et de la forêt, de l'in-
demnisation des collectivités territoriales fermant leur abba-
toir public soulève des problèmes d'application qu'il est
urgent de résoudre.

Le crédit de 36 millions de francs affecté à la fermeture
des abattoirs publics dans la loi de finances de 1992 sera
consacré par le ministère de l ' agriculture et de la forêt à l ' in-
demnisation des collectivités qui prendront, à partir du
1 « janvier 1992 et en accord avec le Gouvernement, la déci-
sion de fermer leur abattoir public.

Nous essaierons bien entendu de trouver une solution pour
ceux qui ont fermé antérieurement à cette date.

M. le président. Nous en avons terminé avec les ques-
tions à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures vingt, est reprise à seize

heures trente sous la présidence de M. Lors Bouvard.)

PRÉSIDENCE DE M. LOÏC BOUVARD,

vice-président

M. le président . La séance est reprise.

2

CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
(partie législative)

Discussion, selon I. procédure d'adoption simplifiée,
d 'un projet de loi

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi relatif au code de la propriété intellectuelle
(partie législative) (nos 2243, 2606).

Je rappelle que ce texte est examiné selon la procédure
d'adoption simplifiée.

Conformément à l'article 107 du règlement, j'appellerai
uniquement les articles faisant l'objet d'amendements.

Je vais auparavant donner lecture des autres articles du
projet de loi qui sont ainsi rédigés dans le texte du Gouver-
nement .

Article 2

M. le président. « Art . 2. - Les références contenues dans
les dispositions de nature législative à des dispositions
abrogées par l'article 5 de la présente loi sont remplacées par
des références aux dispositions correspondantes du code de
la propriété intellectuelle. »
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Article 3

M. le président . « Art . 3 . - Les dispositions du code de la
propriété intellectuelle qui citent en les reproduisant des
articles d'autres codes sont de plein droit modifiées par
l'effet des modifications ulté rieures de ces articles . »

Nous en venons aux articles faisant l'objet d'amendements.

Article 1•" et code
de la propriété intellectuelle annexé

M . le président. « Art . 1 cr . - Les dispositions annexées à
la présente loi constituent le code de la propriété intellec-
tuelle (partie législative). n

Je donne lecture de ces dispositions annexées :

PREMIÈRE PARTIE

LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE

LIVRE ler

LE DROIT D'AUTEUR

TITRE ler

OBJET DU DROIT D'AUTEUR

CHAPITRE ler

Nature du droit d'auteur

« Art. L. 111-1 . - L'auteur d'une oeuvre de l'esprit jouit sur
cette œuvre du seul fait de sa création, d'un droit de pro-
priété incorporelle exclusif et opposable à tous.

« Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et
moral, ainsi que des attributs d'ordre patrimonial, qui sont
déterminés par les livres ler et III du présent code.

« L'existence ou la conclusion d'un contrat de louage d'ou-
vrage ou de service par l'auteur d'une oeuvre de l'esprit n'em-
porte aucune dérogation à la jouissance du droit reconnu par
l'alinéa premier.

« Art. L. 111-2. - L'oeuvre est réputée créée, indépendam-
ment de toute divulgation publique, du seul fait de la réalisa-
tion même inachevée, de la conception de l'auteur.

« Art . L . 111-3. - La propriété incorporelle définie par l ' ar-
ticle L. III-I est indépendante de la propriété de l'objet
matériel.

« L'acquéreur de cet objet n'est investi, du fait de cette
acquisition, d'aucun des droits prévus par le présent code,
sauf dans les cas prévus par les dispositions des deuxième et
troisième alinéas de l ' article L . 123-4. C ' es droits subsistent en
la personne de l'auteur ou de ses ayants droit qui, pourtant,
ne pourront exiger du propriétaire de l 'objet matériel la mise
à leur disposition de cet objet pour l'exercice desdits droits.
Néanmoins, en cas d'abus notoire du propriétaire empêchant
l'exercice du droit de divulgation, le tribunal de grande ins-
tance pourra prendre toute mesure appropriée, conformément
aux dispositions de l'article L . 121-3.

« Art. L. 111-4. - Sous réserve des dispositions des conven-
tions internationales auxquelles la France est partie, dans le
cas où, après consultation du ministre des affaires étrangères,
il est constaté qu'un Etat n'assure pas aux œuvres divulguées
pour la première fois en France sous quelque forme que ce
soit une protection suffisante et efficace, les œuvres divul-
guées pour la première fois sur le territoire de cet Etat ne
bénéficient pas de la protection reconnue en matière de droit
d'auteur par la législation française.

« Toutefois, aucune atteinte ne pourra être portée à l ' inté-
grité ni à la paternité de ces œuvres.

« Dans l 'hypothèse prévue à l ' alinéa premier ci-desst s, les
droits d'auteur sont versés à des organismes d'intérêt tolérai
désignés par décret.

« Art. L . I11-5. - Sous réserve des conventions internatio-
nales, les droits reconnus en France aux auteurs de logiciels
par le présent code sont reconnus aux étrangers sous la
condition que la loi de l'Etat dont ils sont les nationaux ou
sur le territoire duquel ils ont leur domicile, leur siège social
ou un établissement effectif accorde sa protection aux logi-
ciels créés par les nationaux français et par les personnes
ayant en France leur domicile ou un établissement effectif .

CHAPITRE Il

Œuvres protégées

« An. L. 112-1 . - Les dispositions du présent code protè-
gent les droits des auteurs sur toutes les oeuvres de l'esprit,
quels qu'en soient le genre, la forme d'expression, le mérite
ou la destination.

« Art . L. 112-2. - Sont considérés notamment comme
œuvres de l'esprit au sens du présent code :

« I o les livres, brochures et autres écrits littéraires, artis-
tiques et scientifiques

« 2° les conférences, allocutions, sermons, plaidoiries et
autres œuvres de méme nature ;

« 3° les oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales
« 4° les oeuvres cherégiaphiques, les numéros et tours de

cirque, les pantomines, dont la mise en œuvre est fixée par
écrit ou autrement ;

« 5° les compositions musicales avec ou sans paroles ;
« 6° les œuvres cinématographiques et autres œuvres

consistant dans des séquences animées d'images, sonorisées
ou non, dénommées ensemble œuvres audiovisuelles ;

« 7° les ouvres de dessin, de peinture, d'architecture, de
sculpture, de gravure, de lithographie:

« 8° les ouvres graphiques et typographiques ;
« y° les oeuvres photographiques et celles réalisées a l'aide

de techniques analogues à la photographie :
« I0° les oeuvres des arts appliqués ;
« 1 l° les illustrations, les cartes géographiques
« 12° les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la

géographie, à la topographie, à l'architecture et aux sciences
« 13° les logiciels ;
« 14° les créations des industries saisonnières de l'habille-

ment et de la parure. Sont réputées industries saisonnières de
l'habillement et de la parure les industries qui, en raison des
exigences de la mode, renouvellent fréquemment la forme de
leurs produits, et notamment la couture, la fourrure, la lin-
gerie, la broderie, la mode, la chaussure, la ganterie, la maro-
quinerie, la fabrique de tissus de haute nouveauté ou spé-
ciaux à la haute couture, les productions des paruriers et des
bottiers et les fabriques de tissus d'ameublement.

« Art . L. 112-3. - Les auteurs de traductions, d ' adapta-
tions, transformations ou arrangements des œuvres de l ' esprit
jouissent de la protection instituée par le présent code sans
préjudice des droits de l'auteur de l'ouvre originale. II en est
de même des auteurs d'anthologies ou recueils d'oeuvres
diverses qui, par le choix et la disposition des matières,
constituent des créations intellectuelles,

« Art. L . 112-4. - Le titre d'une œuvre de l'esprit, dès lors
qu ' il présente un caractère original, est protégé comme
l'oeuvre elle-même.

« Nul ne peut, même si l'ouvre n'est plus protégée dans
les termes des articles L. 123-1 à L. 123-3, utiliser ce titre
pour individualiser une œuvre du même genre, dans des
conditions susceptibles de provoquer une confusion.

CHAPITRE III

Titulaires du droit d'auteur

« Art . L. /13-1. - La qualité d 'auteur appartient, sauf
preuve contraire, à celui ou à ceux sous le nom de qui
l'oeuvre est divulguée.

« Art . L. 113-2. - Est dite de collaboration l'oeuvre à la
création de laquelle ont concouru plusieurs personnes phy-
siques.

« Est dite composite l'oeuvre nouvelle à iaquelle est incor-
porée une œuvre préexistante sans la collaboration de l'au-
teur de cette dernière.

« Est dite collective l'oeuvre créée sur l'initiative d'une per-
sonne physique ou morale qui l ' édite, la publie et la divulgue
sous sa direction et son nom et dans laquelle la contribution
personnelle des divers auteurs participant à son élaboration
se fond dans l'ensemble en vue duquel elle est conçue, sans
qu'il soit possible d'attribuer à chaun d'eux un droit distinct
sur l 'ensemble réalisé.

« Art . L. 113-3 . - L'oeuvre de collaboration e' la propriété
commune des coauteurs.

« Les coauteurs doivent exercer leurs droits d'un commun
accord .
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« En cas de désaccord, il appartient à la juridiction civile
de statuer.

« Lorsque la participation de chacun des coauteurs relève
de genres différents, chacun peut, sauf convention contraire,
exploiter séparément sa contribution personnelle, sans tou-
tefois porter préjudice à l'exploitation de l'oeuvre commune.

« Art. L. 113-4 . L'oeuvre composite est la propriété de
l'auteur qui l'a réalisée, sous réserve des droits de l 'auteur de
l'oeuvre préexistante.

« Art. L . 113-5. - L'oeuvre collective est, sauf preuve
contraire, la propriété de la personne physique ou morale
sous le nom de laquelle elle est divulguée.

« Cette personne est investie des droits de l'auteur.
« Art. L. 113-6 . - Les auteurs des oeuvres pseudonymes et

anonymes jouissent sur celles-ci des droits reconnus par l'ar-
ticle L. Ill-l.

« Ils sont représentés dans l'exercice de ces droits par
l'éditeur ou le publicateur originaire, tant qu'ils n'ont pas fait
connaitre leur identité civile et justifié de leur qualité.

« La déclaration prévue à l'alinéa précédent peut être faite
par testament ; toutefois, sont maintenus les droits qui
auraient pu être acquis par des tiers antérieurement.

« Les dispositions des alinéas 2 et 3 ne sont pas appli-
cables lorsque le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse
aucun doute sur son identité civile.

« Art. L. 1/3-7. - Ont la qualité d'auteur d'une oeuvre
audiovisuelle la ou les personnes physiques qui réalisent la
création intellectuelle de cette oeuvre.

« Sont présumés, sauf preuve contraire, coauteurs d'une
oeuvre audiovisuelle réalisée en collaboration :

« 1„ l'auteur du scénario ;
« 2" l'auteur de l'adaptation ;
« 3 r l'auteur du texte parlé
« a . l'auteur des compositions musicales avec ou sans

paroles spécialement réalisées pour l'oeuvre :
« S„ le réalisateur.
« Lorsque l'oeuvre audiovisuelle est tirée d'une oeuvre ou

d'un scénario préexistants encore protégés, les auteurs de
l'oeuvre originaire sont assimilés aux auteurs de l'oeuvre nou-
velle.

« Art. L. 113-8. - Ont la qualité d'auteur d'une oeuvre
radiophonique la ou les personnes physiques qui assurent la
création intellectuelle de cette oeuvre.

« Les dispositions du dernier alinéa de l'article L . 113-7 et
celles de l'article L .121-6 sont applicables aux oeuvres radio-
phoniques.

« Arr . L. 113-9 . -. Sauf stipulation contraire, le logiciel créé
pu- un ou plusieurs employés dans l'exercice de leurs fonc-
tions appartient à l'employeur auquel sont dévolus tous les
droits reconnus aux auteurs.

« Toute contestation sur l'application du présent article est
soumise au tribunal de grande irstance du siège social de
l'employeur.

« Les dispositions du premier alinéa du présent article sont
également applicables aux agents de l ' Etat, des collectivités
publiques et des établissements publics à caractère adminis-
tratif.

TITRE Il

DROITS DES AUTEURS

CHAPITRE I tt
Droits moraux

« Arr. 1.. 121-1 .

	

L'auteur jouit du droit au respect de son
nom, de sa qualité et de son oeuvre.

« ( ' e droit est attaché à sa personne.
« Il est perpétuel, inaliénable et imprescriptible.
« II est transmissible à cause de mort aux héritiers de l'au-

teur.
« L'exercice peut étte conféré à un tiers cri vertu de dispo-

sitions testamentaires.
« Art . 1 .. 121-2 . L'auteur a seul le droit de divulguer son

oeuvre . Sous réserve (les dispositions de l'article L . 132-24, il
détermine le procédé de divulgation et fixe les conditions de
celle-ci.

« Aprés sa mort, le droit de divulgation de ses oeuvres pos-
thumes est exercé leur vie durant par le ou les exécuteurs
testamentaires désignés par l'auteur. A leur défaut, ou après

leur décès, et sauf volonté contraire de l'auteur, ce droit est
exercé dans l'ordre suivant : par les descendants, par ie
conjoint contre lequel n'existe pas un jugement passé en
force de chose jugée de séparation de corps nu qui n'a pas
contracté un nouveau mariage, par les héritiers autres que les
descendants qui recueillent tout ou partie de la succession et
par les légataires universels ou donataires de l'universalité
des biens à venir.

« Ce droit peut s'exercer même après l'expiration du droit
exclusif d'exploitation déterminé à l'article L . 123-1.

« Art. L . 121-3 . - En cas d'abus notoire dans l'usage ou le
non-usage du droit de divulgation de la part des représen-
tants de l'auteur décédé visés à l'article L. 121-2, le tribunal
de grande instance peut ordonner toute mesure appropriée . II
en est de même s'il y a conflit entre lesdits représentants, s'il
n'y a pas d'ayant droit connu ou en cas de vacance ou de
déshérence.

« Le tribunal peut être saisi notamment par le ministre
chargé de la culture.

« Art. L. 121-4. - Nonobstant la cession de son droit d'ex-
ploitation, l'auteur, même postérieurement à la publication de
son oeuvre, jouit d'un droit de repentir ou de retrait vis-à-vis
du cessionnaire. Il ne peut toutefois exercer ce droit qu'à
charge d'indemniser préalablement le cessionnaire du préju-
dice que ce repentir ou ce retrait peut lui causer . Lorsque,
postérieurement à l'exercice de son droit de repentir ou de
retrait, l'auteur décide de faire publier soit oeuvre, il est tenu
d'offrir par priorité ses droits d'exploitation au cessionnaire
qu'il avait originairement choisi et aux conditions originaire-
ment déterminées.

« Art. L. /21-5 . - L'oeuvre audiovisuelle est réputée achevée
lorsque la version définitive a été établie d'un commun
accord entre, d'une part, le réalisateur ou, éventuellement, les
coauteurs et, d'autre part, le producteur.

« Il est interdit de détruire la matrice de cette version.

« Toute modification de cette version par addition, sup-
pression ou changement d'un élément quelconque exige l'ac-
cord des personnes mentionnées au premier alinéa.

« Tout transfert de l'oeuvre audiovisuelle sur un autre type
de support en vue d'un autre mode d'exploitation doit être
précédé de lu consultation du réalisateur.

« Les droits propres des auteurs, tels qu'ils sont définis à
l'article L . 121-I, ne peuvent être exercés par eux que sur
l'oeuvre audiovisuelle achevée.

« Art. L. 121-6. - Si l'un des auteurs refuse d'achever sa
contribution à l'oeuvre audiovisuelle ou se trouve dans l'im-
possibilité d'achever cette contribution par suite de force
majeure, il ne pourra s ' opposer à l'utilisation, en vue de
l'achèvement de l'ceuvre, de la partie de cette contribution
déjà réalisée . Il aura, pour cette contribution, la qualité d'au-
teur et jouira des droits qui en découlent.

« Art. L. 121-7. - Sauf stipulation contraire, l'auteur ne
peut s'opposer à l 'adaptation du logiciel dans la limite des
droits qu'il a cédés, ni exercer son droit de repentir ou de
retrait.

« Art . L. 121 . 8. - L'auteur seul a le droit de réunir ses
articles et ses discours en recueil et de les publier ou d'en
autoriser la publication sous cette forme.

« Pour toutes les oeuvres publiées ainsi dans un journal ou
recueil périodique, l'auteur conserve, sauf stipulation
contraire, le droit de les faire reproduire et de les exploiter,
sous quelque forme que ce soit, pourvu que cette reproduc-
tion ou cette exploitation ne soit pas de nature à faire
concurrence à ce journal ou à ce recueil périodique.

« Art. L. 121-9. - Sous tous les régimes matrimoniaux et à
peine de nullité de toutes clauses contraires portées au
contrat de mariage, le droit de divulguer l'oeuvre, de fixer les
conditions de son exploitation et d'en défendre l'intégrité
reste propre à l'époux auteur ou à celui des époux à qui de
tels droits ont été transmis . Ce droit ne peut être apporté en
dot, ni acquis par la communauté ou par une société
d'acquêts.

« Les produits pécuniaires provenant de l'exploitation
d'une oeuvre de l'esprit ou de la cession totale ou partielle du
droit d'exploitation sont soumis au droit commun des
régimes matrimoniaux, uniquement lorsqu'ils ont été acquis
pendant le mariage ; il en est de même des économies réa-
lisées de ces chefs.
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« Les dispositions prévues ii l'alinéa précédent ne s'appli-
quent pas lorsque le mariage a été célébré antérieurement au
12 mars 1958.

(i Les dispositions législatives relatives à la contribution des
époux aux charges du ménage sont applicables aux produits
pécuniaires visés au deuxième alinéa du présent article.

CHAPITRE Il

Droits patrimoniaux

« Art. L. 122-1 . - Le droit d'exploitation appartenant à
l'auteur comprend le droit de représentation et le droit de
reproduction.

« Art. L . 122-2. - La représentation consiste dans la com-
munication de l'oeuvre au public par un procédé quelconque,
et notamment :

« I" Par récitation publique, exécution lyrique, représenta-
tion dramatique, présentation publique . projection publique
et transmission dans un lieu public de l'oeuvre télédiffusée

« 2 e- Par télédiffusion.
« La télédiffusion s'entend de la diffusion par tout procédé

de télécommunication de sons, d'images, de documents, de
données et de messages de toute nature.

« Est assimil e à une représentation l'émission d'une oeuvre
vers un satetli'

« Art. L . 122-3. - La reproduction consiste dans la fixation
matérielle de l'oeuvre par tous procédés qui permettent de la
communiquer au public d'une manière indirecte.

« Elle peut s'effectuer notamment par imprimerie, dessin,
gravure, photographie, moulage et tout procédé des arts gra-
phiques et plastiques, enregistrement mécanique, cinémato-
graphique ou magnétique.

« Pour les oeuvres d'architecture, la reproduction consiste
également dans l'exécution répétée d'un plan ou d'un projet
type.

« Arr. L. 122-4. - Toute représentation ou reproduction
intégrale ou partielle faite sans le consentement de l'auteur
ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite . Il en est de
même pour la traduction, l ' adaptation ou la transformation,
l'arrangement ou la reproduction par un art ou un procédé
quelconque.

« Art. L . 122-5, - Lorsque l'oeuvre a été divulguée, l'auteur
ne peut interdire :

« I o Les représentations privées et gratuites effectuées
exclusivement dans un cercle de famille ;

« 2" Les copies ou reproductions strictement réservées à
l 'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation col-
lective, à l'exception des copies des oeuvres d'art destinées à
être utilisées pour des fins identiques à celles pour lesquelles
l'oeuvre originale a été créée

« 3" Sous réserve que soient indiqués clairement le nom de
l'auteur et la source :

« a) Les analyses et courtes citations justifiées par le carac-
tère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou d'infor-
mation de l'oeuvre à laquelle elles sont incorporées ;

« h) Les revues de presse :
« e) La diffusion, même intégrale, par la voie de presse ou

de télédiffusion, à titre d'information d ' actualité, des discours
destinés au public prononcés dans les assemblées politiques,
administratives, judiciaires eu académiques, ainsi que dans
les réunions publiques d'ordre politique et les cérémonies
officielles ;

« 4o La parodie, le pastiche et la caricature, compte tenu
des lois du genre.

« Art, L . 122-6, - Par dérogation au 2" de l'article L.122-5
lorsque l'oeuvre est un logiciel, toute reproduction autre que
l'établissement d'une copie de sauvegarde par l'utilisateur
ainsi que toute utilisation d'un logiciel non expressément
autorisée par l 'auteur ou ses ayants droit ou ayants cause est
illicite.

« Art. L. /22-7. - Le droit de représentation et le droit de
reproduction sont cessibles à titre gratuit ou à titre onéreux.

« La cession du droit de représentation n 'emporte pas celle
du droit de reproduction.,

« La cession du droit de reproduction n 'emporte pas celle
du droit de représentation.

« Lorsqu ' un contrat comporte cession totale de l'un des
deux droits visés au présent article, la portée en est limitée
aux modes d'exploitation prévus au contrat .

« Arr. L. /22-8. - Les auteurs d'oeuvres graphiques et plas-
tiques ont, nonobstant toute cession de l'oeuvre originale, un
droit inaliénable de participation au produit de toute vente
de cette oeuvre faite aux enchères publiques ou par l'intermé-
diaire d'un commerçant.

« Le tarif du droit perçu est fixé uniformément à 3 p . 100
applicables seulement à partir d'un prix de vente fixé par
voie réglementaire.

«C'e droit est prélevé sur le prix de vente de chaque oeuvre
et sur le total du prix sans aucune déduction à la hase. Un
décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans les-
quelles les auteurs feront valoir à l'occasion des ventes
prévues au premier alinéa les droits qui leur sont reconnus
par les dispositions du présent article

« Art. L . 122-9 . - En cas d'abus notoire dans l 'usage ou le
non-usage des droits d'exploitation de la part des représen-
tants de l'auteur décédé visés à l'article L. 121-2, le tribunal
de grande instance peut ordonner toute mesure appropriée . Il
en est de même s'il y a conflit entre lesdits représentants, s'il
n'y a pas d'ayant droit connu ou en cas de vacance ou de
déshérence.

« Le tribunal peut être saisi notamment par le ministre
chargé de la culture .

CHAPITRE Ill
Durée Je la protection

« Art. L . /23-1 . - L'auteur jouit, sa vie durant, du droit
exclusif d'exploiter son oeuvre sous quelque forme que ce soit
et d'en tirer un profit pécuniaire.

« Au décès de l'auteur, ce droit persiste au bénéfice de ses
ayants droit pendant l'année civile en cours et les cinquante
années qui suivent . Toutefois, pour les compositions musi-
cales avec ou sans paroles, cette durée est de soixante-dix
années.

« Art. L . /23-2 . - Pour les oeuvres de collaboration, l'année
civile prise en considération est celle de la mort du dernier
vivant des collaborateurs.

« Art. L . 123-3. - Pour les oeuvres pseudonymes ou collec-
tives, la durée du droit exclusif est de cinquante années.
compter du I cr janvier de l ' année civile suivant celle de la
publication . Toutefois, pour les compositions musicales avec
ou sans paroles, cette durée est de soixante-dix années. La
date de publication est déterminée par tout mode de preuve
du droit commun, et notamment par le dépôt légal.

« En cas de publication échelonnée d 'une oeuvre collective,
le délai court à compter du l et janvier de l'année civile qui
suit la publication de chaque élément . Toutefois, si la publi-
cation est entièrement réalisée dans un délai de vingt ans à
compter de la publication d'un premier élément, la durée du
droit exclusif pour l'ensemble de l'oeuvre prend fin seulement
à l ' expiration de la cinquantième année suivant celle de la
publication du dernier élément.

« En ce qui concerne les oeuvres anonymes ou pseudo-
nymes, si le ou les auteurs se sont fait connaître, la durée du
droit d'exploitation est celle afférente à la catégorie de
l 'oeuvre considérée, et la i-rériode de protection légale com-
mence à courir dans les conditions prévues à l'article
L . 123-I.

« Art . L. /23-4. - Pour les oeuvres posthumes, la durée du
droit exclusif est de cinquante années à compter de la date
de publication de l'oeuvre ; toutefois, pour les compositions
musicales avec ou sans paroles, cette durée est de soixante-
dix années.

« Le droit d'exploitation des oeuvres posthumes appartient
aux ayants droit de l 'auteur si l'oeuvre est divulguée au cours
de la période prévue à l'article L. 123-1.

« Si la divulgation est effectuée à l 'expiration de cette
période, il appartient aux propriétaires, par succession ou à
d ' autres titres, de l'oeuvre, qui effectuent ou font effectuer la
publication.

« Les oeuvres posthumes doivent faire l ' objet d ' une publi-
cation séparée, sauf dans le cas où elles ne constituent qu 'un
fragment d'une oeuvre précédemment publiée. Elles ne peu-
vent'étre jointes à des oeuvres du même auteur précédemment
publiées que si les ayants droit de l'auteur jouissent encore
sur celles-ci du droit d'exploitation.

« Art . L. /23-5. Pour un logiciel, les droits prévus per le
présent code s'éteignent à l'expiration d'une période de vingt-
cinq années à compter de sa date de création .
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« Art . L. 123-6 . - Pendant la période prévue à l'article
L . 123-1, le conjoint survivant, contre lequel n'existe pas un
jugement passé en force de chose jugée de séparation de corps,
bénéficie, quel que soit le régime matrimonial et indépendam-
ment des droits d'usufruit qu'il tient de l'article 767 du code
civil sur les autres biens de la succession, de l'usufruit du droit
d'exploitation dont l'auteur n'aura pas disposé. Toutefois, si
l'auteur laisse des héritiers réserve, cet usufruit est réduit au
profit des héritiers, suivant les proportions et distinctions éta-
blies par les articles 913 et suivants du code civil.

« Ce droit s'éteint au cas où le conjoint contracte un nou-
veau mariage.

« Art. L . /23 . 7. - Après le décès de l'auteur, le droit de
suite mentionné à l'article L . 122-8 subsiste au profit de ses
héritiers et, pour l'usufruit prévu à l'article L . 123-6, de son
conjoint, à l'exclusion de tous légataires et ayants cause, pen-
dant l 'année civile en cours et les cinquante années suivantes.

« Art. L. 123-8. - Les droits accordés par la loi des
14-19 juillet 1866 aux héritiers et autres ayants cause des
auteurs, compositeurs ou artistes sont prorogés d'un temps
égal à celui qui s'est écoulé entre le 2 août 1914 et la fin de
l'année suivant le jour de la signature du traité de paix pour
toutes les oeuvres publiées avant cette detnière date et non
tombées dans le domaine public le 3 février 1919.

« Art. L. 123-9. - Les droits accordés par la loi du
14 juillet 1866 et l'article L. 123-8 aux héritiers et ayants
cause des auteurs, compositeurs ou artistes sont prorogés
d'un temps égal à celui qui s'est écoulé entre le 3 sep-
tembre 1939 et le Iar, janvier 1948,pour toutes les œuvres
publiées avant cette date et non tombées dans le domaine
public à la date du 13 août 1941.

« Art L . 123-10. - Les droits mentionnés à l'article précé-
dent sont prorogés, en outre, d'une durée de trente ans
lorsque l'auteur, le compositeur ou l'artiste est mort pour la
France, ainsi qu ' il résulte de l'acte de décès.

« Au cas où l'acte de décès ne doit être ni dressé, ni trans-
crit en France, un arrêté du ministre chargé de la culture
peut étendre aux héritiers ou autres ayants cause du défunt le
bénéfice de la prorogation supplémentaire de trente ans ; cet
arrêté, pris après avis des autorités visées à l'article premier
de l'ordonnance n° 45-2717 du 2 novembre 1945, ne pourra
intervenir que dans les cas où la mention « mort pour la
France » aurait dû figurer sur l'acte de décès si celui-ci avait
été dressé en France.

« Art L. /23-I1 . - Lorsque les droit prorogés par l'effet de
l'article L. 123-10 ont été cédés à titre onéreux, tes cédants
ou leurs ayants droit pourront, dans un délai de trois ans à
compter du 25 septembre 1951, demander au cessionnaire ou
à tees ayants droit une révision des conditions de la cession
en compensation des avantages résultant de la prorogation.

TITRE III

EXPLOITATION DES DROITS

CHAPITRE ler

Dispositions générales

« Art. L. 13/-1 . - La cession globale des izuvres futures est
nulle.

« Art. L . 131-2 . - Les contrats de représentation, d ' édition
et de production audiovisuelle définis au présent titre doivent
être constatés par écrit . Il en est de même des autorisations
gratuites d'exécution.

« Dans tous les autres cas, les dispositions des articles 1341
à 1348 du code civil sont applicables.

« Art. L. 131-3. - La transmission des droits de l ' auteur est
subordonnée à la condition que chacun des droits cédés fasse
l'objet d'une mention distincte dans l'acte de cession et que
le domaine d'exploitation des droits cédés soit délimité quant
à son étendue et à sa destination, quant au lieu et quant à la
durée.

« Lcrsque des circonstances spéciales l'exigent, le contrat
peut être valablement conclu par échange de télégrammes, à
condition que le domaine d'exploitation des droits cédés soit
délimité conformément aux termes du premier alinéa du pré-
sent article.

« Les cessions portant sur les droits d'adaptation audiovi-
suelle doivent faire l'objet d'un contrat écrit sur un document
distinct du contrat relatif à l'édition proprement dite de
l'oeuvre imprimée .

« Le bénéficiaire de la cession s'engage par ce contrat à
rechercher une exploitation du droit cédé conformément aux
usages de la profession et à verser à l'auteur, en cas d'adap-
tation, une rémunération proportionnelle aux recettes
perçues.

« Art. L. 131-4. - La cession par l'auteur de ses droits sur
son oeuvre peut être totale ou partielle . Elle doit comporter
au profit de l ' auteur la participation proportionnelle aux
recettes provenant de la vente ou de l'exploitation.

« Toutefois, la rémunération de l'auteur peut être évaluée
forfaitairement dans les cas suivants :

« I n La base de calcul de la participation proportionnelle
ne peut être pratiquement déterminée ;

« 2° Les moyens de contrôler l'application de la participa-
tion font défaut ;

« 3° Les frais des opérations de calcul et de contrôle
seraient hors de proportion avec les résultats à atteindre ;

« 4° La nature ou les conditions de l'exploitation rendent
impossible l'application de la règle de la rémunération pro-
portionnelle, soit que la contribution de l'auteur ne constitue
pas l'un des éléments essentiels de la création intellectuelle
de l'oeuvre, soit que l 'utilisation de l'oeuvre ne présente qu 'un
caractère accessoire par rapport à l'objet exploité ;

« 5" En cas de cession d'un logiciel ;
« 6 . Dans les autres cas prévus au présent code.'
« Est également licite la conversion entre les parties, à la

demande de l'auteur, des droits provenant des contrais en
vigueur en annuités forfaitaires pour des durées à déterminer
entre les parties.

« Art L. 131-5. - En cas de cession du droit d 'e :' pioitation,
lorsque l'auteur aura subi un préjudice de plus 4e sept dou-
zièmes dù à une lésion ou à une prévision insuffisante des
produits de l'otuvse, il pourra provoquer la révision des
conditions de prix du contrat.

« Cette demande ne pourra être formée que dans le cas où
l'oeuvre aura été cédée moyennant une rémunération forfai-
taire.

« La lésion sera appréciée en considération de l'ensemble
de l'exploitation psi le cessionnaire des oeuvres de l'auteur
qui se prétend lésé.

« Art . L . /31-6. - La clause d'une cession qui tend à conférer
le droit d'exploiter l'oeuvre sous une forme non prévisible ou
non prévue à la date du contrat doit être expresse et stipuler
une participation corrélative aux profits d'exploitation.

<. Art. L. 131-7. - En.. cas de cession partielle, l'ayant cause
est substitué à l'auteur dans l'exercice des droits cédés, dans
les conditions, les limites et pour la durée prévues au contrat,
et à charge de rendre compte.

« Art. L . 131-8. - En vue du paiement des redevances et
rémunérations qui leur sont dues pour les trois dernières
années à l 'occasion de la cession, de l'exploitation ou de
l'utilisation de leurs œuvres, telles qu'elles sont définies à
l'article L 112-2 du présent code, les auteurs, compositeurs et
artistes bénéficient du orivilége prévu au 4 . de l'article 2101
et à l'article 2104 du code civil.

CHAPITRE Il

Dispositions particsdiins d certains contrats

Section 1
Contrat d'édition

« Art. L. 132-1 . - Le contrat d'édition est le contrat par
lequel l'auteur d'une œuvre de l'esprit ou ses ayants droit
cèdent à des conditions déterminées à une personne appelée
éditeur le droit de fabriquer ou de faire fabriquer en nombre
des exemplaires de l'oeuvre, à charge pour elle d'en assurer la
publication et la diffusion.

« Art. L. 132-2 . - Ne constitue pas un contrat d'édition, au
sens de l'article L . 132-I, le contrat dit à compte d'auteur.

« Par un te! contrat, l'auteur ou ses, ayants droit versent à
l'éditeur une rémunération convenue, à' charge par ce dernier
de fabriquer en nombre, dans la forme et suivant les modes
d'expression détermines au contrat, des exemplaires de
l'oeuvre et d'en assurer la publication et la diffusion.

t«'e contrat constitue un louage d'ouvrage régi par la
convention, les usages et les dispositions des articles 1787 et
suivants du code civil .
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f( Art . 1. . 132-3.

	

Ne constitue pas un contrat d'édition, au
sens de l'article L . 132-I, le contrat dit de compte à demi ..

« Par un tel contrat, l'auteur ou ses ayants droit chargent
un éditeur de fabriquer, à ses frais et en nombre, des exem-
plaires de l'oeuvre, dans la l 'orme et suivant les modes d'ex-
pression déterminés au contrat, et d 'en assurer la publication
et la diffusion, moyennant l 'engagement réciproquement
contracté de partager les bénéfices et les .pertes d'exploita-
tion, dans la proportion prévue.

« ('e contrat constitue une société en participation définie
par les articles 1871 et suivants du code civil . II est régi par
lu convention et les usages.

« Art . L . 132-4. - Est licite la stipulation par laquelle l 'au-
teur s'engage à accorder un droit de préférence à un éditeur
pour l ' édition de ses œuvres futures de genres nettement
déterminés.

« ('e droit est limité pour chaque genre ,à cinq ouvrages
nouveaux, à compter du jour de la signature du contrat
d'édition conclu pour la première œuvre ou à la production
de l'auteur réalisée dans un délai de cinq années à compter
du même jour.

« L'éditeur doit exercer le droit qui lui est reconnu en fai-
sant connaitre par écrit sa décision à l'auteur, dans le délai
de trois mois à dater du jour de la remise par celui-ci de
chaque manuscrit définitif.

« Lorsque l'éditeur bénéficiant du droit de préférence aura
refusé successivement deux ouvrages nouveaux présentés par
l'auteur dans le genre déterminé au contrat, l'auteur pourra
reprendre immédiatement et de plein droit sa liberté quant
aux oeuvres futures qu'il produira dans ce genre . II devra tou-
tefois, au cas où il aurait reçu sur ses œuvres futures des
avances du premier éditeur, effectuer préalablement le rem-
boursement de celles-ci.

« Arr . L. 132-5. - Le contrat peut prévoir soit une rémuné-
ration proportionnelle aux produits d'exploitation, soit, dans
les cas prévus aux articles L . 131-4 et L . 132-6, une rémunéra-
tion forfaitaire.

« Art . L. 132-6. - En ce qui concerne l'édition de librairie,
ia rémunération de l'auteur peut faire l'objet d'une rémunéra-
tion forfaitaire pour la première édition, avec l ' accord for-
mellement exprimé de l'auteur, dans les cas suivants :

« 1. Ouvrages scientifiques ou techniques ;
« 2. Anthologies et encyclopédies
« 3o Préfaces, annotations . introductions, présentations
« 40 lllustrutions d'un ouvrage
« 5. Editions de luxe à tirage limité :
« 6. Livres de prières
« 7 » A la demande du traducteur pour les traductions ;
« 8. Editions populaires à bon marché ;
« 9. Albums bon marché pour enfants.
« Peuvent également faire l'ob j et dame rémunération for-

faitaire les cessions de droits à ou par une personne ou une
entreprise établie à l'étranger.

« En ce qui concerne les oeuvres de l 'esprit publiées dans
les journaux et recueils périodiques de tout ordre et par les
agences de presse, la rémunération de l ' auteur, lié à l'entre-
prise d ' informa°ion par un contrat de louage d'ouvrage ou de
services, peut également être fixée forfaitairement.

« Art . L. 132-7. - Le consentement personnel et donné par
écrit de l'auteur est obligatoire.

« Sans préjudice des dispositions qui régissent les contrats
passés par les mineurs et les majeurs :n curatelle, le consen-
tement est même exigé lorsqu ' il s ' agit d 'un auteur légalement
incapable, sauf si celui-ci est dans l'impossibilité physique de
donner son consentement.

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas appli-
cables lorsque le contrat d'édition est souscrit par les ayants
droit, de l'auteur.

a Art. L . 132-8. - L'auteur. doit garantir à l'éditeur l'exer-
cice paisible et, sauf convention contraire, exclusif du droit
cédé.

«11 est . tenu de l'aire respecter ce droit et de le défendre
contre toutes atteintes qui lui seraient portées.

« Art. L. /32-9 .

	

L'auteur doit mettre l 'éditeur en mesure
de fabriquer et de diffuser les exemplaires de t ' ouvre.

« II doit remettre à l'éditeur, dans le délai prévu au
contrat, l ' objet de l 'édition en une forme qui permette la
fabrication normale .

« Saut' convention contraire ou impossibilités d'ordre tech-
nique, l'objet de l'édition fournie par l'auteur re. .te la pro-
priété de celui-ci . L'éditeur en sera responsable pendant le
délai d'un an après l'achèvement de la fabrication.

« An. L. /32-I0. - Le contrai d'édition doit indiquer le
nombre minimum d'exemplaires constituant le premier tirage.
Toutefois, cette obligation ne s'applique pas aux contrats pré-
voyant un minimum de droits d'auteur garantis par l'éditeur.

« Art. L. 132-II . - L'éditeur est tenu d'effectuer ou de faire
effectuer la fabrication selon les conditions, dans la forme et
suivant les modes d'expression prévus au contrat.

« Il ne peut, sans autorisation écrite de l'auteur, apporter à
l'oeuvre aucune modification.

« II doit, sauf convention contraire, faire figurer sur
chacun des exemplaires le nom, le pseudonyme ou la marque
de l'auteur.

« A défaut de convention spéciale, l'éditeur doit réaliser
l ' édition dans un délai fixé par les usages de lu profession.

« En cas de contrat à durée déterminée, les droits du ces-
sionnaire s'éteignent de plein droit à l'expiration du délai
sans qu'il soit besoin de mise en demeure.

« L'éditeur pourra toutefois procéder, pendant trois ans
après cette expiration, à l'écoulement, au prix normal, des
exemplaires restant en stock, à moins que l'auteur ne préfère
acheter ces exemplaires moyennant un prix qui sera fixé à
dire d'experts à défaut d'accord amiable, sans que cette
faculté reconnue au premier éditeur interdise à l'auteur de
faire procéder à une nouvelle édition dans un délai de trente
mois.

« Art. L. 132-12. - L'éditeur est tenu d'assurer à l'oeuvre
une exploitation permanente et suivie et une diffusion com-
merciale, conformément aux usages de la profession.

« Art . L. 132-13. - L'éditeur est tenu de rendre compte.

« L'auteur pourra, à défaut de modalités spéciales prévues
au contrat, exiger au moin une fois l'an la production par
l'éditeur d'un état mentionnant le nombre d'exemplaires
fabriqués en cours d'exercice et précisant la date et l'impor-
tance des tirages et le nombre des . exemplaires en stock.

« Sauf usage ou conventions contraires, cet état mention-
nera également le nombre des exemplaires vendus par l'édi-
teur, celui des exemplaires inutilisables ou détruits par cas
fortuit ou force majeure, ainsi que le montant des redevances
dues ou versées à l'auteur.

« Art. L. 132-14. L'éditeur est tenu de fournir à l'auteur
toutes justifications propres à établir l'exactitude de ces
comptes.

« Faute par l'éditeur de fournir les justifications néces-
saires, il y sera contraint par le juge.

« Art. L . 132-15. - Le redressement judiciaire de l'éditeur
n'entraîne pas la résiliation du contrat.

« Lorsque l'activité est poursuivie en application des
articles 31 et suivants de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985
relative au redressement et à la liquidation judiciaire des
entreprises, toutes les obligations de l'éditeur à l'égard de
l'auteur doivent être, respectées.

« En cas de cession de l'entreprise d 'édition . en application
des articles 81 et suivants de la loi n « 85-98 du 25 jan -
vier 1985 précitée, l'acquéreur est tenu des obligations du
cédant.

« Lorsque l'activité de l'entreprise a cessé depuis plus de
trois mois ou lorsque la liquidation judiciaire est prononcée,
l'auteur "peut demander la résiliation du contrat.

« Le liquidateur ne peut procéder à la vente en solde des
exemplaires fabriqués ni à leur réalisation dans les conditions
prévues aux articles' 155 et 1 56 de la loi mo_ 85-98 du 25 jan-
vier 1985" 'Précitée que quinze jours après avoir averti l'auteur
de son intention, par lettre recommandée avec demande d'ac-
cusé de réception.

« L'auteur possède, sur tout ou partie des exemplaires, un
droit de préemption, A défaut d'accord, le prix de rachat sera
fixé r dire_ d'expert : ,

« Art. L . 132-16. L'éditeur ne peut transmettre, à titre gra-
tuit ou . onéreux, ou par voie d'apport en société, le bénéfice
du contrat d ' édition à des tiers, indépendamment de son
fonds de commerce, sans avoir préalablement obtenu l ' autori-_
sation de l'auteur :
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« En cas d ' aliénation du fonds de commerce, si celle-ci est
de nature à compromettre gravement les intérêts matériels ou
moraux de l 'auteur, celui-ci est fondé à obtenir réparation
même par voie de résiliation du contrat.

« Lorsque le fonds de commerce d'édition était exploité en
société ou dépendait d'une indivision, l'attribution du fonds à
l'un des ex-associés ou à l'un des coindivisaires en consé-
quence de la liquidation ou du partage, ne sera, en aucun
cas, considérée comme une cession.

« Art. L. 132-17. - Le contrat d'édition prend fin, indépen-
damment des cas prévus par le droit commun ou par les
articles précédents, lorsque l'éditeur procède à la destruction
totale des exemplaires.

« La résiliation a lieu de plein droit lorsque, sur mise en
demeure de l'auteur lui impartissant un délai convenable,
l'éditeur n 'a pas procédé à la publication de l'oeuvre ou, en
cas d'épuisement, à sa réédition.

« L'édition est considérée comme épuisée si deux
demandes de livraisons d'exemplaires adressées à l'éditeur ne
sont pas satisfaites dans les trois mois.

« En cas de mort de l'auteur, si l 'oeuvre est inachevée, le
contrat est résolu en ce qui concerne la partie de l'oeuvre non
terminée, sauf accord entre l 'éditeur et les ayants droit de
l ' auteur.

Section II

Contrat de représentation

« Art. L. 132-18. - Le contrat de représentation est celui
par leque: l'auteur d ' une oeuvre de l'esprit et ses ayants droit
autorisent une personne physique ou morale à représenter
ladite oeuvre à des conditions qu'ils déterminent . Est dit
contrat général de représentation le contrat par lequel un
organisme professionnel d'auteurs confère à un entrepreneur
de spectacles la faculté de représenter, pendant la durée du
contrat, les oeuvres actuelles ou futures, constituant le réper-
toire dudit organisme aux conditions déterminées par l'auteur
ou ses ayants droit.

« Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, il peut être dérogé
aux dispositions de l'article L .131-1.

« Art . L. 132-19 . - Le contrat de représentation est conclu
pour une durée limitée ou pour un nombre déterminé de
communications au public.

« Sauf stipulation expresse de droits exclusifs, il ne confère
à l'entrepreneur de spectacles aucun monopole d'exploita-
tion .

« La validité des droits exclusifs accordés par un auteur
dramatique ne peut excéder cinq années t l'interruption des
représentations au cours de deux années consécutives y met
fin de plein droit.

« L'entrepreneur de spectacles ne peut transférer le béné-
fice de son contrat sans l'assentiment formel et donné par
écrit de l'auteur ou de son représentant.

« Art. L. 132-20. - Sauf stipulation contraire :

« l uu L'autorisation de télédiffuser une oeuvre par voie hert-
zienne ne comprend pas la distribution par câble de cette
télédiffusion, à moins qu'elle ne soit faite en . simultané et
intégralement par l'organisme bénéficiaire de cette autorisa-
tion et sans extension de la zone géographique contractuelle-
ment prévue ;

« 20 L'autorisation de télédiffuser l'oeuvre ne vaut pas
autorisation de communiquer la télédiffusion de cette oeuvre
dans un lieu accessible au puhiic ;

« 30 L'autoris ilion de télédiffuser l'oeuvre par voie hert-
zienne ne comprend pas son émission vers un satellite per-
mettant la réception de cette oeuvre par l'intermédiaire d 'or-
ganismes tiers, à moins que les auteurs ou leurs ayants droit
aient contractuellement autorisé ces organismes à communi-
quer l'oeuvre au public ; dans ce cas, l'organisme d'émission
est exonéré du paiement de toute rémunération.

« Art. L . 132-21 . - L'entrepreneur de spectacles est tenu de
déclarer à l'auteur ou à ses représentants le programme exact
des représentations ou exécutions publiques et de leur fournir
un état justifié de ses recettes . II doit acquitter aux échéances
prévu es, entre les mains de l'auteur ou de ses représentants,
le montant des redevances stipulées.

« Toutefois, les communes, pour l'organisation de leurs
l'êtes locales et publiques, et les sociétés d'éducation popu-
laire, agréées par l'autorité administrative, pour les séances
organisées par elles dans le cadre de leurs activités, doivent
bénéficier d'une réduction de ces redevances.

« Art. L. 132-22. - L'entrepreneur de • spectacles doit
assurer la représentation ou l'exécution publique dans des
conditions techniques propres à garantir le respect des droits
intellectuels et moraux de l'auteur.

Section Ill

Contrat de production audiovisuelle

« Art . L . 132-23. - Le producteur de l'oeuvre audiovisuelle
est la personne physique ou morale qui prend l'initiative et la
responsabilité de la réalisation de l'oeuvre.

« Art . L. 132-24. - Le contrat qui lie le producteur aux
auteurs d'une oeuvre audiovisuelle, autres que l'auteur de la
composition musicale avec ou sans paroles, emporte, sauf
clause contraire et sans préjudice des droits reconnus à l ' au-
teur par les dispositions des articles L . 1 f I-3, L. 121-4,
L . 121-5, L . 122-1 à L. 122-7, L . 123-7, L. 131-2 à 131-7,
L. 132-4 et L. 132-7, cession au profit du producteur des
droits exclusifs d'exploitation de l'oeuvre audiovisuelle.

« Le contrat de production audiovisuelle n'emporte pas
cession au producteur des droits graphiques et théâtraux sur
l'oeuvre.

« Ce contrat prévoit la liste des éléments ayant servi à la
réalisation de l'oeuvre qui sont conservés ainsi que les moda-
lités de cette conservation.

« Art. L. 132-25 . - La rémunération des auteurs est due
pour chaque mode d'exploitation.

« Sous réserve des dispositions de l'article L . 131-4, lorsque
le public paie un prix pour recevoir communication d'une
oeuvre audiovisuelle déterminée et individualisable, le rému-
nération est proportionnelle à ce prix, compte tenu des tarifs
dégressifs éventuels accordés par le distributeur à l'exploi-
tant : elle est versée aux auteurs par le producteur.

« Art . L. 132-26. - L'auteur garantit au producteur l'exer-
cice paisible des droits cédés.

« Art . L. 132-27. - Le producteur est tenu d 'assurer à
l'oeuvre audiovisuelle une exploitation conforme aux usages
de la profession.

« Art . L . 132-28 . - Le producteur fournit, au moins une
fois par an, à l'auteur et aux coauteurs un état des recettes
provenant de l'exploitation de l'oeuvre selon chaque mode
d'exploit : don.

« A leur demande il leur fournit toute justification propre
à établir l'exactitude des comptes, notamment la copie des
contrats par lesquels il cède à des tiers tout ou partie des
droits dont il dispose.

« Art. L. 132-29. - Sauf convention contraire, chacun des
auteurs de l'oeuvre audiovisuelle peut disposer librement de
la partie de l'oeuvre qui constitue sa contribution personnelle
en vue de son exploitation dans un genre différent et dans
les limites fixées par l'article L . 113-3.

« Art. L. 132-30. - Le redressement judiciaire du produ -
teur n'entraîne pas la résiliation du contrat de production
audiovisuelle.

« Lorsque la réalisation ou l'exploitation de l'oeuvre est
continuée en application des articles 31 et suivants de la loi
n a 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à ia
liquidation judiciaire des entreprises, l'administrateur est tenu
au respect de toutes les obligations du producteur, notam-
ment à l'égard des coauteurs.

« En cas de cession de tout ou partie de l'entreprise ou de
liquidation, l'administrateur, le débiteur, le liquidateur, selon
le cas, est tenu d'établir un lot distinct pour chaque oeuvre
audiovisuelle pouvant faire l'objet d'une cession ou d'une
vente aux enchères . II a l'obligation d'aviser, à peine de nul-
lité, chacun des auteurs et des coproducteurs de l'oeuvre par
lettre recommandée, un mois avant toute décision sur la ces-
sion ou toute procédure de licitation . L'acquéreur est, de
même, tenu aux obligations du cédant.

« L'auteur et les coauteurs possèdent un droit de préemp-
tion sur l'oeuvre, sauf si l'un des coproducteurs se déclare
acquéreur . A défaut d'accord, le prix d'achat est fixé à dire
d'expert.
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« Lorsque l'activité de l'entreprise a cessé depuis plus de
trois mois ou lorsque la liquidation est prononcée, l 'auteur et
les coauteurs peuvent demander la résiliation du contrat de
production audiovisuelle .

Section IV

Contrat de commande pour la publicité

« Art. L. 132-31 . - Dans le cas d'une oeuvre de commande
utilisée pour ia publicité, le contrat entre le producteur et
l'auteur entraine, sauf clause contraire, cession au producteur
des droits d'exploitation de l'oeuvre, dès lors que ce contrat
précise la rémunération distincte due pour chaque mode
d'exploitation de l ' oeuvre en fonction notamment de la zone
géographique . de la durée de l'exploitation, de l'importance
du tirage et de la nature du support.

« Un accord entre les organisations représentatives d'au-
teurs et les organisations représentatives des producteurs en
publicité fixe les éléments de hase entrant dans la composi-
tion des rémunérations correspondant aux différentes utilisa-
tions des oeuvres.

« La durée de l'accord est comprise entre un et cinq ans.

« Ses stipulations peuvent être rendues obligatoires pour
l'ensemble des . intéressés par décret.

« An. L. /32-32. - A défaut d'accord conclu soit avant le
4 avril 1986, soit à la date d'expiration du précédent accord,
les bases des rémunérations visées au deuxième alinéa de
l'article L . 132-31 sont déterminées par une commission pré-
sidée par un magistrat de l 'ordre judiciaire désigné par le
premier président de la Cour de cassation et composée, en
outre, d'un membre du Conseil d'Etat désigné par le vice-
président du Conseil d ' Etat, d'une personnalité qualifiée dési-
gnée par le ministre chargé de la culture et, en nombre égal,
d'une part, de membres désignés par les organisations repré-
sentatives des auteurs et, d'autre part, de membres désignés
par les organisations représentatives des producteurs en
publicité.

« Art. L . 132-33. - Les organisations appelées à désigner les
membres de la commission ainsi que le nombre de personnes
que chacune est appelée à désigner sont déterminés par
arrêté du ministre chargé de la culture.

« La commission se détermine à la majorité de ses
membres présents. En cas de partage des voix, le président a
voix prépondérante.

« Les délibérations de la commission sont exécutoires si,
dans un délai d'un mois, son président n'a pas demandé une
seconde délibération.

« Les décisions de la commission sont publiées au Journal
o%/iciel de la République française.

LIVRE /1

LES DROITS VOISINS DU DROIT D'AUTEUR

TITRE UNIQUE

CHAPITRE ler

Dispositions générales.

« Art . L. 211-1. - Les droits voisins ne portent pas atteinte
aux droits des auteurs. En conséquence, aucune disposition
du présent titre ne doit être interprétée de manière à limiter
l'exercice du droit d'auteur par ses titulaires.

« Arr . L . 211-2 . - Outre toute personne justifiant d'un
intérêt pour agir, le ministre chargé de la culture peut saisir
l'autorité judiciaire, notamment s'il n'y a pas d'ayant droit
connu, ou en cas de vacance ou de déshérence.

« Art . L. 211-3 . - Les bénéficiaires des droits ouverts au
présent titre ne peuvent interdire :

« I Les représentations privées et gratuites effectuées
exclusivement dans un cercle de famille

« 24, Les reproductions strictement réservées si l'usage privé
de la personne qui les réalise et non destinées à une utilisa-
tion' collective :

« 3. Sous réserve d'éléments suffisants d'identification de
la source

« les analyses et courtes citations justifiées pur le carac-
tére critique, polémique, pédagogique, scientifique ou d'infor-
mation de l'oeuvre à laquelle elles sont incorporées : .

« - les revues de presse
« - la diffusion, même intégrale, à titre d ' information d'ac-

tualité, des discours destinés au public dans les assemblées
politiques, administratives, judiciaires ou académiques, ainsi
que dans les réunions publiques d'ordre politique et les céré-
monies officielles :

« 4° La parodie, le pastiche et la carcature, compte tenu
des lois du genre.

« Art. L. 211-4. - La durée des droits patrimoniaux objets
du présent titre est de cinquante années à compter du
1cr janvier de l'année civile suivant celle de la première com-
munication au public, de l'interprétation de l'oeuvre, de sa
production ou des programmes visés à l 'article L. 216-I.

C' HAPiTRE Il

Droits des artistes-interprètes:

« Art. L . 212-1 . - A l'exclusion de l'artiste de complément,
considéré comme tel par les usages professionnels, l'artiste-
interprète ou exécutant est la personne qui représente,
chante, récite, déclame, joue ou exécute de toute autre
manière une oeuvre littéraire ou artistiquè, un numéro de
variétés, de cirque ou de marionnettes.

« Art . L . 212-2. - L'artiste-interprète a le droit au respect
de son nom, de sa qualité et de son interprétation.

« ('e droit inaliénable et imprescriptible est attaché à sa
personne.

« II est transmissible à ses héritiers pour la protection de
l'interprétation et de la mémoire du défunt.

« Art. L. 2/2-3. - Sont soumises à l ' autorisation écrite de
l'artiste-interprète la fixation de sa prestation, sa reproduc-
tion et sa communication au public, ainsi que toute utilisa-
tion séparée du son et de l'image de la prestation lorsque
celle-ci a été fixée à la fois pour le son et l'image.

« Cette autorisation et les rémunérations auxquelles elle
donne lieu sont régies par les dispositions des articles
L. 762-1 et L. 762-2 . du code du travail, sous réserve des dis-
positions de l'article L . 212.6.

« Art. L. 212-4. - La signature du contrat conclu entre un
artiste-interprète et un producteur pour la réalisation d'une
oeuvre audiovisuelle vaut autorisation de fixer, reproduire et
communiquer au public la prestation de l'artiste-interprète.

« Ce contrat fixe une- rémunération distincte pour chaque
mode d'exploitation de l'oeuvre.

« Art. L. 212-5. - Lorsque ni le contrat ni une convention
collective ne mentionnent de rémunération pour un ou plu-
sieurs modes d'exploitation, le niveau de celle-ci est fixé par
référence à des barèmes établis par voie d'accords spécifiques
conclus, dans chaque secteur d'activité, entre les organisa-
tions de salariés et d'employeurs représentatives de la profes-
sion.

« Art. L. 212-6. - Les dispositions de l'article L . 762-2 du
code du travail ne s'appliquent qu'à la fraction de la rémuné-
ration versée en application du contrat excédant les bases
fixées par la convention collective ou l 'accord spécifique.

« Art. L. 212-7. - Les contrats passés antérieurement au
far janvier 1986 entre un artiste-interprète , et un producteur
d'oeuvre audiovisuelle ou leurs cessionnaires sont soumis aux
dispositions qui précèdent, en ce qui concerne les modes
d'exploitation qu'ils excluaient . La rémunération correspon-
dante n'a pas le caractère de salaire . Ce droit a rémunération
s'éteint au décès de l'artiste-interprète.

« Art. L. 212-8, - Les stipulations des conventions ou
accords mentionnés aux articles précédents peuvent être
rendues obligatoires à l'intérieur de chaque secteur d'activité
pour l'ensemble des intéressés par arrêté du ministre compé-
tent.

	

-
« Art . L . 212-9. - A défaut d'accord conclu dans les termes

des articles L.212-4 à L. 212-7, soit avant le 4 janvier 1986,
soit à la date d'expiration du précédent accord, les modes et
les hases de rémunération des artistes-interprètes sont déter-
minés,pour chaque secteur d'activité, par une commission
présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire désigné par le
premier président de ,Ia C'our de cassation et composée, en
outre, d'un membre du Conseil d'Etat, désigné par- le vice-
président du Conseil d'Etat, d'une personnalité qualifiée dési-
gnée parle ministre chargé de la culture et, en nombre égal,
de représentants des organisations de salariés et de représen-
tants des organisations d ' employeurs .
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« La commission se détermine à la majorité des membres
présents. En cas de partage des voix, le président a voix pré-
pondérante. La commission se prononce dans les trois mois
suivant l'expiration du délai fixé au premier alinéa du pré-
sent article.

« Sa décision a effet pour une durée de trois ans, sauf
accord des intéressés intervenu avant ce terme.

« Art. L. 212-W. - Les artistes-interprètes ne peuvent inter-
dire la reproduction et la communication publique de leur
prestation si elle est accessoire à un événement constituant le
sujet principal d'une séquence d'une oeuvre ou d'un docu-
ment audiovisuel .

CHAPITRE III

Droits des producteurs de phonogrammes

« Art. L . 213-1 . - Le producteur de phonogrammes est la
personne, physique ou morale, qui a l'initiative et la respon-
sabilité de la première fixation d'une séquence de son.

« L'autorisation du producteur de phonogrammes est
requise avant toute reproduction, mise à la disposition du
public par la vente, l'échange ou le louage, ou communica-
tion au public de son phonogramme autres que celles men-
tionnées à l 'article L. 214-1.

CHAPITRE IV

Dispositions communes aux artistes-interprètes
et aux producteurs de phonogrammes

« Art. L . 214-1. - Lorsqu'un phonogramme a été publié à
des fins de commerce, l'artiste-interprète et le producteur ne
peuvent s'opposer :

« 1° A sa communication directe dans un lieu public, dès
lors qu'il n'est pas utilisé dans un spectacle :

« 2. A sa radiodiffusion, non plus qu'à la distribution par
câble simultanée et intégrale de cette radiodiffusion.

« C'es utilisations des phonogrammes publiés à des fins de
commerce, quel que soit le lieu de fixation de ces phono-
grammes, ouvrent droit à rémunération au profit des artistes-
interprètes et des producteurs.

« Cette rémunération est versée par les personnes qui utili-
sent les phonogrammes publiés à des fins de commerce dans
les conditions mentionnées aux 1 ° et 2 . du présent article.

« Elle est assise sur les recettes de l'exploitation ou, à
défaut, évaluée forfaitairement dans les cas prévus à l'ar-
ticle L. 131-4.

« Elle est répartie par moitié entre les artistes-interprètes et
les producteurs de phonogrammes.

« Art. L. 214-2. - Sous réserve des conventions internatio-
nales, les droits à rémunération reconnus par les dispositions
de l'article L . 214-1 sont répartis entre les artistes-interprètes
et les producteurs de phonogrammes pour les phonogrammes
fixas pour la première fois en France.

« Art. L. 214-3. - Le barème de rémunération et les moda-
lités de versement de la rémunération sont établis par des
accords spécifiques à chaque branche d'activité entre les
organisations représentatives des artistes-interprètes, des pro-
ducteurs de phonogrammes et des personnes utilisant les
phonogrammes dans les conditions prévues aux I° et 20 de
l 'article L . 214-I.

« Ces accords doivent préciser les modalités selon les-
quelles les personnes utilisant les phonogrammes dans ces
mêmes conditions s'acquittent de leur obligation de fournir
aux sociétés de perception et de répartition des droits le pro-
gramme exact des utilisations auxquelles elles procèdent et
tous les éléments documentaires indispensables à la réparti-
tion des droits.

« Les stipulations de ces accords peuvent étre rendues obli-
gatoires pour l'ensemble des intéressés par arrêté du ministre
chargé de la culture.

« La durée de ces accords est comprise entre un et
cinq ans.

« Art. L. 214-4 . • A défaut d'accord intervenu avant le
30 juin 1986, ou si aucun accord n'est intervenu à l'expira-
tion du précédent accord, le barème de rémunération et des
modalités de versement de la rémunération sont arrêtés par

une commission présidée par un magistrat de l'ordre judi-
ciaire désigné par le premier président de la Cour de cassa-
tion et composée, en outre, d'un membre du Conseil d'Etat
désigné par le vice-président du Conseil d ' Etat, d'une person-
nalité qualifiée désignée par le ministre chargé de la culture
et, en nombre égal, d'une part, de membres désignés par ;es
organisations représentant les bénéficiaires du droit à rému-
nération, d'autre part, de membres désignés par les organisa-
tions représentant les personnes qui, dans la branche d'acti-
vité concernée, utilisent les phonogrammes dans les
conditions prévues aux I . et 2. de l'article L. 214-1.

« Les organisations appelées à désigner les membres de la
commission ainsi que le nombre de personnes que chacune
est appelée à désigner sont déterminés par arrêté du ministre
chargé de la culture.

« La commission se détermine à la majorité de ses
membres présents . En cas de partage des voix, le président a
voix prépondérante.

« Les délibérations de la commission sont exécutoires si,
dans un délai d'un mois, son président n'a pas demandé une
seconde délibération.

« Les décisions de la commission sont publiées au Journal
officiel de la République française.

« Art. L. 214-5. - La rémunération prévue à l ' ar-
ticle L . 214-I est perçue pour le compte des ayants droit et
répartie entre ceux-ci par un ou plusieurs organismes men-
tionnés au titre II du livre III.

CHAPITRE V

Droirs des producteurs de vidéogrammes

« Art. L . 215-1. - Le producteur de vidéogrammes est la
personne, physique ou morale, qui a l ' initiative et la respon-
sabilité de la première fixation d'une séquence d'images
sonorisée ou non.

« L'autorisation du producteur de vidéogrammes est
requise avant toute reproduction, mise à la disposition du
public par la vente, l'échange ou le louage, ou communica-
tion au puhiic de son vidéogramme.

« Les droits reconnus au producteur d'un vidéogramme en
vertu de l'alinéa précédent, les droits d'auteur et les droits
des artistes-interprètes dont il disposerait sur l'oeuvre fixée
sur ce vidéogramme ne peuvent faire l'objet de cessions
séparées .

CHAPITRE VI

Droits des entreprises de communication audiovisuelle

« Art. L. 2/6-1 . - Sont soumises à l'autorisation de l'entre-
prise de communication audiovisuelle la reproduction de ses
programmes, ainsi que leur mise à la disposition du public
par vente, louage ou échange, leur télédiffusion et leur com-
munication au public dans un lieu accessible à celui-ci
moyennant paiement d'un droit d'entrée.

« Sont dénommés entreprises de communication
audiovisuelle les organismes qui exploitent un service de
communication audiovisuelle au sens de la loi n o 86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication,
quel que soit le régime applicable à ce service.

LIVRE III
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

TITRE ler

RÉMUNÉRATION POUR COPIE PRIVÉE

CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 311-1 . - Les auteurs et les artistes-interprètes des
oeuvres fixées ur phonogrammes ou vidéogrammes, ainsi que
les producteurs de ces phonogrammes ou vidéogrammes, . ont
droit à une rémunération au titre de ia reproduction desdites
oeuvres, réalisées dans les conditions mentionnées au 2 . de
l 'article L . 122-5 et au 20 de l'article L. 211-3.

« Art. L.311-2. Sous réserve des' conventions internatio-
nales, le droit à rémunération mentionné aux articles L. 214-I
et L . 311-1 est réparti entre les auteurs, les artistes-interprètes,



ASSEMBLÉE NATIONALE SÉANCE DU 16 AVRIL 1992

	

525

producteurs de phonogrammes ou de vidéogrammes pour les
phonogrammes et vidéogrammes fixés pour la première fois
en France.

« Art. L . 311-3 . - La rémunération pour copie privée est,
dans les conditions ci-après définies, évaluée selon le mode
forfaitaire prévu au deuxième alinéa de l'article L . 131-4.

« Art. L. 311-4. - La rémunération prévue à l'article
L. 3I1-3 est versée par le fabricant ou l'importateur des sup-
ports d'enregistrement utilisables pour la reproduction à
usage privé d'o.uvres fixées sur des phonogrammes ou des
vidéogrammes, lors de la mise en circulation en France de
ces supports.

« Le montant de la rémunération est fonction du type de
support et de la durée d'enregistrement qu'il permet.

« Art. L . .111-5 . - Les types de support, les taux de rémuné-
ration et les modalités de versement . de celle-ci sont déter-
minés par une commission présidée par un représentant de
l'Etat et composée, en outre, pour moitié, de personnes dési-
gnées par les organisations représentant les bénéficiaires du
droit à rémunération, pour un quart, de personnes désignées
par les organisations représentant les fabricants ou importa-
teurs des supports mentionnés au premier alinéa du précé-
dent article et, pour un quart, de personnes désignées par les
organisations représentant les consommateurs.

« Les organisations appelées à désigner les membres de la
commission ainsi que le nombre de personnes que chacune
est appelée à désigner sont déterminées par arrêté du ministre
chargé de la culture.

« La commission se détermine à la majorité de ses
membres présents . En cas de partage des voix, le président a
voix prépondérante.

a Les délibérations de la commission sont exécutoires si,
dans un délai d'un mois, son président n'a pas demandé une
seconde délibération.

« Les décisions de la commission sont publiées au Journal
officiel de la République française.

« Art. L. 311-6. - La rémunération prévue à l'ar-
ticle L .311-I est perçue pour le compte des ayants droit par
un ou plusieurs organismes mentionnés au titre Il du présent
livre.

« Elle est répartie entre les ayants droit par les organismes
mentionnés à l'alinéa précédent, à raison des reproductions
privées ' dont chaque oeuvre fait l'objet.

« Art. L. 311-7. - La rémunération pour copie privée des
phonogrammes bénéficie, pour moitié, aux auteurs, pour un
quart, aux artistes-interprètes et, pour un quart, aux produc-
teurs.

« La rémunération pour copie privée des vidéogrammes
bénéficie à parts égales aux auteurs, aux artistes-interprètes et
aux producteurs.

« Art . L. 311-8 . - La rémunération pour copie privée donne
lieu à remboursement lorsque le support d'enregistrement est
acquis pour leur propre usage ou production par :

« l e Les entreprises de communication audiovisuelle ;
« 2" Les producteurs de phonogrammes ou de vidéo-

grammes et les personnes qui assurent, pour le compte des
producteurs de phonogrammes ou vidéogrammes, la repro-
duction de ceux-ci ;

« 3"" Les personnes morales ou organismes, dont la liste est
arrêtée par le ministre chargé de lu culture, qui utilisent les
supports d 'enregistrement à des fins d'aide aux handicapés
visuels ou auditifs .

TITRE II

SOCIÉTÉS DE PERCEPTION
ET DE RÉPARTITION DES DROITS

C ' HAPiTRI : UNIQUE.

« Art. L . 321-1 . - Les sociétés de perception et de réparti-
tion des droits d'auteur et des droits des artistes-interprètes et
des producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes sont
constituées sous forme de sociétés civiles.

« Les associés doivent étre des auteurs, des artistes-
interprètes, des producteurs de phonogrammes ou de vidéo-
grammes, des éditeurs, ou leurs ayants droit . ('es sociétés
civiles régulièrement constituées ont qualité pour ester en jus-
lice pour la défense des droits dont elles ont statutairement
la charge .

« Art . L. 321-2. - Les contrats conclus par les sociétés
civiles d'auteurs ou de titulaires de droits voisins, en exécu-
tion de leur objet, avec les utilisateurs de tout ou partie de
leur répertoire sont des actes civils.

« Art. L. 321-3. - Les projets de statuts et de règlement
généraux des sociétés de perception et de répartition des
droits sont adressés au ministre chargé de la culture.

« Dans le mois de leur réception, le ministre peut saisir le
tribunal de grande instance au cas où des motifs réels et
sérieux s'opposeraient à la constitution d'une de ces sociétés.

« Le tribunal apprécie la qualification professionnelle des
fondateurs de ces sociétés, les moyens humains et matériels
qu'ils proposent de mettre en oeuvre pour assurer le recouvre-
ment des droits et l'exploitation de leur répertoire.

« Art. L . 321-4 . - Les sociétés de perception et de réparti-
tion des droits sont tenues de nommer au moins un commis-
saire aux comptes et un suppléant choisis sur la liste men-
tionnée à l'article 219 de la loi n o 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales et qui exercent leurs fonctions
dans les conditions prévues par ladite loi sous réserve des
règles qui leur sont propre s. Les dispositions de l'article 457
de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 précitée sont appli-
cables.

« Les dispositions de l'article 29 de la loi n° 84-148 du
I « mars 1984 relative à la prévention et au règlement
amiable des difficultés des entreprises sont applicables.

« Arr. L. 321-5. - Tout associé a droit, dans les conditions
et délais déterminés par décret, d'obtenir communication :

« I o Des comptes annuels et de la liste des administra-
teurs ;

« 2 o Des rapports du conseil d'administration et des com-
missaires aux comptes qui seront soumis à l'assemblée ;

« 3 o Le cas échéant, du texte et de l 'exposé des motifs des
résolutions proposées, ainsi que des renseignements concer-
nant les candidats au conseil d'administration :

« 40 Du montant global, certifié e>tact par les commissaires
aux comptes, des rémunérations versées aux personnes les
mieux rémunérées, le nombre de ces personnes étant de dix
ou de cinq selon que l'effectif excède ou non 200 salariés.

« Art. L. 321-6. - Tout groupement d'associés représentant
au moins un dixième du nombre de ceux-ci peut demander
en justice la désignation d'un ou plusieurs experts chargés de
présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de ges-
tion .

	

-
« Le ministère public et le comité d'entreprise sont habi-

lités à agir aux mêmes fins.
« Le rapport est adressé au demandeur, au ministère

public, au comité d ' entreprise, aux commissaires aux comptes
et au conseil d'administration . Ce rapport est annexé à celui
établi par les commissaires aux comptes en vue de la pre-
mière assemblée générale t il reçoit la même publicité.

« Art. L. 321-7. - Les sociétés de perception et de réparti-
tion des droits doivent tenir à la disposition des utilisateurs
éventuels le répertoire complet des auteurs et compositeurs
français et étrangers qu ' elles représentent.

« Art. L. 321-8 . - Les statuts des sociétés de perception et
de répartition des droits doivent prévoir les conditions dans
lesquelles les associations ayant un but d ' intérêt général
bénéficieront, pour leurs manifestations ne donnant pas lieu
à entrée payante, d'une réduction sur le montant des droits
d'auteur et des droits des artistes-interprètes et des produc-
teurs de phonogrammes qu ' elles auraient à verser.

« Art. L. 321-9. - C'es sociétés doivent utiliser à des actions
d'aide à la création, à la diffusion du spectacle vivant et à
des actions de formation d'artistes 50 p . 100 des sommes non
répartissables perçues en application de l'article L .214-I ci-
dessus et 25 p. 100 des sommes provenant de la rémunération
pour copie privée . La répartition des sommes correspon-
dantes, qui ne peut bénéficier à un organisme unique, est
soumise à un vote de l'assemblée générale de la société qui
se prononce à la majorité des deux tiers . A défaut d'une telle
majorité, une nouvelle assemblée générale, convoquée spécia-
lement à cet effet, statue à la majorité simple.

« L'utilisation de ces sommes fait l'objet, chaque année,
d'un rapport spécial du commissaire aux comptes.

« Art. L. 321-1U. Les sociétés de perception et de réparti-
tion des droits des producteurs de phonogrammes et de
vidéogrammes et des artistes-interprètes ont la . faculté, dans
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la limite des mandats qui leur sont donnés soit par to 't ou
partie des associés, soit par des organismes étrangers ayant le
méme objet, d 'exercer collectivement les droits prévus aux
articles L .213-1 et L .215-1 en concluant des contrats géné-
raux d'intérêt commun avec les utilisateurs de phonogrammes
ou de vidéogrammes dans le but d'améliorer la diffusion de
ceux-ci ou de promouvoir le progrès technique ou écono-
mique.

« Art. L . 321-11 . - Sans préjudice des dispositions générales
applicables aux sociétés civiles, la demande de dissolution
d 'une société de perception et de répartition des droits peut
être présentée au tribunal par le ministre chargé de la culture.

« En cas de violation de la loi, le tribunal peut interdire à
une sociéfé d ' exercer ses activités de recouvrement dans un
secteur d'activité ou pour un mode d ' exploitation.

« Art . L. 321-12. - La société de perception et de réparti-
tion des droits communique ses comptes annuels au ministre
chargé de la culture et porte à sa connaissance, deux mois au
moins avant son examen par l ' assemblée générale, tout projet
de modification de ses statuts ou des règles de perception et
de répartition des droits.

« Elle adresse au ministre chargé de la culture, à la
demande de celui-ci, tout document relatif à la perception et
à la répartition des droits ainsi que la copie des conventions
passées avec les tiers.

« Le ministre chargé de la culture ou son représentant peut
accueillir, sur pièces et sur place, les renseignements men-
tionnés au présent article .

TITRE III

PROCÉDURES ET SANCTIONS

CHAPITRE l er

Dispositions générales.

« Art. L . 331-1 . - Toutes les contestations relatives à l'ap-
plication des dispositions de la première partie du présent
code qui relèvent des juridictions de l'ordre judiciaire sont
portées devant les tribunaux compétents, sans préjudice du
droit pour la partie lésée . de se pourvoir devant la juridiction
répressive dans les termes du droit commun.

« Les organismes de défense professionnelle régulièrement
constitués ont qualité pour ester en justice pour la défense
des intérêts dont ils ont statutairement la charge.

« Art . L . 331-2. - Outre les procès-verbaux des officiers ou
agents de police judiciaire, la preuve de la matérialité de
toute infraction aux dispositions des livres l er , Il et III peut
résulter des constatations d'agents assermentés désignés selon
les cas par le centre national de la cinématographie, par les
organismes professionnels d'auteurs et par les sociétés men-
tionnées au titre Il du présent livre . Ces agents sont agréés
par le ministre chargé de la culture dans les conditions
prévues par un décret en Conseil d'Etat.

CHAPITRE Il

Saisie-contrefaçon.

« Art . L . 332-1 . - Les commissaires de police et, dans les
lieux où il n'y a pas de commissaire de police, les juges
d'instance, sont tenus, à la demande de tout auteur d'une
oeuvre protégée par le livre l er , de ses ayants droit ou de ses
ayants cause, de saisir les exemplaires constituant une repro-
duction illicite de cette oeuvre.

« Si la saisie doit avoir pour effet de retarder ou de sus-
pendre des représentations ou des exécutions publiques en
cours ou déjà annoncées, une autorisation spéciale doit être
obtenue du président du tribunal de grande instance, par
ordonnance rendue sur requête . Le président du tribunal de
grande instance peut également, dans la même forme,
ordonner :

« t « Lu suspension de toute fabrication en cours tendant à
la reproduction illicite d'une oeuvre ;

« 2' La saisie, quels que soient le jour et l ' heure, des
• exemplaires constituant une reproduction illicite de l'oeuvre,

déjà fabriqués ou en cours de fabrication, des recettes réa-
lisées, ainsi que des exemplaires illicitement utilisés

CHAPITRE IV

Droit de .suite.

« Art. L. 334-1 . - En cas de violation des dispositions de
l'article L. 122-8, l'acquéreur et les officiers ministériels peu-
vent être condamnés solidairement, au profit des bénéficiaires
du droit de suite, à des dommages-intérêts.

« Art . L . 333-1 . - Lorsque les produits d'exploitation reve-
nant à l'auteur d 'une oeuvre de l'esprit auront fait l'objet
d'une saisie-arrêt, le président du tribunal de grande instance
peut ordonner le versement à !auteur, à titre alimentaire,
d'une certaine somme ou d ' une quotité déterminée des
sommes saisies.

« Art . L . 333-2 . - Sont insaisissables, dans la mesure où
elles ont un caractère alimentaire, les sommes dues, en raison
de l'exploitation pécuniaire ou de la cession des droits de
propriété littéraire ou artistique, à tous auteurs, compositeurs
ou artistes ainsi qu'à leur conjoint survivant contre lequel
n'existe pas un jugement de séparation de corps passé en
force de chose jugée, ou à leurs enfants mineurs pris en leur
qualité d'ayants cause.

« Art. L. 333-3. - La proportion insaisissable de ces
sommes ne pourra, en aucun cas, être inférieure aux quatre
cinquièmes, lorsqu'elles sont au plus égales annuellement au
palier de ressources le plus élevé prévu en application du
chapitre 5 du titre IV du livre ter du code du travail.

« Art. L. 333-4. - Les dispositions du présent chapitre ne
font pas obstacle aux saisies-arrêts pratiquées en vertu des
dispositions du code civil relatives aux créances d'aliments.

« 30 La saisie des recettes provenant de toute reproduc-
tion. représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce
soit, d'une oeuvre de l'esprit, effectuée en violation des droits
de l 'auteur.

« Le président du tribunal de grande instance peut, dans
les ordonnances prévues ci-dessus, ordonner la constitution
préalable par le saisissant d'un cautionnement convenable.

« Art. L. 332-2. - Dans les trente jours de la date du
procès-verbal de la saisie, prévue à l 'alinéa P r de l'article
L.332-1, ou de la date de l'ordonnance prévue au même
article, le saisi ou le tiers saisi peuvent demander au prési•
dent du tribunal de grande instance de prononcer la main-
levée de la saisie ou d'en cantonner les effets, ou encore
d ' autoriser la reprise de la fabrication ou celle des représen-
tations ou exécutions puuliques, sous l'autorité d'un adminis-
trateur constitué séquestre, pour le compte de qui il appar-
tiendra, des produits de cette fabrication ou de cette
exploitation.

« Le président du tribunal de grande instance statuant en
référé peut, s'il fait droit à la demande du saisi ou du tiers
saisi, ordonner à la charge du demandeur la consignation
d'une somme affectée à la garantie des dommages et intérêts
auxquels l'auteur pourrait prétendre.

« Art. L . 332-3. - Faute par le saisissant de saisir la juridic-
tion compétente dans les trente jours de la saisie, mainlevée
de cette saisie pourra être ordonnée à la demande du saisi ou
du tiers saisi par le président du tribunal, statuant en référé.

« Art. L. 332-4. - En matière de logiciels, la saisie-
contrefaçon est exécutée en vertu d'une ordonnance rendue
sur requête par le président du tribunal de grande instance.
Le président autorise, s'il y a lieu, la saisie réelle.

« L'huissier instrumentaire ou le commissaire de police
peut être assisté d'un expert désigné par le requérant.

« A défaut d'assignation ou de citation dans la quinzaine
de la saisie, la saisie-contrefaçon est nulle.

« En outre, les commissaires de police sont tenus, à la
demande de tout auteur d'un logiciel protégé par le présent
code ou de ses ayants droit, d'opérer une saisie-description
du logiciel contrefaisant, saisie-description qui peut se
concrétiser par une copie.

CHAPITRE III

Saisie-arrêt.
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CHAPITRE'. V

Dispositions pénales.

« Art. L. 3.35-1 . Les officiers de police judiciaire compé-
tenis peuvent procéder- dès la constatation des infractions
prévues ià l'article 335-4 du code pénal, à la saisie des phono-
grammes et vidéogrammes reproduits illicitement, des exem-
plaires et objets fabriqués ou importés illicitement t :t des
matériels spécialement installés en vue de tels agissements.

« Art. L. 335-2. Toute édition d'écrits, de composition
musicale, de dessin, de peinture ou de toute autre produc-
tion, imprimée ou gravée en entier ou en partie, au mépris
des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs, est
une contrefaçon : et toute contrefaçon est un délit.

« La contrefaçon en France d'ouvrages publiés ers France
ou à l'étranger est punie d'un emprisonnement de trois mois
à deux ans et d'une amende de 6 000 francs à 120000 francs
ou de l'une de ces deux peines seulement.

« Seront punis des mêmes peines le débit, l'exportation et
l'importation des ouvrages contrefaits.

« Art. L. 335-3 . Est également un délit de contrefaçon
toute reproduction, représentation ou diffusion, par quelque
moyen que ce soit, d'une oeuvre de l'esprit en violation des
droits de l'auteur, tels qu'ils sont définis et réglementés par la
loi .

« Art . L. 335-4 . Est punie d'un emprisonnement de trois
mois à deux ans et d'une amende de 6 000 francs à
120 000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement
toute fixation, reproduction, communication ou mise à dispo-
sition du public, à titre onéreux ou gratuit, ou toute télédiffu-
sion d'une prestation, d'un phonogramme, d'un vidéogramme
ou d'un programme, réalisée sans l'autorisation, lorsqu'elle
est exigée, de l'artiste-interprète, du producteur de phono-
grammes ou de vidéogrammes ou de l'entreprise de commu-
nication audiovisuelle.

« Est punie des mémes peines toute importation ou expor-
tation de phonogrammes ou de vidéogrammes réalisée sans
l'autorisation du producteur ou de l'artiste-interprète, lors-
qu'elle est exigée.

« Est puni de la peine d'amende prévue au premier alinéa
le défaut de versement de la rémunération due à l'auteur, à
l'artiste-interprète ou au producteur de phonogrammes ou de
vidéogrammes au titre de la copie privée ou de la communi-
cation publique ainsi que de la télédiffusion des phono-
grammes.

« Art . L . 335-5 . - En cas de récidive des infractions
définies aux trois précédents articles, les peines encourues
sont portées au double.

« En outre, le tribunal peut ordonner, soit à titre définitif,
soit à titre temporaire, pour une durée n'excédant pas cinq
ans, la fermeture de l'établissement exploité par le condamné.

« Lorsque cette mesure de fermeture a été prononcée, le
personnel doit recevoir une indemnité égale à son salaire,
augmentée de tous les avantages en nature, pendant la durée
de la fermeture et au plus pendant six mois.

« Si les conventions collectives ou particulières prévoient,
après licenciement, une indemnité supérieure, c'est celle-ci
qui sera due.

« Toute infraction aux dispositions des deux alinéas qui
précèdent sera punie d'un emprisonnement de un à six mois
et d 'une amende de 150 F à 15 000 P.

« En cas de récidive, les peines seront portées au double.

« Art . L. 335-6 . - Dans tous les cas prévus par les quatre
articles précédents, le tribunal peut prononcer la confiscation
de tout ou partie des recettes procurées par l'infraction ainsi
que celle de tous les phonogrammes, vidéogrammes, objets et
exemplaires contrefaisants ou reproduits illicitement et du
matériel spécialement installé en vue de la réalisation du
délit.

« I l peut également ordonner, aux frais du condamné l'af-
fichage du jugement prononçant la condamnation dans les
conditions et sous les peines prévues à l 'article SI du code
pénal, ainsi que sa publication intégrale ou par extraits dans
les journaux qu'il désigne, sans que les frais de cette publica-
tion puissent excéder le montant maximum de l'amende
encourue .

« Art . L. 335-7. - Dans les cas prévus aux cinq articles pré-
cédents, le matériel, les objets contrefaisants et les recettes
ayant donné lieu à confiscation seront remis à la victime ou
à ses ayants droits pour les indemniser de leur préjudice ; le
surplus de leur indemnité ou l'entière indemnité s'il n'y a eu
aucune confiscation de matériel, d'objets contrefaisants ou de
recettes sera reglé par les voies ordinaires.

DEUXIÈME PARTIE

LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

LIVRE IV
ORGANISATION ADMINISTRATIVE

ET PROFESSIONNELLE

TITRE I«

INSTITUTIONS

CHAPITRE l e,

L'Institut national .4e la propriété industrielle

« Art . L . 411-1 . - L'Institut national de la propriété indus-
trielle est un établissement public doté de la personnalité
civile et de l'autonomie financière, placé auprès du ministre
chargé de l'industrie.

« ('et établissement a pour mission :
'« I" I)e centraliser et diffuser toute information nécessaire

pour la protection des innovations et pour l'enregistrement
des entreprises, ainsi que d'engager toute action de sensibili-
sation et de formation dans ces domaines ;

« 2" D'appliquer les lois et règlements en matière de pro-
priété industrielle, de registre du commerce et des sociétés et
de répertoire des métiers ; à cet effet, l'Institut pourvoit,
notamment, à la réception des dépôts de demandes des titres
de propriété industrielle ou annexes à la propriété indus-
trielle, ii leur examen et à leur délivrance ou enregistrement
et à la surveillance de leur maintien ; il centralise le registre
du commerce et des sociétés, le répertoire des métiers et le
bulletin officiel des annonces civiles et commerciales ; il
assure la diffusion des informations techniques, commerciales
et financières contenues dans les titres de propriété indus-
trielle et instruments centralisés de publicité légale ;

« 3" I)e prendre toute initiative en vue d'une adaptation
permanente du droit national et international aux besoins des
innovateurs et des entreprises ; à ce titre, il propose au
ministre chargé de la propriété industrielle toute réforme
qu'il estime utile en ces matières ; il participe à l'élaboration
des accords internationaux ainsi qu'à la représentation de la
France dans les organisations internationales compétentes.

« Art. L . 411-2. - Les recettes de 1 - Institut se composent de
toutes redevances établies dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 5 de l'ordonnance n. 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi
organique relative aux lois de finances et perçues en matière
de propriété industrielle et en matière du registre du com-
merçe et des métiers et de dépôt des actes de sociétés, ainsi
que des recettes accessoires . ('es recettes doivent obligatoire-
ment équilibrer toutes les charges de l ' établissement.

« Le contrôle de l ' exécution du budget de l'Institut s'exerce
u posteriori selon des modalités fixées par décret en Conseil
d'Etat.

« Arr. L. 411-3. - L 'organisation administrative et finan-
cière de l'Institut est fixée par décret en Conseil d'Etat.

« Art . L . 411-4. - Le directeur de l'Institut national de la
propriété industrielle prend les décisions prévues par le code
en matière de délivrance, rejet ou maintien des titres de pro-
priété industrielle.

« Dans l 'exercice de cette compétence, il n ' est pas soumis
à l 'autorité de tutelle . Les cours d'appel désignées par voie
réglementaire connaissent directement des 'recours formés
contre ses décisions . II y est statué, le ministère public et le
directeur de l'Institut national de la propriété industrielle
entendus . Le pourvoi en cassation est ouvert tant au deman-
deur qu'au directeur de l'Institut national de la propriété
industrielle.

« Art . 1. . 411-5 .

	

Les décisions de rejet mentionnées au
premier alinéa de l'article 1 ..411-4 sont motivées .
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u Il en est de même des décis i ons acceptant une opposition
présentée en vertu de l ' article L .712-4 ou une demande de
relevé de déchéance en matière de marques de fabrique, de
commerce ou de service.

« Elles sont notifiées au demandeur dans les formes et
délais prévus par voie réglementaire.

CHAPITRE Il

Le comité de protection des obtentions végétales

« Art. L. 4/2-I . - Le comité de la protection des obten-
tions végétales, placé auprès du ministre de l'Agriculture, est
présidé par un magistrat et composé de personnalités, tant du
secteur public que du secteur privé, qualifiées par leurs
connaissances théoriques ou pratiques des problèmes de
génétique, de botanique et d'agronomie . Ce comité délivre le
certificat mentionné à l'article L. 623-4.

TITRE I1

QUALIFICATION EN PROPRIÉTÉ
INDUSTRIELLE

CHAPITRE ler

Inscription sur la liste des personnes qualifiées
en matière de propriété industrielle

«Art . L. 421-1. - Il est dressé annuellement par le direc-
teur de l'Institut national de la propriété industrielle une liste
des personnes qualifiées en propriété industrielle.

« Cette liste est publiée.

« Les personnes inscrites sur la liste précitée peuvent
exercer à titre de salarié d'une entreprise ou à titre libéral
individuellement ou en groupe ou à titre de salarié d'une
autre personne exerçant à titre libéral.

« Les personnes figerant, à la date du 26 novembre 1990,
sur la liste des personnes qualifiées en brevet d'invention
sont de plein droit inscrites sur la liste visée au premier
alinéa, sous réserve qu ' elles répondent aux conditions de
moralité prévues à l'article L . 421-2.

« Art . L. 421-2. - Nul ne peut être inscrit sur la liste
prévue à l'article précédent s'il n'est pas de bonne moralité et
s'il ne remplit pas les conditions de diplôme et pratique pro-
fessionnelle prescrites.

« L'inscription est assortie d'une mention de spécialisation
en fonction des diplômes détenus et de la pratique profes-
sionnelle acquise .

CHAPITRE Il

Conditions d'exercice de la profession de conseil
en propriété industrielle

« Art. L . 422-1. - Le conseil en propriété industrielle a
pour profession d'offrir, à titre habituel et rémunéré, ses ser-
vices au public pour conseiller, assister ou représenter les
tiers en vue de l'obtention, du maintien, de l'exploitation ou
de la défense des droits de propriété industrielle, droits
annexes et droits portant sur toutes questions connexes.

« Les services visés à l'alinéa précédent incluent les consul-
tations juridiques et la rédaction d'actes sous seing privé.

« Nul n'est autorisé à faire usage du titre de conseil en
propriété industrielle, d'un titre équivalent ou susceptible de
prêter à confusion, s'il n 'est inscrit sur la liste des conseils en
propriété industrielle établie par le directeur de l'Institut
national de la propriété industrielle.

« Toute violation des dispositions du précédent alinéa sera
punie des peines prevues au deuxième alinéa de l'article 259
du code pénal.

« Nul ne peut être inscrit sur la liste des conseils en pro-
priété industrielle s'il n'est inscrit sur la liste prévue à l'article
L. 421-1 et s'il n ' exerce sa profession dans les conditions
prévues à l'article L . 422-6 .

« L'inscription est assortie d'une mention de spécialisation
en fonction des diplômes détenus et de la pratique profes-
sionnelle acquise.

« Art . L. 422-2. - Les personnes ayant droit au titre de
conseil en brevet d'invention à la date d'entrée en vigueur de
la loi du 26 novembre 1990 sont de plein droit inscrites sur
la liste prévue à l ' article L. 422-I.

« Art . L. 422-3. - Toute société exerçant les activités men-
tionnées à l'article L. 422-1 à la date d'entrée en vigueur de
la loi du 26 novembre 1990 peut demander son inscription
sur la liste des conseils en propriété industrielle.

« Dans ce cas, la condition prévue au troisième alinéa h de
l'article L . 422-7 n ' est pas applicable.

« A peine de forclusion, la demande doit être présentée, au
p lus tard, deux ans après l'entrée en . vigueur de la loi du
26 novembre 1990.

« Art. L . 422-4. - Les pe :sonnes qui souhaitent se faire
représenter dans les procédures devant l'Institut national de
la propriété industrielle ne peuvent le faire, pour les actes où
la technicité de la matière l'impose, que par l'intermédiaire
de conseils en propriété industrielle dont la spécialisation,
déterminée en application du dernier alinéa de l'ar-
ticle L. 422-1, est en rapport avec l'acte.

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne font pas obs-
tacle à la faculté de recourir, soit aux services d ' un avocat ou
d'un conseil juridique, soit à ceux d'une entreprise ou d'un
établissement public auxquels le demandeur est contractuelle-
ment lié, soit à ceux d ' une organisation professionnelle spé-
cialisée.

« Art . L. 422-5. - Toute personne exerçant les activités
mentionnées au premier alinéa de l'article L . 422-1 du
26 novembre 1990 peut . par dérogation aux dispositions de
l'article L . 422-4, représenter les personnes mentionnées au
premier alinéa de cet article dans les cas prévus par cet
alinéa, sous réserve d'être inscrite sur une liste spéciale éta-
blie par le directeur de l'Institut national de la propriété
industrielle.

« L'inscription est de droit, sous la réserve prévue au der-
nier alinéa du présent article, à la condition que la personne
l'ait demandée par une déclaration auprès du directeur de
l'Institut.

« A peine de forclusion, la déclaration doit être formulée,
au plus tard, deux ans après l'entrée en vigueur de la loi
n° 90-1052 du 26 novembre 1990.

« Nul ne peut être inscrit sur la liste prévue au premier
alinéa s ' il n'est pas de bonne moralité.

« Art. L. 422-6. - Le conseil en propriété industrielle
exerce sa profession soit à titre individuel ou en groupe, soit
en qualité de salarié d 'un autre conseil en propriété indus-
trielle.

« Art . L. 422-7. - Lorsque la profession de conseil en pro-
priété industrielle est exercée en société, elle peut l 'être par
une société civile professionnelle ou par une société consti-
tuée sous une autre forme. Dans ce dernier cas, il est néces-
saire que :

« a) Le président du conseil d'administration, les directeurs
généraux, les membres du directoire, le directeur général
unique et le ou les gérants ainsi que la majorité des membres
du conseil d'administration ou du cons( 1 de surveillance
aient la qualité de conseils en propriété industrielle ;

« b) Les conseils en propriété industrielle détiennent plus
de la moitié du capital social et des droits de vote ;

« e) L'admission de tout nouvel associé est subordonnée à
l'agrément préalable, selon le cas, du conseil d'administra-
tion, du conseil de surveillance, du ou des gérants.

« Les dispositions des deux premiers alinéas de l'article 93,
des articles 107 et 142 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales ne sont applicables respective-
ment ni aux membres du conseil d'administration ni aux
membres du conseil de surveillance des sociétés de conseils
en propriété industrielle.

« Lorsque la profession de conseil en propriété industrielle
est exercée par une société, il y a lieu, outre l'inscription des
conseils personnes physiques, à l ' inscription de la société
dans une section spéciale de la liste prévue à l'ar-
ticle L. 422-1.

« .4r1. L. 422-8. - Tout conseil en propriété industrielle
doit justifier d'une assurance garantissant sa responsabilité
civile professionnelle à raison des négligences et fautes com-
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mises dans l'exercice de ses fonctions, ainsi que d'une
garantie spécialement affectée au remboursement des fonds,
effets ou valeurs reçus.

« Art. L.422-9 - Il est institué une Compagnie nationale
des conseils en propriété industrielle, organisme doté de la
personnalité morale, placé auprès de l'Institut national de la
propriété industrielle aux fins de représenter les conseils en
propriété industrielle auprès des pouvoirs publics, de
défendre leurs intérêts professionnels et de veiller au respect
des règles de déontologie.

« Art. L. 422-10. - Toute personne physique ou morale
exerçant la profession de conseil en propriété industrielle qui
se rend coupable, soit d'une infraction aux règles du présent
titre ou des textes pris pour son application, soit de faits
contraires à la probité, à l 'honneur ou à la délicatesse, même
s 'ils sont extraprofessionnels, peut faire l'objet de l 'une des
mesures disciplinaires suivantes : avertissement, blâme, radia-
tion temporaire ou définitive.

« Les sanctions sont prononcées par la chambre de disci-
pline de la Compagnie nationale des conseils en propriété
industrielle, présidée par un magistrat de l 'ordre judiciaire. »

CHAPITRE III

Disposition diverses

« Art. L. 423-1. - Il est interdit à toute personne physique
ou morale de se livrer au démarchage en vue de représenter
les intéressés, de donner des consultations ou de rédiger des
actes en matière de droit de la propriété industrielle. Tou-
tefois, cette interdiction ne s 'étend pas aux offres de service à
destination de professionnels ou d'entreprises effectuées par
voie postale dans des conditions fixées var voie réglemen-
taire.

« Toute infraction aux dispositions du précédent alinéa
sera punie des peines prévues à l'article 5 de la loi
n° 72-1137 du 22 décembre 1972 relative à la protection des
consommateurs en matière de démarchage et de vente à
domicile.

« Toute publicité pour les activités mentionnées à ce même
alinéa est subordonnée au respect de conditions fixées par
voie réglementaire.

« Art. L. 423-2. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent les
conditions d'application du présent titre.

« Ils précisent notamment :
« a) Les conditions d'application du chapitre premier ;
« b) Les conditions d ' application de l'article L . 422-1 ;
« c) Les conditions d 'application de l'article L. 422-4 ;
« d) Les conditions d'application de l 'article L . 422-5 ;
« e) Les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à

l'obligation mentionnée au troisième alinéa b de l'article
L. 422-7 afin de permettre le regroupement interprofessionnel
avec d'autres prestataires de services intervenant dans le pro-
cessus d'innovation ;

tif) Les règles de déontologie applicables aux conseils en
propriété industrielle ;

« g) L'organisation et les modalités de fonctionnement de
la compagnie nationale des conseils en propriété industrielle
ainsi que les modalités de fixation du mentant des cotisations
qu'elle perçoit de ses membres.

LIVRE V

LES DESSINS ET MODÈLES

TITRE 1 ,,

ACQUISITION DES DROITS

CHAPITRE I ,,

Droits et oeuvres protégées

« Art. L. 511-1 . - Tout créateur d'un dessin ou modèle et
ses ayants cause ont le droit exclusif d'exploiter, vendre ou
faire vendre ce dessin ou modèle dans les conditions prévues
par le présent livre, sans préjudice des droits qu'ils tien-
draient d'autres dispositions légales et notamment des
livres Ier et III .

« Art. L. 511-2. - La propriété d'un dessin ou modèle
appartient à celui qui l'a créé ou à ses ayants droit ; mais le
premier déposant dudit dessin ou modèle est présumé, jus-
qu'à preuve contraire, en être le créateur.

« Art. L. 511-3. - Les dispositions du présent livre sont
applicables à tout dessin nouveau, à toute forme plastique
nouvelle, à tout objet industriel qui se différencie de ses simi-
laires, soit par une configuration distincte et reconnaissable
lui conférant un caractère de nouveauté, soit par un ou plu-
sieurs effets extérieurs lui donnant une physionomie propre
et nouvelle.

« Mais, si le même objet peut être considéré à la fois
comme un dessin ou modèle nouveau et comme une inven-
tion brevetable et si les éléments constitutifs de la nouveauté
du dessin ou modèle sont inséparables de ceux de l'inven-
tion, ledit objet ne peut être protégé que conformément aux
dispositions du livre V.

« Art. .1.511-4. - Le bénéfice du présent livre s'applique
aux dessins et modèles dont les auteurs ou leurs ayants cause
sont français ou domiciliés en France, ou ont en France des
établissements industriels ou commerciaux, ou sont, par leur
nationalité, leur domicile ou leurs établissements industriels
ou commerciaux, ressortissants d'un Etat qui assure la réci-
procité, par sa législation intérieure ou ses conventions diplo-
matiques, pour les dessins et modèles français.

«Art . L. 511-5. - Les dessins ou modèles régulièrement
déposés jouissent seuls du bénéfice du présent livre.

« Art. L. 511-6. - La publicité donnée à un dessin ou
modèle, antérieurement à son dépôt, par une mise en vente
ou par tout autre moyen, n'entraîne la déchéance ni du droit
de propriété ni de la protection spéciale accordée par le pré-
sent livre.

« Art. L. 511-7. - Des mesures réglementaires spéciales à
certaines industries pourront prescrire les mesures nécessaires
pour permettre aux industriels de faire constater leur priorité
d'emploi d ' un dessin ou modèle, notamment par la tenue de
registres privés soumis au visa de l ' Institut national de la
propriété industrielle .

CHAPITRE II

Formalités de dépôt

«Art. L. 512-1. - Le dépôt est effectué, sous peine de nul-
lité, à l'Institut national de la propriété industrielle lorsque le
domicile du déposant est situé à Paris ou hors de France . Il
est effectué à l'Institut national de la propriété industrielle ou
au greffe du tribunal de commerce du domicile du déposant,
à son choix, lorsque ce domicile est situé en dehors de Paris.

« Lorsque le dépôt est effectué au greffe du tribunal de
commerce, celui-ci procède à l'enregistrement et transmet les
objets déposés à l ' Institut national de la propriété indus-
trielle.

« Art. L. 512-2. - Le dépôt est présenté dans les formes et
conditions prévues par le présent livre.

« Il comporte, à peine d'irrecevabilité, l'identification du
déposant et une reproduction du ou des dessins ou modèles
concernés.

« Le dépôt est rejeté s'il apparaît à l'examen :
« 1. Qu'il n'est pas présenté dans les conditions et formes

prescrites ;

« 2. Que sa publication est susceptible de porter atteinte
aux bonnes moeurs ou à l'ordre public.

« Toutefois, le rejet ne peut être prononcé sans que le
déposant ait été préalablement invité, selon le cas, soit à
régulariser le dépôt, soit à présenter ses observations.

« Art. L. 512-3. - Le déposant ou titulaire d'un dépôt qui
n 'a pas respecté les délais prescrits peut, s'il justifie d ' une
excuse légitime, être relevé des déchéances qu'il a pu
encourir.

« Art. L . 512-4 . - Tout acte modifiant ou transmettant les
droits attachés à un dessin ou modèle déposé n'est opposable
aux tiers que s'il a été inscrit dans un registre public dit
Registre national des dessins et modèles .
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CHAPITRE III

Durée de la protection

« Art. L. 513-1 . - La durée de la protection prévue par le
présent livre est de vingt-cinq ans à compter de la date de
dépôt.

« Elle peut être prorogée pour une période supplémentaire
de vingt-cinq ans sur déclaration du titulaire.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS COMMUNES

« Art. L. 514-1 . - Des décrets en Conseil d'Etat fixeront, en
Lent que de besoin, les conditions d'application du présent
livre .

TITRE II

CONTENTIEUX

CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 521-1 . - La partie lésée peut, même avant la
publicité du dépôt, faire procéder par tous huissiers à la des-
cription détaillée, avec ou sans saisie, des objets ou instru-
ments incriminés, en vertu d'une ordonnance rendue par le
président du tribunal dans le ressort duquel les opérations
devront être effectuées, sur simple requête et production du
certificat de dépôt.

« Le président a la faculté d'autoriser le requérant à se
faire assister d'un officier de police ou du juge du tribunal
d'instance du canton et d' imposer au requérant un cautionne-
ment que celui-ci est tenu de consigner avant de faire pro-
céder à l'opération : ce cautionnement est toujours imposé à
l'étranger qui requiert la saisie.

« Copie est laissée aux détenteurs des objets décrits tant de
l'ordonnance que de l'acte constatant le dépôt du cautionne-
ment, le tout à peine de nullité et de dommages-intérêts
contre l'huissier.

« A défaut par le requérant de s'être pourvu, soit par la
voie civile, soit par la voie correctionnelle, dans le délai de
quinzaine, la description ou saisie est nulle de plein droit,
sans préjudice des dommages-intérêts.

« Art. L. 521-2. - Les faits antérieurs au dépôt ne donnent
lieu à aucune action dérivant du présent livre.

« Les faits p:istérieurs au dépôt, mais antérieurs à sa publi-
cité, ne peuvent donner lieu, en vertu de l'article L . 521-4, à
une action, même au civil, qu'à la charge par la partie lésée
d'établir la mauvaise foi de l'inculpé.

« Aucune action, pénale au civile, ne peut être intentée, en
vertu du même article, avant que le dépôt n'ait été rendu
public.

« Lorsque les faits sont postérieurs à la publicité du dépôt,
leurs auto vrs peuvent exciper de leur bonne foi, mais à la
condition d'en rapporter la preuve.

« Art. L. 521-3. - La confiscation, au profit de la partie
lésée, des objets portant atteinte aux droits garantis par le
présent livre est prononcée même en cas de relaxe.

« Le tribunal, en cas de condamnation, peut en outre pro-
noncer la confiscation des instruments ayant servi spéciale-
ment à la fabrication des objets incriminés.

« Art . L. 521-4. - Toute atteinte portée sciemment aux
droits garantis par le présent livre est punie d'une amende de
90 F à 20 000 F.

« Dans le cas de récidive, ou si le délinquant est une per-
sonne ayant travaillé pour la partie lésée, il est prononcé, en
outre, un emprisonnement d'un mois à six mois.

« Il y a récidive lorsqu'il a été prononcé contre le prévenu,
dans les cinq années antérieures, une première condamnation
pour un des délits prévus par le présent livre.

« Les coupables peuvent, en outre, être privés pendant un
temps qui n'excédera pas cinq années du droit d'élection et
d'éligibilité pour les tribunaux et chambres de commerce,
ainsi que pour les conseils de prud'hommes .

LIVRE VI

PROTECTION DES INVENTIONS
ET DES CONNAISSANCES TECHNIQUES

TITRE Iff

BREVETS D'INVENTION

CHAPITRE I«

Champ d'application

Section 1

Généralités

« Art. L . 611-1 . - Toute invention peut faire l'objet d'un
titre de propriété industrielle délivré par le directeur de l'Ins-
titut national de la propriété industrielle qui confère à son
titulaire ou à ses ayants cause un droit exclusif d'exploita-
tion.

« La délivrance du titre donne lieu à la diffusion légale
prévue à l'article L . 612-21.

« Sans préjudice de l'application des dispositions 6e la
convention de Paris pour la protection de la propriété indus-
trielle, les étrangers dont le domicile ou l'établissement est
situé en dehors du territoire où le présent titre est applicable
jouissent du bénéfice du présent titrt, sous la condition que
les Français bénéficient de la réciprocité de protection dans
les pays dont lesdits étrangers sont ressortissants.

« Art. L. 611-2. - Les titres de propriété industrielle proté-
geant les inventions sont :

«• 1 o Les brevets d'invention, délivrés pour une durée de
vingt ans à compter du jour du dépôt de la demande :

« 2. Les certificats d'utilité, délivrés pour une durée de six
ans à compter du jour du dépôt de la demande :

« 3. Les certificats complémentaires de protection rat-
tachés à un brevet dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L.611-3, prenant effet au terme iégal du brevet auquel
ils se rattachent pour une durée ne pouvant excéder sept ans
à compter de ce terme et dix-sept ans à compter de la déli-
vrance de l'autorisation de mise sur le marché mentionnée à
ce même article.

« Les dispositions du présent livre concernant les brevets
sont applicables aux certificats d'utilité à l'exception de celles
prévues aux articles L .612-14, L.612-15, L.612-17 premier
alinéa . Elles le sont également aux certificats complémen-
taires de protection à l'exception de celles prévues aux
articles L.611-12, L .612-1 à L. 612-10, L.612-12 à L.612-15,
L . 612-17, L. 612-20, L . 613-1 et L.613-25.

« Art. L 611-3. - Tout propriétaire d 'un brevet d' invention
produisant ses effets en France et ayant pour objet un médi-
cament, un procédé d'obtention d'un médicament, un produit
nécessaire à l'obtention de ce médicament ou un procédé de
fabrication d'un tel produit peut, lorsque ceux-ci sont utilisés
pour la réalisation d'une spécialité pharmaceutique faisant
l'objet d'une autorisation de mise sur le marché conformé-
ment aux articles L.601 ou L.617-1 du code de la santé
publique, et à compter de sa délivrance, obtenir, dans '.es
formes et conditions fixées par le présent livre et précisées
par décret en Conseil d'Etat, un certificat complémentaire de
protection pour celles des parties du brevet correspondant à
cette autorisation.

« Art. L. 611-4. - Les demandes de brevet et brevets
déposés avant le l oi juillet 1979 restent soumis aux règles
applicables à la date de leur dépôt.

« Toutefois, les dispositions du présent livre sont appli-
cables à l'exercice des droits résultant de ces brevets et
demandes de brevet, ainsi qu'à la poursuite de l'instruction
des demandes de brevet pour lesquelles le premier projet
d'avis documentaire n'a pas été établi avant le
l o t juillet 1979.

« Art. L . 611-5. - Les certificats d'addition demandés ante-
rieurement à l'entrée en vigueur de la loi n o 90-1052 du
26 novembre 1990 relative à la propriété industrielle restent
soumis aux règles applicables à la date de leur demande.

« Toutefois, l'exercice des droits en résultant est régi par
les dispositions du présent livre .
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Section II

Droit au titre

«Art. L. 611-6. - Le droit au titre de propriété industrielle
mentionné à l ' article L.611-1 appartient à l'inventeur ou à
son ayant cause.

« Si plusieurs personnes ont réalisé l'invention indépen-
damment l'une de l'autre, le droit au titre de propriété indus-
trielle appartient à celle qui justifie de la date de dépôt la
plus ancienne.

« Dans la procédure devant le directeur de l'Institut
national de la propriété industrielle, le demandeur est réputé
avoir droit au titre de propriété industrielle.

« Art. L. 611-7. - Si l'inventeur est un salarié, le droit au
titre de propriété industrielle, à défaut de stipulation contrac-
tuelle plus favorable au salarié, est défini selon les disposi-
tions ci-après :

« 1. Les inventions faites par le salarié dans l 'exécution,
soit d'un contrat de travail comportant une mission inventive
qui correspond à ses fonctions effectives, soit d'études et de
recherches qui lui sont explicitement confiées, appartiennent
à l 'employeur. Les conditions dans lesquelles le salarié,
auteur d'une telle invention ., bénéficie d'une rémunération
supplémentaire sont déterminées par les conventions collec-
tives, les accords d'entreprise et les contrats individuels de
travail.

« Si l ' employeur n'est pas soumis à une convention collec-
tive de branche, tout litige relatif à la rémunération supplé-
mentaire est soumis à la commission de conciliation instituée
par l 'article L . 615-22 ou au tribunal de grande instance.

« 2. Toutes les autres inventions appartiennent au salarié.
Toutefois, lorsqu'une invention est faite par un salarié, soit
dans le domaine des activités de l'entreprise, soit par la
connaissance <v l'utilisation des techniques ou de moyens
spécifiques à l'entreprise ou de données procurées par elle,
l'employeur a le droit, dans des conditions et délais fixés par
décret en Conseil d'Etat, de se faire attribuer la propriété ou
la jouissance de tout ou partie des droits attachés au brev et
protégeant l'invention de son salarié.

« Le salarié doit en obtenir un juste prix qui, à défaut
d'accord entre les parties, est fixé par ia commission de
conciliation instituée par l'article L . 615-22 ou par le tribunal
de grande instance : ceux-ci prendront en considération tous
éléments qui pourront leur être fournis, notamment par l'em-
ployeur et par le salarié, pour calculer le juste prix tant en
fonction des apports initiaux de l'un et de l'autre que de
l ' utilité industrielle et commerciale de l 'invention.

« 3. Le salarié auteur d'une invention en informe son
employeur qui en accuse réception selon des modalités et des
délais fixés par voie réglementaire.

« Le salarié et l 'employeur doivent se communiquer tous
renseignements utiles sur l'invention en cause . Ils doivent
s ' abstenir de toute divulgation de nature à compromettre en
tout ou en partie l'exercice des droits conférés par le présent
livre.

« Tout accord entre le salarié et son employeur ayant pour
objet une invention de salarié doit, à peine de nullité, être
constaté par écrit.

« 4. Les modalités d'application du présent article sont
fixées par décret en Conseil d'Etat.

« 5. Les dispositions du présent article sont également
applicables aux agents de l'Etat, des collectivités publiques et
de toutes autres personnes morales de droit public, selon des
modalités qui sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

«Art. L. 611-8. - Si un titre de propriété industrielle a été
demandé, soit pour une invention soustraite à l'inventeur ou
à ses ayants cause, soit en violation d'un obligation légale ou
conventionnelle, la personne lésée peut revendiquer la pro-
priété de la demande ou du titre délivré.

« L'action en revendication se prescrit par trois ans à
compter de la publication de la délivrance du titre de pro-
priété industrielle.

« Toutefois, en cas de mauvaise foi au moment de la déli-
vrance ou de l'acquisition du titre, le délai de prescription est
de trois ans à compter de l'expiration du titre.

« Art. L. 611-9. - L'inventeur, salarié ou non, est men-
tionné comme tel dans le brevet ; il peut également s'opposer
à cette mention . »

Section III
Iaveatlons brevetables

« Art. L . 611-10. - 1 . Sont brevetables les entions nou-
velles impliquant une activité inventive et susceptibles d'ap-
plication industrielle.

« 2 . Ne sont pas considérées comme des inventions au
sens du premier alinéa du présent article notamment :

«a) Les découvertes ainsi que les théories scientifiques et
les méthodes mathématiques ;

« b) Les créations esthétiques ;
« c) Les plans, principes et méthodes dans l'exercice d'acti-

vités intellectuelles, en matière de jeu ou dans le domaine
des activités économiques, ainsi que les programmes d'ordi-
nateurs ;

« d) Les présentations d'informations.
« 3 . Les dispositions du paragraphe 2 du présent article

n'excluent la brevetabilité des éléments énumérés auxdites
dispositions que dans la mesure où la demande de brevet ou
le brevet ne concerne que l ' un de ces éléments considéré en
tant que tel.

«Art. L. 611-11 . - Une invention est considérée comme
nouvelle si elle n'est pas comprise dans l'état de la technique.

« L'état de la technique est constitué par tout ce qui a été
rendu accessible au public avant la date de dépôt de la
demande de brevet par une description écrite ou orale, un
usage ou tout autre moyen.

« Est également considéré comme compris dans l'état de la
technique le contenu de demandes de brevet français et de
demandes de brevet européen ou international désignant la
France, telles qu ' elles ont été déposées, qui ont une date de
dépôt antérieure à celle mentionnée au second alinéa du pré-
sent article et qui n'ont été publiées qu'à cette date ou qu'à
une date postérieure.

« Les dispositions des alinéas précédents n'excluent pas la
brevetabilité, pour la mise en oeuvre d'une des méthodes
visées à l'article L.611-16, d'une substance ou composition
exposée dans l'état de la technique, à condition que son utili-
sation pour toute méthode visée audit article ne soit pas
contenue dans l'état de la technique.

«An. L. 611-12. - Si un premier dépôt a été effectué dans
un Etat qui ne fait pas partie de l'Union de Paris, un droit
de priorité attaché à ce dépôt ayant des effets équivalents à
ceux prévus par la Convention de Paris ne peut être accordé
dans les mêmes conditions que dans la mesure où cet Etat
accorde, sur la base d'un premier dépôt d'une demande de
brevet français ou d'une demande internationale ou de brevet
européen désignant la France, un droit de priorité équivalent.

« Art. L. 611-13. - Pour l'application de l'article L. 611-11,
une divulgation de l ' invention n'est pas prise en considéra-
tion dans les deux cas suivants :

« - si elle a lieu dans les six mois précédant la date du
dépôt de la demande de brevet ;

« - si elle résulte de la publication, après la date de ce
dépôt, d'une demande de brevet antérieure et si, dans l'un ou
l'autre cas, elle résulte directement ou indirectement :

«a) D'un abus évident à l'égard de l'inventeur ou de son
prédécesseur en droit ;

« b) Du fait que l'invention ait été présentée par eux dans
une exposition officielle ou officiellement reconnue au sens
de la convention révisée concernant les expositions interna-
tionales signée à Paris le 22 novembre 1928.

« Toutefois, dans ce dernier cas, l'exposition de l'invention
doit avoir été déclarée lors du dépôt et une justification pro-
duite dans les délais et conditions fixés par voie réglemen-
taire.

« Art. L. 611-14. - Une invention est considérée comme
impliquant une activité inventive si, pour un homme du
métier, elle ne découle pas d'une manière évidente de l'état
de la technique . Si l'état de la technique comprend des docu-
ments mentionnés aù troisième alinéa de l'article L .611-11,
ils ne sont pas pris en considération pour l'appréciation de
l'activité inventive.

« Art. L. 611-15. - Une invention est considérée comme
susceptible d'application industrielle si son objet peut être
fabriqué ou utilisé dans tout genre d'industrie, y compris
l'agriculture.

« Art. L. 611-16. - Ne sont pas considérées comme des
inventions susceptibles d'application industrielle au sens de
l'article L. 611-10 les méthodes de traitement chirurgical ou
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thérapeutique du corps hùmain ou animal et les méthodes de
diagnostic appliquées au corps humain ou animal . Cette dis-
position ne s'applique pas aux produits, notamment aux
substances ou compositions, pour la mise en oeuvre d'une de
ces méthodes.

« Arr. L . 611-17. - Ne sont pas brevetables :
« u) Les inventions dont la publication ou la mise en

oeuvre serait contraire à l'ordre public ou aux bonnes moeurs,
la mise en oeuvre d'une invention .ne pouvant être considérée
comme telle du seul fait qu'elle est interdite par une disposi-
tion légale ou réglementaire ;

« h) Les obtentions végétales d'un genre ou d'une espèce
bénéficiant du régime de protection institué par les disposi-
tions du titre Il du présent livre relatives aux obtentions
végétales ;

« c) Les races animales ainsi que les procédés essentielle-
ment biologiques d'obtention de végétaux ou d'animaux,
cette disposition ne s'appliquant pas aux procédés microbio-
logiques et aux produits obtenus par ces procédés.

CHAPITRE Il

Dépôt et instruction des demandes

Section 1
Dépôt des demandes

« Art. L . 612-1 . - La demande de brevet est présenté dans
les formes et conditions prévues par le présent chapitre.

« Art. L . 612-2 . - La date de dépôt de la demande de
brevet est celle à laquelle le demandeur a produit les docu-
ments qui contiennent :

« u) Une déclaration selon laquelle un brevet est
demandé ;

« h) L'identification du demandeur :
« e) Une description et une ou plusieurs revendications,

même si la description et les revendications ne sont pas
conformes aux autres exigences du présent titre.

« Arr . L. 612-3. - Lorsque deux demandes de brevet sont
successivement déposées par le même inventeur ou son ayant
cause dans un délai de douze mois au plus, le demandeur
peut requérir que la seconde demande bénéficie de la date de
dépôt de la première pour les éléments communs aux deux
demandes.

« La requête n'est pas recevable lorsque le bénéfice du
droit de priorité attaché à un précédent dépôt étranger a déjà
été requis pour l'une ou l'autre des deux demandes . Elle
n 'est pas non plus recevable lorsque la première demande
bénéficie déjà, par application des dispositions du premier
alinéa, de plusieurs dates de dépôt dont l'une antérieure de
plus de douze mois.

« La délivrance du brevet bénéficiant d'une date de dépôt
antérieure en application du présent article emporte cessation
des effets attachés au premier dépôt pour ces mêmes élé-
ments.

« Art . L. 612-4. - La demande de brevet ne peut concerner
qu'une invention ou une pluralité d'inventions liées entre
elles de telle sorte qu 'elles ne forment qu'un seul concept
inventif général.

« Toute demande qui ne satisfait pas aux dispositions de
l 'alinéa précédent doit être divisée dans le délai prescrit ; les
demandes divisionnaires bénéficient de la date de dépôt et, le
cas échéant, de la date de priorité de la demande initiale.

« Art . L . 612-5. - L'invention doit être exposée dans la
demande de brevet de façon suffisamment claire et complète
pour qu'un homme du métier puisse l'exécuter.

« Lorsque l'invention concerne l'utilisation d'un micro-
organisme auquel le public n'a pas accès, la description n'est
pas considérée comme exposant l'invention d'une manière
suffisante si une culture de micro-organisme n'a pas fait
l 'objet d'un dépôt auprès d'un organisme habilité . Les condi-
tions d'accessibilité du public à cette culture sont fixées par
voie réglementaire.

« Art. L. 612-6. - Les revendications définissent l'objet de
la protection demandée. Elles doivent être claires et concises
et se fonder sur la description.

« Art . L . 612-7. - 1 . Le demandeur d'un brevet qui veut se
prévaloir de la priorité d'un dépôt antérieur est tenu de pro-
duire une déclaration de priorité et une copie de la demande
antérieure dans les conditions et délais fixés par voie régle-
mentaire.

« 2. Des priorités multiples peuvent être revendiquées pour
une demande de brevet, même si elles proviennent d'litats
différents . Le cas échéant, des priorités multiples peuvent être
revendiquées pour une même revendication . Si des priorités
multiples sont revendiquées, les délais qui ont polir point de
départ la date de priorité sont calculés à compter de la date
de la priorité la plus ancienne.

« 3. Lorsqu'une ou plusieurs priorités sont revendiquées
pour la demande de brevet, le droit de priorité ne couvre que
les éléments de la demande dont la priorité est revendiquée.

«4. Si certains éléments de l'invention pour lesquels la
priorité est revendiquée ne figurent pas parmi les revendica-
tions formulées dans la demande antérieure, il suffit, pour
que la priorité puisse être accordée, que l'ensemble des
pièces de la demande antérieure révèle d'une façon précise
lesdits éléments.

« 5 . Pour l'effet du droit de priorité, la date de priorité est
considérée comme celle du dépôt de la demande de brevet
pour l'application des alinéas 2 et 3 de l'article L . 611-11.

Section Il

Instruction des demandes

« Art. L . 612-8. - Le ministre chargé de la défense est
habilité :i prendre connaissance auprès de l'Institut national
de la propriété industrielle, à titre confidentiel, des demandes
de brevet.

« Art . L. 612-9. - Les inventions faisant l'objet de
demandes de brevet ne peuvent être divulguées et exploitées
librement aussi longtemps qu'une autorisation n'a été
accordée à cet effet.

« Pendant cette période, les demandes de brevet ne peu-
vent être rendues publiques, aucune copie conforme de la
demande de brevet ne peut être délivrée sauf autorisation, et
les procédures prévues aux articles L .612-14, L .612-I5 et
L . 612-21 (I ^ ) ne peuvent être engagées.

« Sous réserve de l'article L. 612-I0, l'autorisation prévue
au premier alinéa du présent article peut être accordée à tout
moment . Elle est acquise de plein droit au terme d'un délai
de cinq mois à compter du jour du dépôt de la demande de
brevet.

« Les autorisations prévues aux premier et deuxième
alinéas du présent article sont accordées par le ministre
chargé de la propriété industrielle sur avis du ministre chargé
de la défense.

« Art . L . 612-10 . - Avant le terme du délai prévu au
deuxième alinéa de l'article L.612-9, les interdictions édictées
à l'alinéa premier dudit article peuvent être prorogées, sur
réquisition du ministre chargé de ia défense, pour une durée
d'un an renouvelable . Les interdictions prorogées peuvent
être levées à tout moment, sous la même condition.

« La prorogation des interdictions édictées en vertu du pré-
sent article ouvre droit à une indemnité au profit du titulaire
de la demande de brevet, dans la mesure du préjudice subi.
A défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée par le
tribunal de grande instance. A tous les degrés de juridiction,
les débats ont lieu en chambre du conseil.

« Une demande de révision de l'indemnité prévue à
l'alinéa précédent peut être introduite par le titulaire du
brevet à l'expiration du délai d'un an qui suit la date du
jugement définitif fixant le montant de l'indemnité.

« Le titulaire du brevet doit apporter la preuve que le pré-
judice qu'il subit est supérieur à l'estimation du tribunal.

« Art . L . 612-11 . - Le directeur de l'Institut national de la
propriété industrielle examine la conformité des demandes de
brevet avec les dispositions législatives et réglementaires men-
tionnées à l'article L . 612-12.

« Art . L . 612-12. - Est rejetée, en tout ou partie, toute
demande de brevet :

« I00 Qui ne satisfait pas aux conditions visées à l'ar-
ticle L. 612-1 :

« 200 Qui n'a pas été divisée conformément à l 'ar-
ticle L . 612-4:

« 3°° Qui porte sur une demande divisionnaire dont l'objet
s'étend au-delà du contenu de la description de la demande
initiale :
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« 4" Qui a pour objet une invention manifestement non
brevetable en application de l ' article L. 611-17 :

« 5 . Dont l'objet ne peut manifestement être considéré
comme une invention au sens de l'article L . 611-10, deuxième
paragraphe, ou comme une invention susceptible d 'applica-
tion industrielle au sens de l 'article L. 611-16 :

« 6"" Dont la description ou les revendications ne permet-
tent pas d'appliquer les dispositions: de l'article L . 612-14 ;

«7 o Qui n'a pas été modifiée, après mise en demeure.
alors que l'absence de nouveauté résultait manifestement du
rapport de recherche :

« K" Dont les revendications ne se fondent pas sur la des-
cription :

« 90 Lorsque le demandeur n'a pas satisfait à l'obligation
prévue au I o du deuxième alinéa de l 'article L. 612-14.

« Si les motifs de rejet n 'affectent la demande de brevet
qu'en partie, seules les revendications correspondantes sont
rejetées.

« En cas de non-conformité partielle de la demande aux
dispositions du a de l'article L.611-17 ou de l'ar-
ticle L. 612. 1, il est procédé d'office à la suppression des
parties correspondantes de la description et des dessins.

« Art . L . 6/2-13. - Du jour du dépôt de la demande et jus-
qu'au jour où la recherche documentaire préalable au rapport
prévu au l a du deuxième alinéa de l'article L .612-I4 a été
commencée, le demandeur peut déposer de nouvelles reven-
dications.

« La faculté de déposer de nouvelles revendications est
ouverte au demandeur d'un certificat d'utilité jusqu 'au jour
de la délivrance de ce titre.

« Du jour de la publication de la demande de brevet en
application de l'article L 612-21 (1°) et dans un délai fixé par
voie réglementaire. tout tiers peut adresser à l ' Institut
national de la propriété industrielle des observations écrites
sur la brevetabilité, au sens des articles L .611-II et L . 611-14,
de l'invention objet de ladite demande . L'Institut national de
la propriété industrielle notifie ces observations au deman-
deur qui, dans un délai fixé par voie réglementaire, peut pré-
senter des observations en réponse et déposer de nouvelles
revendications.

« Art . L 612-14. - Sous réserve des dispositions prévues à
l'article L .612-15 et si elle a reçu une date de dépôt, la
demande de brevet donne lieu à l'établissement d'un rapport
de recherche sur les éléments de l'état de la technique qui
peuvent être pris en considération pour apprécier, au sens
des articles L .611-II et L .611-14, la brevetabilité de l'inven-
tion.

« Ce rapport est établi selon la procédure suivante dont les
délais sont fixés par voie réglementaire :

« 1° Un projet de rapport est établi sut la base des der-
nières revendications déposées ,en tenant compte de la des-
cription et, le cas échéant, des dessins . Il est immédiatement
notifié au demandeur qui doit, si des antériorités sont citées,
déposer de nouvelles revendications ou présenter des obser-
vations à l'appui des revendications maintenues . Sur requête,
le demandeur peut être autorisé dans le premier cas à modi-
fier la description pour en éliminer les éléments qui ne
seraient plus en concordance avec les nouvelles revendica-
tions :

:< 2 . Le projet de rapport est rendu public en même temps
que la demande ou, s'il n'est pas encore établi, dés sa notifi-
cation au demandeur

« 30 Le rapport de recherche est arrêté au vu du projet de
rapport en tenant compte des revendications déposées en der-
nier lieu, des observations éventuelles du demandeur
déposées à l'appui des revendications maintenues et, le cas
échéant, des observations des tiers, dans des conditions fixées
par voie réglementaire.

« A,i . L. 612-15. - Le demandeur peut requérir que l'éta-
blissement du rapport de recherche soit différé pendant un
délai de dix-huit mois : ce délai court du dépôt de la
demande de brevet ou de la date de priorité si une priorité a
été revendiquée . Le demandeur peut renoncer à cette requête
à tout moment ; il doit le faire avant d'exercer une action en
contrefaçon ou de procéder à la notification prévue à l ' ar-
ticle L.615-4, premier alinéa . A partir de la publication
prévue à l'article L .612-21 (I n ), tout tiers peut requérir l'éta-
blissement de l'avis documentaire . Le demandeur peut à tout
moment transformer sa demande de brevet en demande de

certificat d'utilité. Au terme du délai prévu à l'alinéa précé-
dent, si le rapport de recherche n'a par été requis, . cette
transformation est prononcée d'office dans des conditions
fixées par voie réglementaire.

« Art . L. 612-16. - Le demandeur qui n'a pas respecté un
délai à l'égard de l'Institut' national de la propriété indus-
trielle peut présenter un recours en vue d'être restauré dans
ses droits s'il justifie d'une excuse 'légitime et si l'empêche-
ment a pour conséquence d i recte le rejet de la demande de
brevet ou d'une req uéte, la perte de tout autre droit ou celle
d'un moyen de recours .

	

-
« Le recours doit être présenté au directeur de l'Institut

national de la propriété industrielle dans un délai de
deux mois à compter de la cessation de l empêchement.
L'acte non accompli doit l'être dans ce délai . Le recours n'est
recevable que dans un délai d'un an à compter de l'expira-
tion du délai non observé.

« Les dispositions du présent article ne sont applicables ni
aux délais prévus aux articles L . 612-15, L . 613-19 et L . 613-22
ni au délai de priorité institué par l'article 4 de la convention
de Paris pour la protection de la propriété industrielle.

« Arr . L. 612-17. - Après l'accomplissement de la procé-
dure prévue aux articles L.612-14 et L .612-I5, le brevet est
délivré.

« Tous les titres délivrés comprennent. la description, s'il y
a lieu les dessins, les revendications et, s'il s'agit d'un brevet,
le rapport de recherche.

« Art. L . 612-18. - Lorsque le fonctionnement normal des
communications est interrompu, un décret qui prendra effet à
compter du jour de l'interruption peut suspendre les délais à
l 'égard de l'Institut national de la propriété industrielle pen-
dant toute la durée de cette interruption.

« Art. L . 612. 19. Toute demande de brevet ou tout
brevet donne lieu au paiement de redevances annuelles qui
doivent être acquittées au plus tard au jour fixé par décret
pris en Conseil d'Etat.

« Lorsque le paiement d'une redevance annuelle n'a pas
été effectué à la date prévue à l'alinéa précédent, ladite rede-
vance peut être valablement versée dans un délai supplémen-
taire de six mois moyennant le paiement d'un supplément
dans le même délai .

	

-

	

-
« Art. L. 612-20. - A moins qu'il ne soit manifeste que

l'invention n'est pas brevetable, le montant des redevances
perçues pour les demandes de brevet et brevets au profit de
l'Institut national de la propriété industrielle est réduit pour
les personnes physiques domiciliées en France et dont les
ressources sont insuffisantes pour justifier leur imposition au
titre de l ' impôt sur le revenu.

« Sur leur demande, ces personnes peuvent, en outre, béné-
ficier de l ' assistance d'un conseil en propriété industrielle, de
la spécialité correspondante dans les procédures devant l'Ins-
titut national de la propriété industrielle:.

« Cette assistance est prise en charge par l'Institut.

Section Ill -

Diffusion légale des inventions

« Art . L . 612-21 . - L ' Institut national de la propriété
industrielle assure la publication, darse les conditions définie's
par décret en Conseil d 'Etat, par mention au Bulletin officiel
de la propriété industrielle, par mise à la disposition du public
du texte -intégral ou par diffusion grâce à une banque de
données ou à la distribution du support informatique':

« l a Du dossier de toute demande d'un brevet ou, d'un
certificat d'utilité au terme d'un délai de dix-huit mois à
compter de sa date de dépôt ou à compter de la . date de
priorité si une priorité a été revendiquée, ' ou, sur . simple
requête du demandeur, avant l'expiration de ce délai ;'` . -

« 20 De toute demande d 'un certificat complémentaire de
protection, en annexe à la demande du brevet auquel le certi -
ficat se rattache, ou si cette dernière demande ' a ' déjà été
publiée, dès son dépôt, avec l ' indication dans ce cas du
brevet auquel le certificat se rattache :

« 30 De toute acte de procédure subséquent:

« 4o De toute délivrance de l'un . de ces titres

« 5 . Des actes mentionnés à l'article L . 613-9
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«6" De la date de l 'autorisation mentionnée au premier
alinéa de l'article L. 611-3 avec l ' indication du brevet corres-
pondant.

« Art. L. 612-22. - Les dispositions de l'article L .612-21
sont applicables aux demandes de brevet europtien et brevets
européens.

« An. L.612-23. - Il est délivré par l'Institut national de
la propriété industrielle, à la requéte de toute personne inté-
ressée ou sur réquisition de toute autorité administrative, un
avis documentaire citant les éléments de l 'état de la tech-
nique pouvant être pris en considération pour apprécier, au
sens des articles L .611-11 et L .611-14, la brevetabilité de
l ' invention .

CHAPITRE III

Droits attachés aux brevets

Section 1

Droit exclusif d'exploitation

« Art. L.613-1 . - Le droit exclusif d'exploitation men-
tionné à l'article L .611-1 prend effet à compter du dépôt de
la demande.

« Art. L. 613-2. - L'étendue de la protection conférée par
le brevet est déterminée par la teneur des revendications.
Toutefois, la description et les dessins servent à interpréter
les revendications.

« Si l'objet du brevet porte sur un procédé, la protection
conférée par le brevet s'étend aux produits obtenus directe-
ment par ce procédé.

« Art. L . 6/3-3. - Sont interdites, à défaut de consentement
du propriétaire du brevet :

«a) La fabrication, l'offre, la mise dans le commerce, l'uti-
lisation ou bien l ' importation ou la détention aux fins pré-
citées du produit objet du brevet ;

« h) L'utilisation d'un procédé objet du brevet ou, lorsque
le tiers sait ou lorsque les circonstances rendent évident que
l 'utilisation du procédé est interdite sans le consentement du
propriétaire du brevet, l'offre de son utilisation sur le terri-
toire français ;

« e) L'offre, la mise dans le commerce ou l'utilisation ou
bien l ' importation ou la détention aux fins précitées du pro-
duit obtenu directement par le procédé objet du brevet.

« Art . L. 613-4. - 1 . Est également interdite, à défaut de
consentement du propriétaire du brevet, la livraison ou l'offre
de livraison, sur le territoire français, à une personne autre
que celles habilitées à exploiter l ' invention brevetée, des
moyens de mise en oeuvre, sur ce territoire, de cette invention
se rapportant à un élément essentiel de celle-ci, lorsque le
tiers sait ou lorsque les circonstances rendent évident que ces
moyens sont aptes et destinés à cette mise en oeuvre.

« 2. Les dispositions du paragraphe premier ne sont pas
applicables lorsque les moyens de mise en oeuvre sont des
produits qui se trouvent couramment dans le commerce, sauf
si le tiers incite la personne à qui il livre à commettre des
actes interdits par l 'article L .613-3.

« 3. Ne sont pas considérées comme personnes habilitées à
exploiter l ' invention, au sens du paragraphe premier, celles
qui accomplissent les actes visés aux a, h et e de l'article
L .613-5.

« Art . L. 613-5. - Les droits conférés par le brevet ne
s'étendent pas :

« a) Aux actes accomplis dans un cadre privé et à des fins
non commerciales ;

« h) Aux actes accomplis à titre expérimental qui portent
sur l'objet de l'invention brevetée ;

« e) A la préparation de médicament faite extemporané-
ment et par unité dans les officines de pharmacie, sur ordon-
nance médicale, ni aux actes concernant les médicaments
ainsi préparés.

(( Art. L.6/3-6. Les droits conférés par le brevet ne
s'étendent pas aux actes concernant le produit couvert par ce
brevet, accomplis sur le territoire français, après que ce pro-
duit a été mis dans le commerce en France par le proprié-
taire du brevet ou avec son consentement exprès .

« Art. L. 613-Z Toute personne qui, de bonne foi, à la
date de dépôt ou de priorité d'un brevet, était, sur le terri-
toire où le présent livre est applicable, en possession de l'in-
vention objet du brevet, a le droit, à titre personnel, d'ex-
ploiter l ' invention malgré l'existence du brevet.

« Le droit reconnu par le présent article ne peut Mtre
transmis qu'avec l'entreprise à laquelle il est attaché.

Section II

Transmission et perte des droits

« An. L . 613-8. - Les droits attachés à une demande de
brevet ou à un brevet sont transmissibles en totalité ou en
partie.

« Ils peuvent faire l'objet, en totalité ou en partie, d'une
concession de licence d'exploitation, exclusive ou non exclu-
sive .

« Les droits conférés par la demande de brevet ou le
brevet peuvent être invoqués à l'encontre d'un licencié qui
enfreint l'une des limites de sa licence imposées en vertu de
l'alinéa précédent.

« Sous réserve du cas prévu à l'article L.61 1-8, une trans-
mission des droits visés au premier alinéa ne porte pas
atteinte aux droits acquis par des tiers avant la date de trans-
mission.

« Les actes comportant une transmission ou une licence,
visés aux deux premiers alinéas, sont constatés par écrit, à
peine de nullité.

« Arr . L . 613-9. - Tous les actes transmettant ou modifiant
les droits attaches à une demande de brevet ou à un brevet
doivent, pour être opposables aux tiers, être inscrits sur un
registre, dit registre national des brevets, tenu par l'Institut
national de la propriété industrielle.

« Toutefois, avant son inscription, un acte est opposable
aux tiers qui ont acquis des droits après la date de cet acte,
mais qui avaient connaissance de celui-ci lors de l'acquisition
de ces droits.

« Art. L. 613-10. - Sur la demande du propriétaire qui
désire faire une offre publique d'exploitation de l'invention,
et à la condition que le brevet n 'ait pas fait l ' objet d 'une
licence exclusive inscrite au registre national des brevets, tout
brevet peut être soumis, sur décision du directeur de l'Institut
national de la propriété industrielle, au régime dit de la
licence de droit s'il a fait l'objet d'un avis documentaire ne
révélant pas d'antériorité affectant de façon manifeste la bre-
vetabilité de l'invention.

« La demande prévue à l'alinéa précédent doit contenir
une déclaration dans laquelle le propriétaire du brevet auto-
rise toute personne de droit public ou privé à exploiter le
brevet contre versement de justes redevances . La licence de
droit ne peut être que non exclusive . A défaut d'accord entre
le propriétaire du brevet et le licencié, le montant des rede-
vances est fixé par le tribunal de grande instance, Le licencié
peut à tout moment renoncer à la licence.

« La décision soumettant le brevet au régime de la licence
de droit entraîne, sauf en ce qui concerne les annuités déjà
échues, une réduction de la redevance annuelle mentionnée à
l'article L. 612-19.

« Sur la demande eu propriétaire du brevet, le directeur de
l'Institut national de la propriété industrielle révoque sa déci-
sion . La révocation entraîne la perte du bénéfice de la réduc-
tion mentionnée è l'alinéa précédent . Elle est sans effet sur
les licences de droit déjà obtenues ou demandées sur le
brevet en cause.

« Art. L. 613-11 . - Toute personne de droit public ou privé
peut, à l'expiration d'un délai de trois ans après la délivrance
d'un brevet, ou de quatre ans à compter de la date du dépôt
de la demande, obtenir une licence obligatoire de ce brevet,
dans les conditions prévues aux articles suivants, si au
moment de la requête, et sauf excuses légitimes, le proprié-
taire du brevet ou son ayant cause :

« a) N'a pas commencé à exploiter ou fait des préparatifs
effectifs et sérieux pour exploiter l'invention objet du brevet
sur le territoire d'un Etat membre de la Communauté écono-
mique européenne;

« h) N'a pas commercialisé le produit objet du brevet en
quantité suffisante pour satisfaire aux besoins du marché
français .
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« II en est de méme lorsque l'exploitation ou la commer-
cialisation en France a été abandonnée depuis plus de trois
ans .

« Art. L . 613-12. - La demande de licence obligatoire est
formée auprès du tribunal de grande instance : elle doit être
accompagnée de la justification que le demandeur n'a pu
obtenir du propriétaire du brevet une licence d'exploitation
et qu'il en est état d'exploiter l'invention de manière sérieuse
et effective.

« La licence obligatoire ne peut être que non exclusive :
elle est accordée à des conditions déterminées, notamment
quant à sa durée, son champ d'application et le montant des
redevances auxquelles elle donne lieu.

t«'es conditions peuvent être modifiées par décision du
tribunal, à la requête du propriétaire du brevet ou du
licencié.

« Art. L . 613-13. Toute cession des droits attachés à une
licence obligatoire est, a peine de nullité, soumise à l'autori-
sation du tribunal.

« Lis droits attachés à une licence d'office ne peuvent être
ni cédés ni transmis

	

.
« Art . L. 613-14 . - Si le titulaire d'une licence obligatoire

ne satisfait pas aux conditions auxquelles cette licence a été
accordée, le propriétaire du brevet et, le cas échéant, les
autres licenciés peuvent obtenir du tribunal le retrait de cette
licence.

« Art . L.613-15 . - Le propriétaire d 'un brevet portant sur
un perfectionnement à une invention déjà brevetée au profit
d'un tiers ne peut exploiter scn invention sans l ' autorisation
du titulaire du brevet antérieùr : ledit titulaire ne peut
exploiter le perfectionnement breveté sans l'autorisation du
titulaire du brevet de perfectionnement.

« Le tribunal de grande instance peut, le ministère public
entendu, dans l'intérêt public, accorder sur sa demande, qui
ne peut être antérieure à l'expiration du délai prévu à l'ar-
ticle L .613-II, une licence non exclusive au titulaire du
brevet de perfectionnement dans la mesure nécessaire à l'ex-
ploitation de l'invention qui fait l'objet de ce brevet, et pour
autant que l'invention, objet du brevet de perfectionnement,
présente à l'égard du brevet antérieur un progrès technique
important . Le propriétaire du premier brevet obtient, sur
requête présentée au tribunal, la concession d'une licence sur
le brevet de perfectionnement.

« Les dispositions des articles L. 613-12 à L . 613-14 sont
applicables.

« Art. L .613-16. Si l'intérêt de la santé publique l'exige,
les brevets délivrés pour des médicaments, pour des procédés
d'obtention de médicaments, pour des produits nécessaires à
l'obtention de ces médicaments ou pour des procédés de
fabrication de tels produits, peuvent, au cas où ces médica-
ments ne sont mis à la disposition du public qu'en quantité
ou qualité insuffisantes ou à des prix anormalement élevés,
être soumis, par arrêté du ministre chargé de la propriété
industrielle, sur la demanue du ministre chargé de la santé
publique, au régime de la licence d ' office dans les conditions
prévues à l'article L .613-17.

« Art. L .613-17. - Du jour de la publication de l'arrêté
qui soumet le brevet au régime de la licence d ' office, toute
personne qualifiée peut demander au ministre chargé de la
propriété industrielle l 'octroi d'une licence d 'exploitation.
Cette licence est accordée par arrété dudit ministre à des
conditions déterminées, notamment quant à sa durée et son
champ d'application, mais à l'exclusion des redevances aux-
quelles elle .donne lieu.

« Elle prend effet à la date de la notification de l'arrêté
aux parties.

« A défaut d'accord amiable approuvé par le ministre
chargé de la propriété industrielle et le ministre chargé de la
santé publique, la montant des redevances est fixé par le tri-
bunal de grande instance,

« Art . L. 613-18 . - Le ministre chargé de la propriété
industrielle peut mettre en demeure les propriétaires de
brevets d' invention autres que ceux visés à l 'article L .613-16
d'en entreprendre l'exploitation de manière à satisfaire aux
besoins de l'économie nationale.

«Si l,i .mise en demeure n'a pas été suivie d'effet dans le
délai d'un an et si l'absence d'exploitation ou l'insuffisance
en qualité ou en quantité de l'exploitation entreprise porte
gravement préjudice au développement économique et à l'in-

térét public, les brevets, objets de la mise en demeure, peu-
vent être soumis au régime de licence d'office oar décret en
Conseil d ' Etat.

« Le ministre chargé de la propriété industrielle peut pro-
longer le délai d'un an prévu ci-dessus lorsque le titulaire du
brevet justifie d ' excuses légitimes et compatibles avec les exi -
gences de l'économie nationale.

« Uu jour de la publication du décret qui soumet le brevet
au régime de la licence d'office, toute personne qualifiée peut
demander au ministre chargé de la propriété industrielle l 'oc-
troi d'une licence d 'exploitation.

« Cette licence ne peut être que non exclusive : elle est
accordée par arrété dudit ministre à des conditions déter-
minées quant à sa durée et son champ d'application, mais à
l'exclusion des redevances auxquelles elle donne lieu . Elle
prend effet à la date de notification de l'arrêté aux parties.

« A défaut d'accord amiable, le montant des redevances est
fixé par le tribunal de grande instance.

« Art . L. 613-19 . - L'Etat peut obtenir d'office, à tout
moment, pou les besoins de la défense nationale, une licence
pour l'exploitation d'une invention, objet d'une demande de
brevet ou d'un brevet, que cette exploitation soit faite par
lui-même ou pour son compte.

« La licence d ' office est accordée à la demande du ministre
chargé de la défense par arrété du ministre chargé de la pro-
priété industrielle . C'et arrété fixe les conditions de la licence
à l'exclusion de celles relatives aux redevances auxquelles
elle donne lieu.

« La licence prend effet à la date de la demande de licence
d'office.

« A défaut d'accord amiable, le montant des redevances est
fixé par le tribunal de grande instance . A tous les degrés de
juridiction, les débats ont lieu en chambre du conseil.

« Art . L .613-20. - L ' Etat peut, à tout moment, par décret,
exproprier, en tout ou partie, pour les besoins de la défense
nationale, les inventions, objets de demandes de brevet ou de
brevets.

« A défaut d'accord amiable, l'indemnité d'expropriation
est fixée par le tribunal de grande instance.

a A tous les degrés de juridiction, les débats ont lieu en
chambre du conseil,

« Art. L .613-21. - La saisie d'un brevet est effectuée par
acte extra-judiciaire signifié au propriétaire du brevet, à l'Ins-
titut national de la propriété industrielle ainsi qu'aux per-
sonnes possédant des droits sur le brevet ; elle rend inoppo-
sable au créancier saisissant toute modification ultérieure des
droits attachés au brevet.

« A peine de nullité de la saisie, le créancier saisissant
doit, dans le délai prescrit, se pourvoir devant le tribunal, en
validité de la saisie et aux fins de mise en vente du brevet.

Arr. L. 613-22. - 1 . Est déchu de ses droits le proprié-
taire d ' une demande de brevet ou d ' un brevet qui n ' a pas
acquitté la redevance annuelle prévue à l'article L .612-19
dans le délai prescrit par ledit article.

« La déchéance prend effet à la date de l'échéance de la
redevance annuelle non acquittée.

« Elle est constatée par une décision du directeur de l'Ins-
titut national de la propriété industrielle ou, à la requête du
breveté ou d'un tiers, dans les conditions fixées par voie
réglementaire.

« La décision est publiée et notifiée au breveté.
« 2 . Le breveté peut, dans les trois mois suivant la notifica-

tion , de la décision, présenter un recours en vue d'être res-
tauré dans ses droits s ' il justifie d ' une excuse légitime du
non-paiement de l'annuité.

« La restauration est accordée par le directeur de l'Institut
national de la propriété industrielle sous réserve que la ou les
redevances. annuelles soient acquittées dans le délai prescrit
par voie réglementaire.

« Arta L . 613-23 . .- Les délais mentionnés à l'ar-
ticle L.613.22 peuvent être suspendus dans les cas et selon
les modalités prévues à l ' article L . 612-18.

« Art . L . 613-24. - Le propriétaire du brevet peut à tout
moment renoncer, soit à la totalité du brevet, soit à une ou
plusieurs revendications du brevet.

« La renonciation est faite par écrit auprès de l'Institut
national de . la propriété industrielle. Elle prend effet à
compter du jour de sa publication .
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« Toutefois, le projet de concession doit être notifié aux
autres copropriétaires accompagné d'une olTre de cession de
la quote-part à un prix déterminé.

« Dans un délai di- trois mois suivant cette notification,
l'un quelconque des copropriétaires peut s'opposer fi la
concession de licence à la condition d'acquérir la quote-part
de celui qui désire accorder la licence.

« A défaut d'accord dans un délai prévu à l'alinéa précé-
dent, le prix est fixé par le tribunal de grande instance . Les
parties disposent d'un délai d ' un mois à compter de la notai-
cation du jugement ou, en cas d'appel, de l'arrêt, pour
renoncer à la concession de la licence ou à l'achat de la part
de copropriété sans préjudice des dommages-intérêts qui peu-
vent être dus : les dépenses sont à la charge de la partie qui
renonce.

« d) Une licence d'exploitation exclusive ne peut être
accordée qu'avec l'accord de tous les copropriétaires ou par
autorisation de justice ;

« Si des droits réels, de gage ou de licence, ont été inscrits
au registre national des brevets, la renonciation n ' est rece-
vable que si les titulaires de ces droits y consentent.

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas du
présent article ne s'appliquent pas aux renonciations effec-
tuées en application des dispositions de l'article L. 612-15.

« Art . L. 6/3-25 . - Le brevet est déclaré nul par décision
de justice :

« a) Si son objet n'est pas brevetable aux termes des
articles L .611-I0, L.61 1-II et L . 611-13 à L. 611-17 ;

« h) S'il n'expose pas l'invention de façon suffisamment
claire et complète pour qu'un homme du métier puisse l'exé-
cuter :

« (•) Si son objet s'étend au-delà du contenu de la
demande telle qu 'elle a été déposée ou, lorsque le brevet a
été délivré sur la base d'une demande divisionnaire, si son
objet s'étend au-delà du contenu de la demande initiale telle
qu'elle a été déposée.

« Si les motifs de nullité n'affectent le brevet qu'en partie,
la nullité est prononcée sous la forme d'une limitation corres-
pondante des revendications.

« Art. L. 613-26 . - Le ministère public peut agir d'office
en nullité d'un brevet d'invention.

« Art. L. 613-27. - La décision d'annulation d 'un brevet
d'invention a un effet absolu sous réserve de la tierce opposi-
tion. A l'égard des brevets demandés avant le 1 « jan-
vier . 1969, l 'annulation s'applique aux parties du brevet déter-
minées par le dispositif de la décision.

« Les décision :< passées en force de chose jugée sont noti-
fiées au directeur de l'Institut national de la propriété indus-
trielle, aux fins d' inscription au registre national des brevets.

cc Lorsque la décision annule partiellement une revendica-
tion, elle renvoie le propriétaire du brevet devant l'Institut
national de la propriété industrielle afin de présenter une
rédaction de la revendication modifiée selon le dispositif du
jugement . Le directeur de l'Institut a le pouvoir de rejeter la
revendication modifiée pour défaut de conformité au juge-
ment, sous réserve d'un recours devant la cour d'appel de
Paris.

« Art. L . 613-28. - Le certificat complémentaire de protec-
tion est nul :

« - si le brevet auquel il se rattache est nul ;
« - si le brevet auquel il se rattache est nul pour la totalité

de celles de ses parties correspondant à l'autorisation de mise
sur le marché ;

« - si l ' autorisation de mise sur le marché correspondante
est nulle :

« - s'il est délivré en violation des disposition ; de l'ar-
ticle L.611-3.

« Dans le cas où le brevet auquel il se rattache est nul
pour une fraction seulement de celles de ses parties corres-
pondant à l 'autorisation de mise sur le marché, le certificat
est nul pour sa seule partie correspondant à cette fraction .

« e) Chaque copropriétaire peut, à tout moment, céder sa
quote-part . Les copropriétaires disposent d'un droit de
préemption pendant un délai de trois mois à compter de la
notification du projet de cession . A défaut d'accord sur le
prix, celui-ci est fixé par le tribunal de 'grandc instance. Les
parties disposent d'un délai d'un mois à cornp .-.r de la notifi-
cation du jugement, ou, en cas d'appel, de l'arrêt, pour
renoncer à la vente ou à l'achat de la part de copropriété
sans préjudice des dommages-intérêts qui peuvent être dus ;
les dépens sont à la charge d .; la partie qui renonce.

« Art . L. 613-30. - Les articles 815 et suivants, les
articles 1873-1 et suivants, ainsi que les articles 883 et sui-
vants du code civil ne sont pas applicables à la copropriété
d'une demande de brevet ou d'un brevet.

« Art . L . 613-31 . - Le copropriétaire d'une demande de
brevet ou d'un brevet peut notifier aux autres copropriétaires
qu'il abandonne à leur profit sa quote-part . A compter de
l'inscription de cet abandon au registre national des brevets
ou, lorsqu'il s'agit d'une demande de brevet non encore
publiée, à compter de sa notification à l'Institut national de
la propriété industrielle, ledit copropriétaire est déchargé de
toutes obligations à l'égard des autres copropriétaires ceux-
ci se répartissent la quote-part abandonnée à proportion de
leurs droits dans la copropriété, sauf convention contraire.

« Art. L . 613-32. - Les dispôsitions des articles L . 613-29 à
L. 613-31 s'appliquent en l'absence de stipulations contraires.

« Les copropriétaires peuvent y déroger à tout moment par
un règlement de copropriété.

CHAPITRE IV

Application de conventions internationales

Section 1

Brevets européens

« Art. L . 614-1 . - La présente section est relative à l ' appli-
cation de la convention faite à Munich le 5 octobre 1973,
ci-après dénommée " Convention de Munich " . »

Section III

Copropriété des brevets

« Art. L. 613-29. - La copropriété d ' une demande de
brevet ou d 'un brevet est régie par les dispositions suivantes :

« a) Chacun des copropriétaires peut exploiter l 'invention
à son profit, sauf à indemniser équitablement les autres
copropriétaires qui n 'exploitent pas personnellement l ' inven-
tion ou qui n ' ont pas concédé de licences d 'exploitation . A
défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée par le tri-
bunal de grande instance :

« h) Chacun des copropriétaires peut agir en contrefaçon à
son seul profit . Le copropriétaire qui agit en contrefaçon doit
notifier l'assignation délivrée aux autres copropriétaires : if
est sursis à statuer sur l'action tant qu'il n'est pas justifié de
cette notification :

« e) Chacun des copropriétaires peut concéder à un, tiers
une licence d'exploitation non exclusive a son profit, sauf à
indemniser équitablement les autres copropriétaires qui n'ex-
ploitent pas personnellement l'invention ou qui n'ont pas
concédé de licence d'exploitation. A défaut d'accord amiable,
cette indemnité est fixée par le tribunal de grande instance.

Paragraphe I

Dépôt des demandes de brevets européens

«Art . L. 614-2. - Toute demande de brevet européen peut
être déposée auprès de l'Institut national de la propriété
industrielle, soit à son siège, soit, en tant que de besoin, dans
ses centres régionaux, selon des modalités qui sont précisées
par voie réglementaire.

« La demande doit être déposée auprès de l'Institut
national de la propriété industrielle, lorsque le déposant a
son domicile ou son siège en France et qu'il ne revendique
pas la propriété d'un dépôt antérieur en France.

« Art . L. 614-3 . - Le ministre chargé de la défense est
habilité à prendre connaissance auprès de l'Institut national
de la propriété industrielle, à titre confidentiel, des demandes
de brevet européen déposées à cet Institut.

« Art . L. 614-4. - Les inventions faisant l'objet de
demandes de brevet européen déposées à l'Institut national
de la propriété industrielle ne peuvent être divulguées et
exploitées librement aussi longtemps qu'une autorisation n'a
pas été accordée à cet effet .
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« Pendant cette période, les demandes ne peuvent être
rendues publiques ; aucune copie conforme ne peut être déli-
vrée, sauf autorisation.

« Les autorisations prévues aux premier et deuxième
alinéas du présent article sont accordées par le ministre
chargé de la propriété industrielle sur avis du ministre chargé
de la défense.

« L'autorisation prévue au premier alinéa peut être
accordée à tout moment . Sous réserve des dispositions du
premier alinéa de l ' article L .6I4-5, elle est acquise de plein
droit au terme d'un délai de quatre mois à compter du dépôt
de la demande ou, lorsqu'une priorité a été revendiquée, au
terme d'un délai de quatorze mois à compter de la date de
priorité.

« Art . L . 614-5 . - Avant le terme de l'un ou l'autre des
délais mentionnés au dernier alinéa de l'article L .614-4, les
interdictions prévues audit article peuvent être prorogées, sur
réquisition du ministre chargé de la défense pour une durée
d'un an renouvelable . Dans ce cas, la demande n ' est pas
transmise à l'Office européen des brevets . Les interdictions
prorogées peuvent être levées à tout moment.

(< Dans le cas de prorogation des interdictions les disposi-
tions des deuxième et troisième alinéas de l 'article L.612-IO
du présent code sont applicables.

« Art . L . 614-6 . - Une demande de brevet européen ne
peut être transformée en demande de brevet français que
dans les cas prévus à l'article 135-1 a de la Convention de
Munich.

« Dans ces cas et sous peine de rejet de sa demande de
brevet français, le déposant doit satisfaire aux conditions qui
sont fixées par voie réglementaire.

« Si un rapport de recherche a été établi avant transforma-
tion de la demande, ce rapport tient lieu de rapport de
recherche prévu à l'article L . 612-15.

Paragraphe 2

Effets en France des brevets européens

« Art . L . 614-7. - Lorque le texte dans lequel l'Office
européen des brevets créé par la Convention de Munich
délivre un brevet européen ou maintient un tel brevet sous
une forme modifiée n'est pas rédigé en français, le titulaire
du brevet doit fournir à l ' Institut national de la propriété
industrielle une traduction de ce texte dans les conditions et
délai déterminés par décret en Conseil d 'Etat . Faute de satis-
faire à cette obligation, le brevet est sans effet.

«Art . L . 6/4-8. - Dans les trois mois qui suivent la publi-
cation des demandes de brevets européens et lorsque la
langue de la procédure n 'est pas le français, l'Institut
national de la propriété industrielle assure la traduction et la
publicité en français des abrégés prévus à l'article 78, para-
graphe I-e, de la Convention de Munich.

« Art . L .614-9. - Les droits définis aux articles L. 613-3 à
L . 613-7, L . 615-4 et L.6I5-5 du présent code peuvent être
exercés à compter de la date à laquelle une demande de
brevet européen est publiée conformément aux dispositions
de l'article 93 de la convention de Munich.

« Si la publication a été faite dans une langue autre que le
français, les droits mentionnés à l'alinéa précédent ne peu-
vent être exercés qu'à compter de la date à laquelle une tra-
duction en français des revendications a été publiée par l ' Ins-
titut national de la propriété industrielle, sur réquisition du
demandeur, dans les conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat, ou a été notifiée au contrefacteur présumé.

« Art . L. 614-10. - Lorsqu 'une traduction en langue fran-
çaise a été produite dans les conditions prévues à l'article
L . 614-7 ou au second alinéa de l'article L .614-9, cette tra-
duction est considérée comme faisant foi si la demande de
brevet européen ou le brevet européen confère dans le texte
de la traduction une protection moins étendue que celle qui
est conférée par ladite demande ou par ledit brevet dans la
langue dans laquelle la demande a été déposée.

« Toutefois, une traduction révisée peut être produite à
tout moment par le titulaire de la demande ou du brevet.
Cette traduction ne prend cependant effet-que lorsque les
conditions prévues à l'article L.614-7 ou au second alinéa de
l'article L .614 .9 ont été remplies.

« Toute personne qui a, de bonne foi, commencé à
exploiter une invention ou fait des préparatifs effectifs et
sérieux à cette fin, sans que cette exploitation constitue une

contrefaçon de la demande ou du brevet dans le texte de la
traduction initiale, peut, dès que la traduction révisée a pris
effet, poursuivre à titre gratuit son exploitation dans son
entreprise ou pour les besoins de celle-ci.

« Par dérogation aux dispositions ci-dessus, la langue de la
procédure fait foi dans les actions eri nullité.

« Art. L. 614-11 . - L ' inscription au registre européen des
brevets des actes transmettant ou modifiant les droits
attachés à une demende de brevet européen ou à un brevet
européen rend ces actes opposables aux tiers.

« Art. L. 614-12. - La nullité du brevet européen est pro-
noncée en ce qui concerne la France par décision de justice
pour l'un quelconque des motifs visés• à l ' article 138, para-
graphe t, de la convention de Munich.

« Si les motifs de nullité n'affectent le brevet qu'en partie,
la nullité est prononcée sous la forme d ' une limitation des
revendications, de la description ou des dessins.

« Art. L. 614-13. - Dans la mesure où un brevet français
couvre une invention pour laquelle un brevet européen a été
délivré au même inventeur ou à son ayant cause avec la
même date de dépôt ou de priorité, le brevet français cesse
de produire ses effets soit à la date à laquelle le délai prévu
pour la formation de l'opposition au brevet européen est
expiré sans qu'une opposition ait été formée, soit à la date à
laquelle la procédure d'opposition est close, le brevet euro-
péen ayant été maintenu.

« Toutefois, lorsque le brevet français a été délivré à une
date postérieure à l'une ou l'autre, selon le cas, de celles qui
sont fixées à l'alinéa précédent, ce brevet ne produit pas
d'effet.

« L'extinction ou l'annulation ultérieure du brevet euro-
péen n ' affecte pas les dispositions prévues au présent article.

« Art. L . 614-14 . - Une demande de brevet français ou un
brevet français et une demande de brevet européen ou un
brevet européen ayant la même date de priorité, couvrant la
même invention et appartenant au même inventeur ou à son
ayant cause, ne peuvent, pour les parties communes, faire
l'objet indépendamment l'un de l'autre d'an transfert, gage,
nantissement, ou d'une concession de droits d'exploitation, à
peine de nullité.

« Par dérogation à l'article L. 6I3-9, le transfert ou la
modification des droits attachés à la demande de brevet
français ou au brevet français n'est rendu opposable aux tiers
par son inscription au registre national des brevets que dans
la mesure où le même transfert ou la même modification des
droits attachés à la demande de brevet européen ou au brevet
européen a été inscrit au registre européen des brevets.

«La demande de brevet français ou le brevet français et le
droit de priorité pour le dépôt d ' une demande de brevet
européen ne peuvent être transférés indépendamment l'un de
l ' autre.

« Art. L . 614-15. - Le tribunal saisi d'une action en contre-
façon d'un brevet français qui couvre la même invention
qu'un brevet européen demandé par le même inventeur ou
délivré à celui-ci ou à son ayant cause avec la même date de
priorité surseoir à statuer jusqu'à la date à laquelle le brevet
français cesse de produire ses effets aux termes de l'article
L.614-13 ou jusqu'à la date à laquelle la demande de brevet
eurcpécn est rejetée, retirée ou réputée retirée, ou le brevet
européen révoqué.

« Si l'action en contrefaçon a été engagée sur la base du
seul brevet français, le demandeur peut, à la reprise de l'ins-
tance, ,oursuivre celle-ci en substituant le brevet français
pour les faits postérieurs à la date à laquelle le brevet
français cesse de prcduire ses effets et pour les parties com-
munes.

«Si une action en contrefaçon est intentée sur la base d'un
brevet français et d'un brevet européen, ni les sanctions
pénales ni les réparations civiles ne peuvent se cumuler.

« Si l'action a été intentée sur la base de l'un seulement
des deux brevets, une nouvelle action sur la base de l'autre
brevet, pour les mêmes faits, ne peut être engagée par le
même demandeur, à l'égard du même défendeur.

a Art . L . 614-16. - Un décret en Conseil d'Etat détermi-
nera les modalités d'application de la présente section,
notamment en ce qui concerne l'application des dispositions
de l'article L. 137-2 de la convention de Munich .
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Section Il

Demandes internationales

« Art . L . 614-17. - La présente section est relative à l'ap-
plication du traité de coopération en matière de brevets, l'ait
à Washington le 19 juin' 1970, ci-aprës dénommé "Traité de
Washington".

Paragraphe I

Dépôt des demandes internationales

« Art. L . 614-18. - Les demandes internationales de pro-
tection des inventions formulées par des personnes physiques
ou morales ayant leur domicile ou leur siège en France doi-
vent être déposées auprès de l'Institut national de la pro-
priété industrielle lorsque la priorité d'un dépôt antérieur en
France n 'est pas revendiquée . L'Institut national de la pro-
priété industrielle agit alors en qualité d'office récepteur au
sens des articles 2-XV et li) du Traité de Washington.

« Art. L . 614-19. - Le ministre chargé de la défense est
habilité à prendre connaissance auprès de l'Institut national
de la propriété industrielle, à titre confidentiel, des demandes

• internationales de protection des inventions déposées à cet
institut.

« Art. L. 614-20. - Les inventions faisant l'objet de
demandes internationales déposées à l'Institut national de la
propriété industrielle ne peuvent être divulguées et exploitées
librement aussi longtemps qu'une autorisation n'a été
accordée à cet effet.

« Pendant cette période, les demandes ne peuvent être
rendues publiques aucune copie conforme de la demande
ne peut être délivrée, sauf autorisation.

« Les autorisations prévues aux premier et deuxième
alinéas du présent, article sont accordées par le ministre
chargé de la propriété industrielle sur avis du ministre de la
défense.

« L'autorisation prévue au premier alinéa peut être
accordée à tout moment . Sous réserve des dispositions du
premier alinéa de l'article L.614-21, elle est acquise de plein
droit au terme d'un délai de cinq mois à compter du dépôt
de la demande ou, lorsqu'une priorité a été revendiquée, au
terme d'un délai de treize mois à compter de la date de prio-
rité.

« Art. L. 614-21 . - Avant le terme de l'un ou l'autre des
délais mentionnés au dernier alinéa de l ' article L .614-20, les
interdictions prévues audit article peuvent être prorogées, sur
réquisition du ministre de la défense, pour une durée d'un an
renouvelable . Dans ce cas, la demande n'est pas transmise au
bureau international institué par le traité de coopération en
matière de brevets . Les interdictions prorogées peuvent être
levées à tout moment.

« Dans le cas de prorogations des interdictions, les disposi-
tions des second, troisième et quatrième alinéas de l'article
L . 612-10 sont applicables.

« Art . L. 614-22. - Les dispositions des articles L .614-I9,
L.614-20 et L .614-21 ne sont pas applicables lorsque, le
déposant n'ayant pas son domicile ou son siège en France,
l ' Institut national de la propriété industrielle agit en tant
qu'officier récepteur à la place de l ' office national d'un autre
Etat partie au traité de coopération en matière de brevets, oe
lorsqu ' il a été désigné comme office récepteur par l ' assemblée
de l 'union instituée par ledit traité.

« Art. L . 614-23. - Un décret en Conseil d'Etat détermine
les modalités d'application des dispositions de la présente
section, en ce qui concerne notamment les conditions de
réception de la demande internationale, la langue dans
laquelle la demande doit être déposée, l'établissement d'une
redevance pour services rendus dite taxe de transmission
perçue au bénéfice de' l'Institut national de la propriété
industrielle et la représentation des déposants ayant leur
domicile ou leur siège à l'étranger.

Paragraphe 2

Effets en France des demandes internationales

« Art . L. 614-24 . - Lorsqu'une demande internationale de
protection des inventions formulée en application du Traité
de Washington comporte la désignation ou l 'élection de la

France, cette demande est considérée comme tendant à l'ob-
tention d'un brevet européen régi par les dispositions de la
convention de Munich .

Section III

Brevets communautaires

« Art. L. 614-25 . La présente section est relative à l'ap-
plication de la convention relative au brevet européen pour le
marché commun (convention sur le brevet communautaire),
faite à Luxemhourg le 15 décembre 1975, ci-après dénommée
"Convention de Luxembourg" . Elle entrera en vigueur à la
même date que la Convention de Luxemhourg.

« Art. L. 614-26 . - Les articles L .614-7 à L. 614-14 (pre-
mier et deuxième alinéas) ne sont pas applicables lorsque la
demande de brevet européen désigne un Etat de la Commu-
nauté économique européenne et lorsque le brevet délivré est
un brevet cofnmunautaire.

« Art. L . 6/4-27. - Dans les trois mois qui suivent la publi-
cation des demandes de brevets communautaires et lorsque la
langue de la procédure n'est pas le français, l ' Institut
national de la propriété industrielle assure la traduction et la
publicité en français des abrégés prévus à l'article 78, para-
graphe I-e, de la Convention de Munich.

« Art . L . 614-28. - Pour l'application aux demandes de
brevet et aux brevets mentionnés à l'article L .614-26 de l'ar-
ticle L.614-15 et de l'article L.615-17, la référence faite pat
ces articles à l'article L .614-13 est remplacée par une réfé-
rence à l'article 80, paragraphe I, de la ('onvention de
Luxembourg.

« Art . L . 614-29. - Un transfert, gage, nantissement ou une
concession de droits d'exploitation d'une demande de brevet
européen désignant un Etat de la Communauté économique
européenne ou d'un brevet communautaire auquel cette
demande a donné lieu emporte de plein droit, 'pour les
parties communes, le même transfert, gage, nantissement ou
la Même concession de droits d'exploitation de la demande
de brevet français ou du brevet français ayant la même date
de dépôt ou la même date de priorité, couvrant la même
invention et appartenant au même inventeur ou à son ayant
cause.

« Dans les mêmes conditions, la demande de brevet
français ou le brevet français ne peut faire, à peine de nullité,
l'objet d'un transfert, gage, nantissement ou d'une concession
de droits d'exploitation indépendamment de la demande de
brevet européen désignant un Etat de la Communauté écono-
mique européenne ou du brevet communautaire auquel cette
demande a donné lieu.

« Par dérogation à l'article L .613-20, ce transfert ou cette
modification des droits attachés au brevet français ou à la
demande de brevet français n'est rendu opposable aux tiers
par son inscription au registre national des brevets que dans
la mesure où le même transfert, ou la•mème modification des
droits attachés à la demande de brevet européen désignant
un Etat de la Communauté économique européenne ou à un
brevet communautaire auquel cette demande a donné lieu, a
été inscrit, selon le cas, au registre européen des brevets ou
au registre des brevets communautaires.

« Art . L. 614-30. - Lorsque, par application de l'article 86,
paragraphe premier, de la Convention de Luxembourg, la
requête en délivrance du brevet contient une déclaration
selon laquelle le demandeur ne désire pas obtenir un brevet
communautaire, les dispositions des articles L .614-26 et
L . 614-29 ne sont pas applicables.

« Toutefois, dans ce cas, l'article L . 614-13 n 'est pas appli-
cable .

Section IV

Dispositions finales

« Art. L. 614-31 . - Les Français peuvent revendiquer l'ap-
plication à leur profit, en Fronce, des dispositions de la
convention internationale pour la protection de la propriété
intellectuelle, signée à Paris, le 20 mars 1883, ainsi que des
arrangements, actes additionnels et protocoles de cléture qui
ont modifié ou modifieront ladite convention, dans tous les
cas où ces dispositions sont plus favorables que la loi fran-
çaise pour protéger les droits dérivant de la propriété indus-
trielle .
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« Aucune disposition du présent titre ne peut être inter-
prétée comme retirant aux Français un droit qui leur est
reconnu à l'alinéa précédent.

CHAPITRE V

Actions en justice

Section I

Actions civiles

« Art . L. 615-1 . - Toute atteinte portée aux droits du pro-
priétaire du brevet, tels qu'ils sont définis aux
articles L . 613-3 à L .613-6, constitue une contrefaçon.

« La contrefaçon engage la responsabilité civile de son
auteur.

« Toutefois, l'offre, la mise dans le commerce, l 'utilisation,
la détention en vue de l'utilisation ou la mise dans le com-
merce d'un produit contrefait, lorsque ces faits sont commis
par une autre personne que le fabricant du produit contrefait,
n'engagent la responsabilité de leur auteur que si les faits ont
été commis en connaissance de cause.

« Art. L.615-2. - L'action en contrefaçon est exercée par
le propriétaire du brevet.

« Toutefois, le bénéficiaire d'un droit exclusif d ' exploita-
tion peut, sauf stipulation contraire du contrat de licence,
exercer l'action en contrefaçon si, après mise en demeure, le
propriétaire du brevet n'exerce pas cette action.

« Le breveté est recevable à intervenir dans l' instance en
contrefaçon engagée par le licencié conformément à l 'alinéa
précédent.

« Le titulaire d'une licence de droit, d ' une licence obliga-
toire ou d'une licence d'office, mentionnées aux
articles L . 613-I0, L, 613-11, L . 613-15, L.613-17 et L . 613-19
peut exercer l'action en contrefaçon si, après la mise en
demeure, le propriétaire du brevet n'exerce pas cette action.

« Tout licencié est recevable à intervenir dans l ' instance en
contrefaçon engagée par le breveté, afin d'obtenir la répara-
tion du préjudice qui lui est propre.

«,irt. L. 615-1. - Lorsque le tribunal est saisi d'une action
en contrefaçon sur le fondement d 'un brevet, son président,
saisi et statuant en la forme des référés, peut interdire, à titre
provisoire, sous astreinte, la poursuite des actes argués de
contrefaçon, ou subordonner cette poursuite à la constitution
de garanties destinées à assurer l'indemnisation du breveté.

« La demande d'interdiction ou de constitution de
garanties n'est admise que si l'action au fond apparait
sérieuse et a été engagée dans un bref délai à compter du
jour où le breveté a eu connaissance des faits sur lesquels
elle est fondée.

« Le juge peut subordonner l'interdiction à la constitution
par le demandeur de garanties destinées à assurer l'indemni-
sation éventuelle du préjudice subi par le défendeur si l ' ac-
tion en contrefaçon est ultérieurement jugée non fondée.

« Art. L . 615-4. - Par exception eux dispositions de l ' ar-
ticle L..613-I, les faits antérieurs à la date à laquelle la
demande de brevet a été rendue publique en vertu de l'ar-
ticle L.612-21 ou à celle de la notification à tout tiers d ' une
copie certifiée de cette demande, ne sont pas considérés
comme ayant porté atteinte aux droits attachés au brevet.

« Toutefois, entre la date visée à l 'alinéa précédent et celle
de la publication de la délivrance du brevet :

« l e Le brevet n'est opposable que dans la mesure où les
revendications n'ont pas été étendues après la première de
ces dates ;

« 2 . Lorsque ie brevet concerne l'utilisation d'un micro-
organisme, il n'est opposable qu ' à compter du jour où le
micro-organisme est mis à la disposition du public.

« Le tribunal saisi d'une action en contrefaçon sur le fon-
dement d'une demande de brevet surseoit à statuer jusqu'à la
délivrance du brevet.

« Art . L . 615-5 . - Le propriétaire d'une demande de brevet
ou le propriétaire d'une demande de certificat d'utilité, ou le
propriétaire d'un brevet ou d'un certificat d'utilité, a la possi-
bilité de faire la preuve par tous moyens de la contrefaçon
dont il se prétend victime.

« II est par ailleurs en droit de faire procéder, sur ordon-
nance du président du tribunal de grande instance du Iiéu de
la contrefaçon présumée, par tous huissiers assistés d'experts

de son choix, à la description détaillée, avec ou sans saisie
réelle, des produits ou procédés prétendus contrefaits . L'or-
donnance est exécutoire par provision . Elle peut être subor-
donnée à une consignation par le requérant . Dans la même
ordonnance, le président du tribunal peut autoriser l'huissier
à procéder à toute constatation utile en vue d'établir l'ori-
gine, la consistance et l'étendue de la contrefaçon.

« Le même droit est ouvert au concessionnaire d'un droit
exclusif d 'exploitation sous la condition prévue à l'ar-
ticle L.615-2, deuxième alinéa, ainsi que sous la condition
prévue à l'article L . 615-2, quatrième alinéa, au titulaire d'une
licence de droit, d'une licence obligatoire ou d 'une licence
d'office visées aux articles L .613-10, L .613-11, L .613 . 15,
L . 613-17 et L.613-I9.

« A défaut par le requérant de s'être pourvu devant le tri-
bunal dans le délai de quinze jours, la saisie sera nulle de
plein droit, sans préjudice d'éventuels dommages-intérêts.

« Art. L. 6/5-6. - Dans une instance en contrefaçon intro-
duite en vertu d'une demande de certificat d'utilité, le
demandeur devra produire un rapport de recherche établi
dans les mêmes conditions que le rapport prévu à l'ar-
ticle L .612-14, paragraphe premier.

« Art. L. 615-7. - Sur la demande de la partie lésée, et
autant que la mesure s'avère nécessaire pour assurer l'inter-
diction de continuer la contrefaçon, les juges pourront
ordonner la confiscation, au profit du demandeur, des objets
reconnus contrefaits, qui sont la propriété du contrefacteur à
la date de l'entrée en vigueur de l'interdiction, et, le cas
échéant, celle des dispositifs ou moyens spécialement destinés
à la réalisation de la contrefaçon.

« II sera tenu compte de la valeur des objets confisqués
dans le calcul de l'indemnité allouée au bénéficiaire de la
condamnation.

« Art. L. 615-8. - Les actions en contrefaçon prévues par
le présent chapitre sont prescrites par trois ans à compter des
faits qui en sont la cause.

« Art. L.615-9. - Toute personne qui justifie d'une exploi-
tation industrielle sur le territoire d'un Etat membre de la
Communauté économique européenne ou de préparatifs
effectifs et sérieux à cet effet peut inviter le titulaire d'un
brevet à prendre parti sur l'opposabilité de son titre à l 'égard
de cette exploitation dont la description lui est communi-
quée.

« Si ladite personne conteste la réponse qui lui est faite ou
si le titulaire du brevet n'a pas pris parti dans un délai de
trois mois, elle peut assigner ce dernier devant le tribunal
pour faire juger que le brevet ne fait pas obstacle à l'exploi-
tation en cause, et ce, sans préjudice de l 'action en nullité du
brevet et d ' une action ultérieure en contrefaçon dans le cas
où l'exploitation n 'est pas réalisée dans les conditions spéci-
fiées dans la description visée à l ' alinéa précédent.

« Art . L. 615-JO. - Lorqu 'une invention, objet d 'une
demande de brevet ou d'un brevet, est exploitée pour les
besoins de la défense nationale par l'Etat ou ses fournisseurs,
sous-traitants et titulaires de sous-commandes, sans qu'une
licence d'exploitation leur ait été octroyée, l'action civile est
portée devant la chambre du conseil du tribunal de grande
instance. Celui-ci ne peut ordonner ni la cessation ou l'inter-
ruption de l 'exploitation ni la confiscation prévue à l ' ar-
ticle L.615-7.

« Si une expertise ou une description avec ou sans saisie
réelle telle que prévue à l'article L. 615-5 est ordonnée par le
président du tribunal, l'officier public commis doit surseoir à
la saisie, à la description et à toute recherche dans les
archives et documents de l ' entreprise, si le contrat d'études
ou de fabrication comporte une classification de sécurité de
défense.

« II en est de même si les études ou fabrications sont exé-
cutées dans un établissement des armées.

« Le président du tribunal de grande instance peut, s'il en
est requis par l'ayant droit, ordonner une expertise qui ne
peut être effectuée que par des personnes agréées par le
ministre chargé de la défense et devant ses représentants.

« Les dispositions de l'article L. 615-4 ne sont pas appli-
cables aux demandes de brevet exploité dans les conditions
définies au présent article aussi longtemps que ces demandes
sont soumises aux interdictions prévues par les
articles L.612-9 et L.612-I0. Une telle exploitation fait
encourir de plein droit à ses auteurs la responsabilité définie
au présent article.
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« Arr. L.615-II . - La saisie d'un brevet est effectuée par
acte extrajudiciaire signifié au propriétaire du brevet, à l'Ins-
titut national de la propriété industrielle ainsi qu'aux per-
sonnes possédant des droits sur le brevet : elle rend inoppo-
sable au créancier saisissant toute modification ultérieure des
droits attachés au brevet.

« A peine de nullité de la saisie, le créancier saisissant
doit, dans le délai prescrit, se pourvoir devant le tribunal, en
validité de la saisie et aux fins de mise en vente du brevet.

Section Il

Actions pénales

« Art. L . 6/5-12. - Quiconque se prévaut indûment de la
qualité de propriétaire d'un brevet ou d'une demande de
brevet est puni d'une amende de 20 000 francs à
50 000 francs . En cas de récidive, l'amende peut être portée
au double . II y a récidive au sens du présent article lorsqu'il
a été rendu contre le prévenu dans les cinq années anté-
rieures une condamnation pour le même délit.

« Art . L. 6/5-13 . - Sans préjudice, s'il échet, des peines
plus graves prévues en matière d'atteinte à la sûreté de l'Etat,
quiconque a sciemment enfreint une des interdictions portées
aux articles L .612-9 et L .612-IO est puni d'une amende de
3 000 francs à 30 000 francs . Si la violation a porté préjudice
à la défense nationale, une peine d'emprisonnement de un à
cinq ans pourra, en outre, être prononcée.

« Art. L . 6/5-14. - I . Seront punis d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans et d'une amende de 6 000 francs à
120 000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement ceux
qui auront porté sciemment atteinte aux droits du proprié-
taire d'un brevet, tels que définis aux articles L .6I3-3
à L.6I3-6.

« 2 . Les dispositions du paragraphe I ci-dessus entreront
en vigueur le l er janvier 1993.

« Art . L. 6/5-15 . - Sans préjudice, s'il échet, des peines
plus graves prévues en matière d'atteinte à la sûreté de l'Etat,
quiconque aura sciemment enfreint une des obligations ou
interdictions prévues aux articles L .614-18, L .614-20 et au
premier alinéa de l'article L .614-21 sera puni d'une amende
de 3 000 francs à 40 000 francs . Si la violation a porté préju-
dice à la défense nationale, une peine d ' emprisonnement de
un à cinq ans pourra, en outre, être prononcée.

« Art . L. 6/5-16 . - Sans préjudice, s'il échet, des peines
plus graves prévues en matière d'atteinte à la sûreté de l'Etat,
quiconque aura sciemment enfreint l'une des obligations ou
interdictions prévues au second alinéa de l'article L .614-2 à
l'article L.614-4 et au premier alinéa de l'article L . 614-5 sera
puni d'une amende de 3 000 francs à 40 000 francs . Si la vio-
lation a porté préjudice à la défense nationale, une peine
d'emprisonnement de un à cinq ans pourra en outre être pro-
noncée .

Section Ill

Règles de compétence et de procédure

« Art . L. 6/5-17. - L'ensemble du contentieux né du pré-
sent titre est attribue aux tribunaux de grande instance et aux
cours d'appel auxquelles ils sont' rattachés, à l'exception des
recours formés contre les décrets, arrêtés et autres décisions
de nature administrative du ministre chargé de la propriété
industrielle, qui relèvent de la juridiction administrative.

« Les tribunaux de grande instance appelés à cennaitre des
actions en matière de brevets sont déterminés par voie régle-
mentaire.

« Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle au
recours à l'arbitrage, dans les conditions prévues aux
articles 2059 et 2060 du code civil.

« Les tribunaux de grande instance ci-dessus visés, ainsi
que les cours d'appel auxquelles ils sont rattachés, sont seuls
compétents pour constater que le brevet français cesse de
produire ses effets en totalité ou en partie, dans les condi-
tions prévues à l ' article L . 614-13.

« Art. L.6/5-18. - Les actions en fixation d'indemnités
intentées en application des dispositions des
articles L .612-I0, L.613-17, L .613-I9 et L.613-20 sont
portées devant le tribunal de grande instance de Paris.

« Art . L. 6/5-19. - Les actions en contrefaçon de brevet
sont de la compétence exclusive du tribunal de grande ins-
tance .

« Toutes les actions mettant en jeu une contrefaçon de
brevet et une question de concurrence déloyale connexe sont
portées exlusivement devant le tribunal de grande instance.

« Art . L 615-20. - La juridiction saisie d'une action ou
d'une exception relevant des dispositions du présent titre
peut soit d'office, soit à la demande d'une des parties, dési-
gner tel consultant de son choix pour suivre la procédure dés
sa mise en état et assister à l'audience . Le consultant peut
être autorisé à poser des questions aux parties ou à leurs
représentants en chambre du conseil.

« Art. L.615-21 . - Si l'une des parties le demande, toute
contestation portant sur l'application de l'article L .61I-7 du
présent code sera soumise à une commission paritaire de
conciliation (employeurs, salariés), présidée par un magistrat
de l'ordre judiciaire dont la voix est prépondérante en cas de
partage.

« Dans les six mois de sa saisine, cette commission, créée
auprès de l'Institut national de la propriété industrielle, for-
mule une proposition de conciliation : celle-ci vaut accord
entre les parties, si, dans le mois de sa notification, l'une
d'elles n'a pas saisi le tribunal de grand instance compétent
statuant en chambre du conseil . Cet accord peut être rendu
exécutoire par ordonnance du président du tribunal de
grande instance saisi sur simple requête par la partie la plus
diligente.

« Les parties pourront se présenter elles-mêmes devant la
commission et se faire assister ou représenter par une per-
sonne de leur choix.

« La commission pourra se faire assister d'experts qu'elle
désignera pour chaque affaire.

« Les modalités d'application du présent article, qui com-
portent des dispositions particulières pour les agents visés au
dernier alinéa de l'article L .61I-7, sont fixées par décret en
Conseil d'Etat après consultation des organisations profes-
sionnelles et syndicales intéressées.

« Art . L .615-22. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent les
modalités d'application du présent titre.

TITRE Il

PROTECTION DES CONNAISSANCES TECHNIQUES

CHAPITRE l e,

Secret de fabrique

« Art . L . 621-1. - Tout directeur, commis, ouvrier de
fabrique, qui aura communiqué ou tenté de communiquer à
des étrangers ou à des Français résidant en pays étranger, des
secrets de la fabrique où il est employé, sera puni d'un
emprisonnement de deux ans à cinq ans et d'une amende de
1 800 francs à 120 000 francs.

« Il pourra, en outre, être privé des droits mentionnés en
l'article 42 du code pénal pendant cinq ans au moins et
dix ans au plus à compter du jour où il aura subi sa peine

« Si ces secrets ont été communiqués à des Français rési-
dant en France, la peine sera d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans et d'une amende de 500 francs à
15 000 francs.

« Le maximum de la peine prononcée par les alinéas pre-
mier et 3 du présent article sera nécessairement appliqué s'il
s'agit de secrets de fabrique d'armes et munitions de guerre
appartenant à l'Etat .

CHAPITRE II

Produits semi-conducteurs

Section 1

Dépôt

« Art . L . 622-1 . - La topographie finale ou intermédiaire
d'un produit semi-conducteur traduisant un effort intellectuel
du créateur peut, à moins qu'elle ne soit courante, faire
l 'objet d'un dépôt conférant la protection prévue par le pré-
sent chapitre . Ce dépôt ne peut intervenir ni plus de
deux ans après que la topographie a fait l'objet d'une pre-
mière exploitation commerciale en quelque lieu que ce soit,
ni plus de quinze jours après qu'elle a été fixée ou codée
pour la première fois si elle n'a jamais été exploitée.

« Est nul tout dépôt qui ne répond pas aux conditions
prévues au présent article .
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« Art . L . 622-2. - Sont admis au bénéfice du présent cha-
pitre :

«a) Les créateurs ressortissants d'un Etat membre de la
Communauté économique européenne ou qui ont dans un tel
Etat, soit leur résidence habituelle, soit un établissement
industries ou commercial, effectif et sérieux, ainsi que leurs
ayants cause ;

« h) Les personnes répondant aux conditions précitées de
nationalité, résidence ou établissements, qui procèdent dans
un Etat membre, pour la première fois au monde, à l 'exploi-
tation commerciale d'une topographie non encore protégée
par le présent chapitre et pour laquelle elles ont obtenu de la
personne habilitée une autorisation exclusive pour l'ensemble
de la Communauté économique européenne.

« Les personnes autres que celles visées au paragraphe pré-
cédent sont admises au bénéfice du présent chapitre sous
réserve d 'une constatation de réciprocité avec les pays dont
elles sont ressortissantes ou dans lesquels elles sont établies.

« Art. L . 622-3. - Le droit au dépôt appartient au créateur
ou à son ayant cause.

« Si un dépôt a été effectué en violation des droits du créa-
teur ou de son ayant cause, la personne lésée peut en reven-
diquer le bénéfice . L ' action en revendication se prescrit par
trois ans à compter de la publication du dépôt.

« Arr. L . 622-4. - Le directeur de l'Institut national de la
propriété industrielle enregistre le dépôt après examen de sa
régularité formelle . La publication est faite dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Section Il

Droits attachés au dépôt

« Art. G. 622-5. - Il est interdit à tout tiers :
« - de reproduire la topographie protégée :
a- d'exploiter commercialement ou importer à cette fin

une telle reproduction ou tout produit semi-conducteur l'in-
corporant.

« Cette interdiction ne s 'étend pas :
« - à la reproduction à des fins d ' évaluation, d'analyse ou

d ' enseignement ;
« - à la création, à partir d 'une telle analyse ou évaluation,

d 'une topographie distincte pouvant prétendre à la protection
du présent chapitre.

« L'interdiction ci-déssus n 'est pas opposable à l'acquéreur
de bonne foi d'un produit semi-conducteur . Celui-ci est
cependant redevable d'une juste indemnité s'il entend pour-
suivre l'exploitation commerciale du produit ainsi acquis.

« Art . L. 622-6 . - L'interdiction prévue à l'a ; ,ale précédent
prend effet au jour du dépôt ou de la data de la première
exploitation commerciale si elle est antérieure . Elle est
acquise au titulaire de l'enregistrement jusqu 'au terme de la
dixième année civile qui suit.

« Toutefois, devient sans effet tout enregistrement concer-
nant une topographie qui n'a fait l 'objet d'aucune exploita-
tion dans un délai de quinze ans à compter de la date à
laquelle elle a été fixée ou codée pour la première fois.

« Art. L. 622-7. - Les articles L . 411-4 et 411-5, L.612-11,
L.613-8, L .613-9, L.613-19, L.615-10 et L.615-17 du présent
code sur les brevets d 'invention sont applicables aux condi-
tions et formes dans lesquelles sont prises les décisions du
directeur de l'Institut national de la propriété industrielle.
Peuvent être transmis, donnés en garantie ou saisis les droits
attachés à l'enregistrement, et réglé le contentieux né du pré-
sent chapitre .

CHAPITRE III

Obtention végétale

Section 1
Délivrance des certificats d'obtention végétale

« Art . L . 623-1 . - Pour l'application du présent chapitre est
appelée "obtention végétale" la variété nouvelle, créée ou
découverte :'

« 1" Qui se différencie des variétés analogues déjà connues
par un caractère important, précis et peu fluctuant, ou par
plusieurs caractères dont la combinaison est de nature à lui
donner la qualité de variété nouvelle ;

« 2" Qui est homogène pour l'ensemble de ses caractères
« 3i, Qui demeure stable, c'est-à-dire identique à sa défini-

tion initiale à la fin de chaque cycle de multiplication.
« Art. L. 623-2. - Les obtentions végétales d'un genre ou

d'une espèce bénéficiant du régime de protection institué par
les dispositions du présent chapitre ne- sont pas brevetables.

« Art. L. 623-3. - Toute obtention végétale répondant aux
conditions de l'article L .623-1 est définie par une dénomina-
tion à laquelle correspondent une description et un exem-
plaire témoin conservé dans une collection.

« Art . L. 623-4 . - Toute obtention végétale peut faire
l'objet d'un titre appelé "certificat d'obtention végétale " , qui
confère à son titulaire un droit exclusif à produire, à intro-
duire sur le territoire où le présent chapitre est applicable, à
vendre ou à offrir en vente tout ou partie de la plante, ou
tous éléments de reproduction ou de multiplication végétative
de la variété considérée et des variétés qui en sont issues par
hybridation lorsque leur reproduction exige l'emploi répété
de la variété initiale.

« Des décrets en Conseil d'Etat rendent progressivement
applicables les dispositions de l'alinéa précédent aux diffé-
rentes espèces végétales en fonction de l ' évolution des
connaissances scientifiques et des moyens de contrôle . Ces
mêmes décrets déterminent pour chacune des espèces végé-
tales les éléments de la plante sur lesquels porte le droit de
l'obtenteur.

« Art. L. 623-5. - N'est pas réputée nouvelle l 'obtention
qui, en France ou à l'étranger, et antérieurement à la date du
dépôt de la demande, a reçu tete publicité suffisante pour
être exploitée, ou qui se trouve décrite dans une demande de
certificat ou dans un certificat français non encore publié ou
dans une demande déposée à l'étranger et bénéficiant de la
priorité prévue à l'article L.623-6.

« Toutefois, ne constitue en aucun cas une divulgation de
nature à détruire la nouveauté de la variété soit son utilisa-
tion par l'obtenteur dans ses essais ou expérimentations, soit
son inscription à un catalogue ou à un registre officiel d'un
Etat partie à la Convention de Paris du 2 décembre 1961
pour la protection des obtentions végétales, soit sa présenta-
tion dans une exposition officielle ou officiellement reconnue
au sens de la convention concernant les expositions interna-
tionales, signée à Paris le 22 novembre 1928 et modifiée le
10 mai 1948.

« N'est pas davantage de nature à détruire la nouveauté de
la variété la divulgation qui constitue un abus caractérisé à
l'égard de l'obtenteur.

« Arr. L. 623-6. - Toute personne ayant la nationalité de
l'un des Etats partie à la Convention de Paris du
2 décembre 1961 ou ayant son domicile ou établissement
dans l'un de ces Etats peut demander un certificat d'obten-
tion pour les variétés appartenant aux genres ou espèces figu-
rant sur la liste annexée à cette convention ou sur une liste
complémentaire établie en application des dispositions de
celle-ci.

« Elle peut, lors du dépôt en France d'une demande de
certificat d'obtention, revendiquer le bénéfice de la priorité
de la première demande déposée antérieurement pour la
même variété dans l'un desdits Etats par elle-même ou par
son auteur, à condition que le dépôt effectué en France ne
soit pas postérieur de plus de douze mois à celui de la pre-
mière demande.

« Ne sont pas opposables à la validité des certificats d 'ob-
tention dont la demande a été déposée dans les conditions
prévues au précédent alinéa les faits survenus dans le délai
de priorité tels qu'un autre dépôt, la publication de l ' objet de
la demande ou l ' exploitation de la variété en cause.

« En dehors des cas prévus à l'alinéa premier ci-dessus,
tout étranger peut bénéficier de la protection instituée par le
présent chapitre, à condition que les Français bénéficient,
pour les genres et espèces considérés, de la réciprocité de
protection de la part de l'Etat dont il a la nationalité ou dans
lequel il a son domicile ou son établissement.

« Art. L . 623-7. - Le certificat délivré par le comité de la
protection des obtentions végétales mentionné à l'ar-
ticle L .412-1 prend effet à la date de la demande . Toute
décision de rejet d'une demande doit être motivée.

« Art . L . 623-8 . - Le ministre chargé de la défense est
habilité à prendre connaissance auprès du comité de la pro-
tection des obtentions végétales, à titre strictement confiden-
tiel, des demandes de certificat .
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« Art. L . 623-9. - La liste des espèces végétales dont les
obtentions faisant l'objet de demandes de certificat ne peu-
vent être divulguées et exploitées librement sans autorisation
spéciale est fixée par voie réglementaire.

« Sous réserve de l'article L . 623-I0, cette autorisation peut
être accordée à tout moment . Elle est acquise de plein droit
au terme d'un délai de cinq mois à compter du jour de dépôt
de la demande de certificat.

« Art . L. 623-10 . - Avant le terme du délai prévu à l'ar-
ticle L .623 .9, dernier alinéa, les interdictions prescrites à
l'alinéa premier dudit article peuvent être prorogées, sur
réquisition du ministre chargé de la défense, pour une durée
d'un an, renouvelable . Les interdictions prorogées peuvent
être levées à tout moment sous la même condition.

« La prorogation des interdictions prononcées en vertu du
présent article ouvre droit à une indemnité au profit du titu-
laire de la demande de certificat, dans la mesure du préju-
dice subi . A défaut d'accord amiable, cette indemnité est
fixée par l'autorité judiciaire.

« Art. L . 623-11 . - Le titulaire du certificat peut demander
la révision de l'indemnité prévue à l'article L .623-10 après
l'expiration du délai d'un an qui suit la date du jugement
définitif fixant le montant de l'indemnité.

« Le titulaire du certificat doit apporter la preuve que le
préjudice qu'il subit est supérieur à l'estimation du tribunal.

« Art. L . 623-12 . - Le certificat n'est délivré que s'il résulte
d'un examen préalable que la variété faisant l'objet de la
demande de protection constitue une obtention végétale
conformément à l'article L .623-1.

« Toutefois, le comité peut tenir pour suffisant l'examen
préalable effectué dans un autre pays partie à la Convention
de Paris du 2 décembre 1961.

« Ce comité peut faire appel à des experts étrangers.
« Art . L. 623-13 . - La durée du certificat est de vingt ans à

partir de sa délivrance . Elle est fixée à vingt-cinq ans si la
constitution des éléments de production de l'espèce exige de
longs défais.

« Art . L. 623-14 . - Les actes portant soit délivrance du cer-
tificat, soit transmission de propriété, soit concession de droit
d'exploitation ou de gage, relatifs à un certificat d'obtention,
ne sont opposables aux tiers que s'ils ont été régulièrement
publiés dans Ics conditions prévues par un décret en Conseil
d 'Etat.

« Art. L . 623-15. - Le certificat désigne l'obtention par une
dénomination permettant, sans confusion ni équivoque, son
identification dans tous les Etats parties à la Convention de
Paris du 2 décembre 1961.

« L'ohtenteur est tehu de conserver en permanence une
collection végétative de l'obtention protégée.

« Une description de la variété nouvelle est annexée au
certificat d'obtention.

« Le certificat est opposable aux tiers dés sa publication.

« La dénomination portée sur le certificat devient obliga-
toire dès la publication de celui-ci pour toute transaction
commerciale même après l'expiration de la durée du certi-
ficat.

« La dénomination conférée à ladite variété ne peut faire
l'objet d'un dépôt au titre de marque de fabrique ou de com-
merce dans un Etat partie à la Convention de Paris du
2 décembre 1961 . Un tel dépôt peut toutefois être effectué à
titre conservatoire, sans faire obstacle à la délivrance du cer-
tificat d'obtention, à condition que la preuve de la renoncia-
tion aux effets de ce dépôt dans les Etats parties à la
Convention soit produite préalablement à la délivrance dudit
certificat.

« Les prescriptions de l'alinéa ci-dessus ne font pas obs-
tacle à ce que, pour une même obtention, il soit ajouté à la
dénomination de la variété en cause une marque de fabrique
ou de commerce.

« Art. L. 623-16. - L'examen préalable, la délivrance du
certificat et tous actes d'inscription ou de radiation donnent
lieu au versement de redevances pour services rendus.

« Une redevance est versée annuellement pendant toute la
durée de validité du certificat

« Le barème de ces redevances est fixé par voie réglemen-
taire .

« Le produit de ces redevances est porté en recettes à une
section spéciale du budget de l'Institut national de la
recherche agronomique .

Section II

Droits et obligations
attachés au :. certificats d'obtention végétale

« Art . L .623-17. - Une variété indispensable à la vie
humaine ou animale peut être soumise au régime de la
licence d'office par décret en Conseil d'Etat ou, lorsqu'elle
intéresse la santé publique, par arrêté conjoint du ministre de
l'agriculture et du ministre chargé de la santé publique.

« Art . L .623-18. - Du jour de la publication de l'arrêté
qui soumet les certificats d'obtention au régime de la licence
d'office, toute personne présentant des garanties techniques
et professionnelles peut demander au ministre de l'agriculture
l'octroi d'une licence d'exploitation.

« Cette licence ne peut être que non exclusive. Elle est
accordée par arrêté du ministre de l'agriculture à des condi-
tions déterminées notamment gaant à sa durée et son champ
d'application, mais à l'exclusion des redevances auxquelles
elle donne lieu.

« Elle prend effet à la date de la notification de l'arrêté
aux parties.

« A défaut d'accord amiable, le montant des redevances est
fixé par l'autorité judiciaire, déterminée conformément à l'ar-
ticle L.623-31.

« Art . L. 623-19. - Si le titulaire d'une licence d'office ne
satisfait pas aux conditions requises, le ministre de l'agricul-
ture peut, après avis du comité de la protection des obten-
tions végétales, en prononcer la déchéance.

« Art . L. 623-20. - L'Etat peut obtenir d'office, à tout
moment, pour les besoins de la défense nationale, une licence
d'exploitation d'une variété végétale objet d'une demande de
certificat ou d'un certificat d'obtention, que cette exploitation
soit faite par lui-même ou pour son compte.

« La licence d'office est accordée, à la demande du
ministre chargé de la défense, par arrêté du ministre de
l'agriculture. Cet arrêté fixe les conditions de la licence à
l'exclusion de celles qui sont relatives aux redevances aux-
quelles donne lieu son utilisation . La licence prend effet à la
date de la demande de licence d'office.

« A défaut d'accord amiable, le montant des redevances est
fixé par l'autorité judiciaire, déterminée conformément à l'ar-
ticle L .623-31.

« Art. L.623-21. - Les droits attachés à une licence d'of-
fice ne peuvent être ni cédés ni transmis.

« Art. L.623-22. - L'Etat peut, à tout moment, par décret,
exproprier en tout ou en partie pour les besoins de la
défense nationale les obtentions végétales, objet de demandes
de certificat ou de certificats.

« A défaut d'accord amiable, l'indemnité d'expropriation
est fixée par le tribunal de grande instance.

« Art . L. 623-23. - Est déchu de son droit tout titulaire
d'un certificat d'obtention végétale :

« I o Qui n'est pas en mesure de présenter à tout moment à
l'administration les éléments de reproduction ou de multipli-
cation végétative, tels que graines, boutures, greffons, rhi-
zomes, tubercules, permettant de reproduire la variété pro-
tégée avec les caractères morphologiques et physiologiques
tels qu ' ils ont été définis Jans le certificat d'obtention

« 2. Qui refuse de se soumettre aux inspections faites en
vue de vérifier les mesures qu ' il a prises pour la conservation
de la variété

« 3. Qui n'a pas acquitté dans le délai prescrit la rede-
vance annuelle visée au deuxième alinéa de l'article
L. 623-16.

« La déchéance est constatée par le comité de la protection
des obtentions végétales . Lorsqu'elle est constatée au titre
du 3"" ci-dessus, le titulaire du certificat peut, dans les six
mois qui suivent le terme dei délai prévu, présenter un
recours en vue d 'être restauré dans ses droits s'il justifie
d'une excuse légitime pour le défaut de paiemeht des rede-
vances . Ce recours ne peut cependant porter atteinte aux
droits acquis, le cas échéant, par les tiers . La décision défini-
tive constatant la déchéance est publiée .
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u Art. L, 623-24. - Les dispositions des articles L . 613-8 et
L .613-29 à L .613 . 32 du présent code sont applicables aux
demandes de certificats d'obtention végétale et aux certificats
d'obtention.

« Il en est de méme des articles L . 6I3-9, L. 613-21 et
L .613-24 du présent code, le comité de la protection des
obtentions végétales étant substitué à l'Institut national de la
propriété industrielle .

Section III

Actions en justice

« Art . L . 623-25. - Toute atteinte portée aux droits du titu-
laire d'un certificat d'obtention végétale tels qu'ils sont
définis à l'article L.623-4 constitue une contrefaçon enga-
geant la responsabilité civile de son auteur.

« Sous réserve des dispositions de l'article L .613-4, ne
constitue pas une atteinte aux droits du titulaire d'un certi-
ficat d 'obtention l'utilisation de la variété protégée comme
source de variation initiale en vue d'obtenir une variété nou-
velle.

« Le titulaire d'une licence d'office visée aux articles
L.623-17 et L . 623-20 et, sauf stipulation contraire, le bénéfi-
ciaire d'un droit exclusif d ' exploitation, peuvent exercer l'ac-
tion en responsabilité prévue au premier alinéa ci-dessus si,
après une mise en demeure, le titulaire du certificat n'exerce
pas cette action.

« Le titulaire du certificat est recevable à intervenir à l'ins-
tance engagée par le licencié conformément à l'alinéa précé-
dent.

« Tout titulaire d'une licence est recevable à intervenir à
l'instance engagée par le titulaire de certificat afin d'obtenir
la réparation du préjudice qui lui est propre.

« Art . L . 623-26 . - Le : ; faits antérieurs à la publication de
la délivrance du certificat ne sont pas considérés comme
ayant porté atteinte aux droits attachés au certificat . Pourront
cependant étre constatés et poursuivis les faits postérieurs à
la notification au responsable présumé d'une copie conforme
de la demande de certificat.

« Art . L . 623-27. - Le propriétaire d'une demande de certi-
ficat d'obtention ou d'un certificat est en droit de faire pro-
céder, avec autorisation de justice, à la description détaillée,
avec ou sans saisie réelle, de tous végétaux ou parties de
végétaux, de tous éléments de reproduction ou de multiplica-
tion végétative prétendus obtenus en méconnaissance de ses
droits . Ce droit est ouvert au concessionnaire d'un droit
exclusif d'exploitation ou au titulaire d'une licence d'office
sous la condition fixée au troisième alinéa de l'article
L. 623-25.

« A défaut par le requérant de s'être pourvu devant le tri-
bunal dans le délai fixé par voie réglementaire, la description
ou saisie est nulle de plein droit, sans préjudice des
dommages-intérêts qui peuvent être réclamés s'il y a lieu.

« Art. L . 623-28 . - Le tribunal peut, sur la demande de la
partie lésée, prononcer au profit de celle-ci la confiscation de
végétaux ou parties de végétaux, des éléments de reproduc-
tion ou de multiplication végétative obtenus en violation des
droits du titulaire d 'un certificat d'obtention et, le cas
échéant, celle des instruments spécialement destinés au cycle
de reproduction.

« Art . L . 623-29 . - Les actions civiles et pénales prévues
par le présent chapitre se prescrivent par trois ans à compter
des faits qui en sont la cause.

« L'action civile introduite suspend la prescription de l'ac-
tion pénale.

Art. L. 623-30. - Lorsqu ' une variété objet d'une demande
de certificat ou d ' un certificat d'obtention est exploitée pour
les besoins de la défense nationale par l ' Etat ou ses fournis-
seurs, sous-traitants et titulaires de sous-commandes, sans
qu ' une licence d'exploitation leur ait été octroyée, la juridic-
tion saisie ne peut ordonner ni la cessation ou l ' interruption
de l'exploitation, ni la confiscation prévue à l'ar-
ticle L .623-28.

« Si une expertise ou une description, avec ou sans saisie
réelle, est ordonnée par le président de la juridiction saisie,
l'officier public commis doit surseoir à la saisie, à la descrip-

tion et à toute recherche dans l'entreprise si le contrat
d'études ou de reproduction ou de multiplication comporte
une classification de sécurité de défense.

« II en est de même si les études, la reproduction, la multi-
plication sont effectuées dans un établissement des armées.

« Le président de la juridiction saisie peut, s'il en est
requis par l'ayant droit, ordonner une expertise qui ne peut
être effectuée que par des personnes agréées par le ministre
chargé de la défense et devant ses représentants.

« Les dispositions de l'article L.623-26 ne sont pas appli-
cables aux demandes de certificat d'obtention végétale
exploitées dans les conditions définies au présent article aussi
longtemps que ces demandes sont soumises aux interdictions
prévues par les articles L.623-9 et L. 623-10.

« Une telle exploitation fait . encourir de plein droit à ses
auteurs la responsabilité définie au présent article.

« Art. L- 623-31 . - L'ensemble du contentieux né de la
présente loi est attribué aux tribunaux de grande instance et
aux cours d 'appel auxquelles ils sont rattachés, à l'exception
des recours formés contre les décrets et les arrêtés et déci-
sions ministérielles qui relèvent de la juridiction administra-
tive.

« La cour d'appel de Paris connait directement des recours
formés contre les décisions du comité de la protection des
obtentions végétales prises en application du présent chapitre.

« Les tribunaux de grande instance compétents dont le
nombre ne pourra être inférieur à dix, et le ressort dans
lequel ces juridictions exercent les attributions qui leur sont
ainsi dévolues sont déterminés par voie réglementaire.

« Art. L . 623-32 . - Toute atteinte portée sciemment aux
droits du titulaire d'un certificat d'obtention végétale, tels
qu'ils sont définis à l'article L . 623-4, cànstitue un délit puni
d'une amende de 2 000 francs à 15 000 francs . En cas de réci-
dive, un emprisonnement de deux à six mois peut, en outre,
être prononcé. li y a récidive, au sens du présent article, lors-
qu'il a été rendu contre le prévenu dans les cinq années anté-
rieures une condamnation pour le même délit.

« Arr. L . 623-33 . - L'action publique pour l'application des
peines prévues au précédent article ne peut être exercée par
le ministère public que sur plainte de la partie lésée.

« Le tribunal correctionnel saisi ne peut statuer qu'après
que la juridiction civile a constaté la réalité du délit par une
décision passée en force de chose jugée . Les exceptions tirées
par le défenseur de nullité du certificat d'obtention ou des
questions relatives à la propriété dudit certificat ne peuvent
être soulevées que devant la juridiction civile.

« Art. L . 623-34. - Quiconque se prévaut indûment de la
qualité de propriétaire d'un certificat ou d'une demande de
certificat d'obtention végétale est puni d'une amende de
2 000 francs à 5 000 francs . En cas de récidive, l 'amende peut
être portée au double . Il y a récidive au sens du présent
article lorsqu'il a été rendu contre le prévenu, dans les
cinq années antérieures, une condamnation pour le même
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MARQUES DE FABRIQUE, DE COMMERCE
OU DE SERVICE

TITRE UNIQUE

MARQUES DE FABRIQUE, DE COMMERCE
OU DE SERVICE

CHAPITRE (cr

Eléments constitutifs de la marque

« Art . L . 711-1. - La marque de fabrique, de commerce ou
de service est un signe susceptible de représentation gra-
phique servant à distinguer les produits ou services d ' une
personne physique ou morale.

délit.

« Arr . L . 623-35 . - Sans préjudice, s'il échet, des peines
plus graves prévues en matière d'atteinte à la sûreté de l'Etat,
quiconque a sciemment enfreint une des interdictions portées
aux articles L . 623-9 et L.623-10 est puni d ' une amende de
3 000 francs à 30 000 francs . Si la violation a porté préjudice
à la défense nationale, une peine d'emprisonnement d'un à
cinq ans pourra, en outre, être prononcée .
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« Peuvent notamment constituer un tel signe :
« al Les dénominations sous toutes les formes telles que

mots, assemblages de mots, noms patronymiques et géogra-
phiques, pseudonymes, lettres, chiffres, sigles ;

« h) Les signes sonores tels que : sons, phrases musicales
« e) Les signes figuratifs tels que : dessins, étiquettes,

cachets, lisières, reliefs, hologrammes, logos, images de syn-
thèse les formes, notamment celles du produit ou de son
conditionnement ou celles caractérisant un service les dispo-
sitions, combinaisons ou nuances de couleurs.

« Arr. L . 711-2 . - Le caractère distinctif d'un signe de
nature à constituer une marque s'apprécie à l'égard des pro-
duits ou services désignés.

« Sont dépourvus de caractère distinctif :

« a) Les signes ou dénominations qui, dans le langage cou-
rant ou professionnel, sont exclusivement la désignation
nécessaire, générique ou usuelle du produit ou du service ;

« h) Les signes ou dénominations pouvant servir à désigner
une caractéristique du produit ou du service, et notamment
l'espèce, la qualité, la quantité, la destination, la valeur, la
provenance géographique, l'époque de la production du bien
ou de la prestation de service ;

« c) Les signes constitués exclusivement par la forme
imposée par la nature ou la fonction du produit, ou confé-
rant à ce dernier sa valeur substantielle.

« Le caractère distinctif peut, sauf dans le cas prévu au c
de l'alinéa précédent, être acquis par l'usage.

« Arr. L. 711-3. - Ne peut être adopté comme marque ou
élément de marque un signe :

« a) Exclu par l'article 6 ter de la convention de . Paris en
date du 20 mars 1883, révisée, pour la protection de la pro-
priété industrielle ;

« h) Contraire à l'ordre public ou aux bonnes moeurs, ou
dont l'utilisation est légalement interdite ;

« e) De nature à tromper le public, notamment sur la
nature, la qualité ou la provenance géographique du produit
ou du service.

« An. L . 711-4. - Ne peut être adopté comme marque un
signe portant atteinte à des droits antérieurs, et notamment

« a) A une marque antérieure enregistrée ou notoirement
connue au sens de l'article 6 bis de la convention de Paris
pour la protection de la propriété industrielle

« h) A une dénomination ou raison sociale, s'il existe un
risque de confusion dans l'esprit du public

« e) A un nom commercial ou à une enseigne connu de
l'ensemble du territoire national, s'il existe un risque de
confusion dans l'esprit du public ;

« d) A une appellation d'origine protégée :

« e) Aux droits d'auteur ;
«j) Aux droits résultant d'un dessin ou modèle protégé ;
« g) Au droit de la personnalité d'un t :ers, notamment à

son nom patronymique, à son pseudonyme au à son image
« h) Au nom, à l'image ou à la renommée d'une collecti-

vité territoriale.

CHAPITRE Il

Acquisition du droit sur la marque

« Art. L. 712-1 . - La propriété de la marque s'acquiert par
l'enregistrement . La marque peut être acquise en copropriété.

« L'enregistrement produit ses effets à compter de la date
de dépôt de la demande pour une période de dix ans indéfi-
niment renouvelable.

« Art. L. 7/2-2. - La demande d'enregistrement est pré-
sentée et publiée dans les formes et conditions fixées par le
présent titre et précisées par décret en Conseil d'Etat . Elle
doit comporter notamment le modèle de la marque et l'énu-
mération des produits ou services auxquels elle s'applique.

« Le déposant domicilié à l'étranger doit faire élection de
domicile en France.

« Ar:. L. 7/2-3. - Pendant le délai de deux mois suivant la
publication de la demande d'enregistrement, toute personne
intéressée peut formuler des observations auprès du directeur
de l'Institut national de la propriété industrielle .

« Art . L. 712-4. - Pendant le délai mentionné à l'ar-
ticle L .7I2-3, opposition à la demande d'enregistrement peut
être faite auprès du directeur de l'Institut national de la pro-
priété industrielle par le propriétaire d'une marque enregis-
trée ou déposée antérieurement ou bénéficiant d'une date de
priorité antérieure, ou par k propriétaire d'une marque anté-
rieure notoirement connue.

« Le bénéficiaire d'un droit exclusif d'exploitation dispose
également du même droit, sauf stipulation contraire du
contrat.

« L'opposition est réputée rejetée s'il n'est pas statué dans
un délai de six mois suivant l'expiration du délai prévu à
l'article L . 712-3.

« Toutefois, ce délai peut être suspendu :
« a) Lorsque l'opposition est fondée sur une demande

d'enregistrement de marque ;
« h) En cas d'engagement d'une action en nullité, en

déchéance ou en revendication de propriété ;
« c) Sur demande conjointe des parties, sans que la sus-

pension puisse dans ce cas excéder six mr< is.
« Art . L . 712-5. - II est statué sur l 'opposition après une

procédure contradictoire définie par décret en Conseil d'Etat.

« Art . L . 712-6 . - Si un enregistrement a été demandé, soit
en fraude des droits d'un tiers, soit en violation d'une obliga-
tion légale ou conventionnelle, la personne qui estime avoir
un droit sur la marque peut revendiquer sa propriété en jus-
tice.

« A moins que le déposant ne soit de mauvaise foi, l'action
en revendication se prescrit par trois ans à compter de la
publication de la demande d'enregistrement.

« Art . L . 712-7. - La demande d'enregistrement est
rejetée :

« a) Si elle ne satisfait pas aux conditions prévues à l'ar-
ticle L .712-2

« h) Si le signe ne peut constituer une marque par applica-
tion des articles L .711-1 et L.71 I-2, ou être adopté comme
une marque par application de l'article L. 711-3 ;

« e) Si l'opposition dont elle fait l'objet au titre de l'ar-
ticle L .7I2-4 est reconnue justifiée.

« Lorsque les motifs de rejet n'affectent la demande qu'en
partie, ii n'est procédé qu 'à son rejet partiel.

« Art. L. 712-8. - Le déposant peut demander qu'une
marque soit enregistrée nonobstant l'opposition dont elle fait
l'objet s'il justifie que cet enregistrement est indispensable à
la protection de la marque à l'étranger.

« Si l'opposition est ultérieurement reconnue fondée, la
décision d'enregistrement est rapportée en tout ou partie.

« Art . L . 712-9 . - L'enregistrement d ' une marque peut être
renouvelé s 'il ne comporte ni modification du signe, ni exten-
sion de la liste des produits ou services . Le renouvellement
est opéré et publié selon des modalités et dans des délais
fixés par décret en Conseil d'Etat.

« Il n'est soumis ni à la vérification de conformité aux dis-
positions des articles L.711-1 à L.71I-3, ni à la procédure
d ' opposition prévue à l'article L . 712-4.

« La nouvelle période de dix ans court à compter de l'ex-
piration de la précédente.

« Toute modification du signe ou extension de la liste des
produits ou services désignés doit faire l'objet d'un nouveau
dépôt.

« Art. L. 712-10. - Le demandeur qui n ' a pas respecté les
délais mentionnés aux articles L. 712-2 et L. 712-9, et qui jus-
tifie d'un empêchement qui n'est imputable ni à sa volonté,
ni à sa faute, ni à sa négligence, peut, dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat, être relevé des
déchéances qu ' il a pu encourir.

« Art. L. 712-11. - Sans préjudice de l'application des dis-
positions de la Convention de Paris pour la protection de la
propriété industrielle, l'étranger qui n'est ni établi ni domi-
cilié sur k territoire national bénéficie des dispositions du
présent livre . Toutefois, sous réserve des conventions interna-
tionales, ce bénéfice est subordonné aux conditions qu'il jus-
tifie avoir régulièrement déposé IA marque ou . obtenu son
enregistrement dans le pays de son domicile ou de son éta-
blissement et que ce pays accorde la réciprccité de la protec-
tion aux marques françaises .
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« An. L. 712-12. Le droit de priorité prévu à l'article 4
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété
industrielle est étendu à toute marque préalablement déposée
dans un pays étranger.

« Lorsque le demandeur ne peut prétendre au bénéfice de
cette convention, le droit de priorité est subordonné à la
reconnaissance par ledit pays du méme droit lors du dépôt
des marques françaises.

« Art . L . 712-13 . Les syndicats peuvent déposer leurs
marques et labels dans les conditions prévues aux
articles L .413 .1 et L .413-2 du code du travail ci-après repro-
duits :

« Art . L . 4/3-1. - Les syndicats peuvent déposer en rem-
plissant les formalités prévues par le chapitre il du livre VII
du code de la propriété intellectuelle leurs marques ou labels.
Ils peuvent, dès lors, en revendiquer la propriété exclusive
dans les conditions prévues par ledit code.

« Les marques ou labels peuvent être apposés sur tout pro-
duit ou objet de commerce pour en certifier l'origine et les
conditions de fabrication . Ils peuvent être utilisés par tous les
individus ou entreprises mettant en vente ces produits.

« Art . L . 413-2. - L'utilisation des marques syndicales ou
des labels par application de l'article précédent ne peut avoir
pour effet de porter atteinte aux dispositions de l'ar-
ticle L.412-2.

« Sont nuls et de nul effet tout accord ou disposition ten-
dant à obliger l'employeur à n ' embaucher ou à ne conserver
à son service que les adhérents du syndicat propriétaire de la
marque ou du label . »

« Art. L . 7/2-14. - Les décisions mentionnées au présent
chapitre sont prises par le directeur de l ' institut national de
la propriété industrielle dans les conditions prévues aux
articles L .411-4 et L.411-5.

CHAPITRE III

Droits ronjérés par l'enregistrement

« Art . L. 713-1 . - L'enregistrement de la marque confère à
son titulaire un droit de propriété sur cette marque pour les
produits et services qu'il a désignés.

« Art . L. 713-2. - Sont interdits, sauf autorisation du pro-
priétaire :

u) La reproduction, l'usage ou l 'apposition d'une
marque, méme avec adjonction de mots tels que : "formule,
façon, système, imitation, genre, méthode", ainsi que l'usage
d'une marque reproduite, pour des produits ou services iden-
tiques à ceux désignés dans l'enregistrement

« h) La suppression ou la modification d'une marque régu-
lièrement apposée.

« Art . L . 7/3-3 . - Sont interdits, sauf autorisation du pro-
priétaire, s'il peut en résulter un risque de confusion dans
l'esprit du public :

« u/ La reproduction, l'usage ou l ' apposition d'une
marque, ainsi que l'usage d'une marque reproduite, pour des
produits ou services similaires à ceux désignés dans l'enregis-
trement :

« h) L'imitation d'une marque et l'usage d'une marque
imitée, pour des produits ou services identiques ou similaires
à ceux désignés dans l'enregistrement.

« An. L. 713-4. - Le droit conféré par la marque ne
permet pas à son titulaire d'interdire l ' usage de celle-ci pour
des produits qui ont été mis dans le commerce dans la Com-
munauté européenne sous cette marque par le titulaire ou
avec son consentement.

« Toutefois, faculté reste alors ouverte au propriétaire de
s'opposer à tout nouvel acte de commercialisation s'il justifie
de motifs légitimes, tenant notamment à la modification ou à
l'altération, ultérieurement intervenue, de l ' état des produits.

« Art. L . 713-5 . L'emploi d ' une marque jouissant d ' une
renommée pour des produits ou services non similaires à
ceux désignés dans l ' enregistrement engage la responsabilité
civile de son auteur s'il est de nature à porter préjudice au
propriétaire de la marque ou si cet emploi constitue une
exploitation injustifiée de cette dernière.

« Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables à
l'emploi d'une marque notoirement connue au sens de l'ar-
ticle 6 bis de la Convention de Paris pour la protection de la
propriété industrielle précitée .

« Art . L. 7/3-6. L'enregistrement d'une marque ne fait
pas obstacle à l'utilisation du méme signe ou d'un signe simi-
laire comme :

« u) Dénomination sociale, nom commercial ou enseigne,
lorsque cette utilisation est soit antérieure à l ' enregistrement,
soit le fuit d'un tiers de bonne foi employant son nom patro-
nymique :

« h) Référence nécessaire pour indiquer la destination d 'un
produit ou d'un service, notamment en tant qu'accessoire ou
pièce détachée, à condition qu'il n'y ait pas de confusion
dans leur origine.

« Toutefois, si cette utilisation porte atteinte à ses droits, le
titulaire de l 'enregistrement peut demander qu'elle soit
limitée ou interdite.

ZHAPITRE IV

Transmission et perte du droit sur la marque

« Art . L. 714-1. - Les droits attachés à une marque sont
transmissibles en totalité ou en partie, indépendamment de
l'entreprise qui les exploite ou les fait exploiter . La cession,
même partielle, ne peut comporter de limitation territoriale.

« Les droits attachés à une marque peuvent faire l'objet en
tout ou partie d'une concession de licence d'exploitation
exclusive ou non exclusive ainsi que d ' une mise en gage.

« La concession non exclusive peut résulter d'un règlement
d 'usage. Les droits conférés par la demande d 'enregistrement
de marque ou par la marque peuvent être invoqués à l ' en-
contre d'un licencié qui enfreint une des limites de sa licence.

« Le transfert de propriété, ou la mise en gage, est constaté
par écrit à peine de nullité.

« Art . L . 714-2. - L'auteur d 'une demande d ' enregistre-
ment ou le propriétaire d'une marque enregistrée peut
renoncer aux effets de cette demande ou de cet enregistre-
ment pour tout ou partie des produits ou services auxquels
s'applique la marque.

« Art. L . 714-3. - Est déclaré nul par décision de justice
l'enregistrement d'une marque qui n'est pas conforme aux
dispositions des articles L . 711-1 à L . 711-4.

« Le ministère public peut agir d 'office en nullité en vertu
des articles L.711-I, L .711-2 et L .711-3.

« Seul le titulaire d'un droit antérieur peut agir en nullité
sur le fondement de l'article L.71I-4 . Toutefois, son action
n'est pas recevable si la marque a été déposée de bonne foi
et s'il en a toléré l'usage pendant cinq ans.

« La décision d 'annulation a un effet absolu.
« Art. L . 714-4. - L'action en nullité ouverte au proprié-

taire d'une marque notoirement connue au sens de l ' ar-
ticle 6 bis de la Convention de Paris pour la protection de la
propriété industrielle se prescrit par cinq ans à compter de la
date d'enregistrement, à moins que ce dernier n'ait été
demandé de mauvaise foi.

« Art . L. 714-5. - Encourt la déchéance de ses droits le
propriétaire de la marque qui, sans justes motifs, n'en a pas
fait un usage sérieux, pour les produits et services visés dans
l ' enregistrement, pendant une période ininterrompue de cinq
ans.

« Est assimilé à un tel usage :
« u) L ' usage fait avec ie consentement du propriétaire de

la marque ou pour les marques collectives, dans les condi-
tions du règlement :

« h) L'usage de la marque sous une forme modifiée n'en
altérant pas le caractère distinctif ;

%c•) L'apposition de la marque sur des produits ou leur
conditionnement exclusivement en vue de l'exportation.

« La déchéance peut être demandée en justice par toute
personne intéressée . Si la demande ne porte que sur une
partie des produits ou des services visés dans l'enregistre-
ment, la déchéance ne s'étend qu'aux produits ou aux ser-
vices concernés.

« L'usage sérieux de la marque commencé ou repris posté-
rieurement à la période de cinq ans visée au premier alinéa
du présent article n ' y fait pas obstacle s'il a été seulement
entrepris trois mois après que le propriétaire a eu connais-
sance de l'éventualité de la demande de déchéance.

.«"La preuve de l'exploitation incombe au propriétaire de la
marque dont la déchéance est demandée . Elle peut être
apportée par tous moyens.
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« La déchéance prend effet à la date d'expiration du délai
de cinq ans prévu au premier alinéa du présent article . Elle a
un effet absolu.

« Art . L . 714-6. - Encourt la déchéance de ses droits le
propriétaire d'une marque devenue de son fait :

« cc) La désignation usuelle dans le commerce du produit
ou du service

« h) Propre à induire en erreur, notamment sur la nature,
la qualité ou la provenance géographique du produit ou du
service.

« Art . L . 714-7. - Toute transmission ou modification des
droits attachés à une marque enregistrée doit, pour être
opposable aux tiers, être inscrite au registre national des
marques .

CHAPITRE V

Marques collectives

« Art. L . 715-1 . - La marque est dite collective lorsqu 'elle
peut être exploitée par toute personne respectant un règle-
ment d'usage établi par le titulaire de l'enregistrement.

« La marque collective de certification est appliquée au
produit ou au service qui présente notamment, quant à sa
nature, ses propriétés ou ses qualités, des ca . . Aères précisés
dans son règlement.

« Art. L . 715-2. - Les dispositions du présent livre sont
applicables aux marques collectives sous réserve, en ce qui
concerne les marques collectives de certification, des disposi-
tions particulières ci-après ainsi que de celles de l'ar-
ticle L . 715-3 :

« 1. Une marque collective de certification ne peut être
déposée que par une personne morale qui n'est ni fabricant,
ni importateur, ni vendeur des produits ou services ;

« 2. Le dépôt d'une marque collective de certification doit
comprendre un règlement déterminant les conditions aux-
quelles est subordonné l'usage de la marque :

« 3. L'usage de la marque collective de certification est
ouvert à toutes les personnes, distinctes du titulaire, qui four-
nissent des produits ou des services répondant aux conditions
imposées par le règlement

« 4. La marque collective de certification ne peut faire
l'objet ni de cession, ni de gage, ni d'aucune mesure d ' exécu-
tion forcée toutefois, en cas de dissolution de la personne
morale qui en est titulaire, elle peut être transmise à une
autre personne morale dans des conditions fixées par décret
en Conseil d'Etat :

« 5. La demande d'enregistrement est rejetée lorsqu'elfe ne
satisfait pas aux conditions fixées par la législation appli-
cable à la certification

« 6. Lorsqu'une marque de certification a été utilisée et
qu'elle a cessé d'être protégée par la loi, elle ne peut, sous
réserve des dispositions de l'article L . 712-10 ci-dessus, être ni
déposée, ni utilisée à un titre quelconque avant un délai de
dix ans.

« Art. L. 715-3 . - La nullité de l'enregistrement d'une
marque collective de certification peut être prononcée sur
requête du ministère public ou à la demande de tout inté-
res_é lorsque la marque ne répond pas à l'une des prescrip-
tions du présent chapitre.

« La décision d'annulation a un effet absolu.

CHAPITRE VI

Contentieux

« Art. L. 7/6-1 . - L'atteinte portée au droit du propriétaire
de la marque constitue une contrefaçon engageant la respon-
sabilité civile de son auteur. Constitue une atteinte aux droits
de la marque la violation des interdictions prévues aux
articles L . 713-2, L . 713-3 et L . 713-4.

« Art . L. 7/6-2. - Les faits antérieurs à la publication ae la
demande d 'enregistrement de la marque ne peuvent être
considérés comme ayant porté atteinte aux droits qui y sont
attachés .

	

-
« Cependant, pourront être constatés et poursuivis lei faits

postérieurs à la notification faite au présumé contrefacteur
d'une copie de la demande d'enregistrement . Le tribunal saisi
surseoit à statuer jusqu'à la publication de l'enregistrement .

« Art. L . 7/6-3. - Les actions civiles relatives aux marques
sont portées devant les tribunaux de grande instance ainsi
que les actions mettant en jeu à la fois une question de
marque et une question de dessin et de modèle ou de
concurrence déloyale connexes.

« Art. L. 716-4. - Les dispositions de l'article L . 716-3 ne
font pas obstacle au recours à l'arbitrage, dans les conditions
prévues aux articles 2059 et 206(1 du code civil.

« Art. L. 716-5. - L'action civile en contrefaçon est
engagée par le propriétaire de la marque . Toutefois, le béné-
ficiaire d'un droit exclusif d'exploitation peut agir en contre-
façon, sauf stipulation contraire du contrat si, après mise en
demeure, le titulaire n 'exerce pas ce droit.

« Toute partie à un contrat de licence est recevable à inter-
venir dans l'instance en contrefaçon engagée par une autre
partie afin d 'obtenir la réparation du préjudice qui lui est
propre.

« L'action en contrefaçon se prescrit par trois ans.
« Est irrecevable toute action en contrefaçon d'une marque

postérieure enregistrée dont l'usage a été toléré pendant
cinq ans, à moins que son dépôt n'ait été effectué de mau-
vaise foi . Toutefois, l 'irrecevabilité est limitée aux seuls pro-
duits et services pour lesquels l'usage a été toléré.

« Art. L. 716-6. - Lorsque le tribunal est saisi d'une action
en contrefaçon, son président, saisi et statuant en la forme
des référés, peut interdire, à titre provisoire, sous astreinte, la
poursuite des actes argués de contrefaçon, ou subordonner
cette poursuite à la constitution de garanties destinées à
assurer l'indemnisation du propriétaire de la marqué ou du
bénéficiaire d'un droit exclusif d'exploitation.

« La demande d'interdiction ou de constitution de
garanties n 'est admise que si l'action au fond apparaît
sérieuse et a été engagée dans un bref délai à compter du
jour où le propriétaire de la marque ou le bénéficiaire d'un
droit exclusif d ' exploitation a eu connaissance des faits sur
lesquels elle est fondée. Le juge peut subordonner l'interdic-
tion à la constitution par le demandeur de garanties destinées
à assurer l'indemnisation éventuelle du préjudice subi par le
défendeur si l'action en contrefaçon es; ultérieurement jugée
non fondée.

« Art. L. 716-7. - Le titulaire d'une demande d'enregistre-
ment, le propriétaire d'une marque enregistrée ou le bénéfi-
ciaire d ' un droit exclusif d'exploitation est en droit de faire
procéder en tout lieu par tout huissier assisté d'experts de
son choix, en vertu d'une ordonnance du président du tri-
bunal de grande instance rendué sur requête, soit à la des-
cription détaillée avec ou sans prélèvement d'échantillons,
soit à la saisie réelle des produits ou des services qu ' il pré-
tend marqués, offerts à la vente, livrés ou fournis à son pré-
judice en violation de se.; droits.

« La saisie réelle peut être subordonnée par le président du
tribunal à la constitution de garanties par le demandeur des-
tinées à assurer l'indemnisation éventuelle du préjudice subi
par le défendeur si l'action en contrefaçon est ultérieurement
jugée non fondée.

« A défaut pour le requérant de s'être pourvu soit par la
voie civile, soit par la voie correctionnelle dans le délai de
quinzaine, la saisie est nulle de plein droit, sans préjudice
des dommages-intérêts qui peuvent être réclamés.

« Art. L . 716-8 . - L ' administration des douanes peut, sur
demande écrite du propriétaire d 'une marque enregistrée ou
du bénéficiaire d'un droit exclusif d'exploitation, retenir dans
le cadre de ses contrôles les marchandises qu'il prétend
revêtues d'une marque constituant la contrefaçon de celle
dont il a obtenu l'enregistrement ou sur laquelle il bénéficie
d'un droit d'usage exclusif.

« Le procureur de la République, le demandeur ainsi que
le déclarant des marchandises sont informés sans délai, par
les services douaniers, de la retenue à laquelle ces derniers
ont procédé.

« La mesure de retenue est levée de plein droit à défaut
pour le demandeur, dans le délai de dix jours ouvrables à
compter de la date de retenue des marchandises, de justifier
auprès des services douaniers :

« - soit de mesures conservatoires décidées par le prési-
dent du tribunal de grande instance

« - soit de s'être pourvu par la voie civile ou . la voie cor-
rectionnelle et d'avoir constitué les garanties requises pour
couvrir sa responsabilité éventuelle au cas où la contrefaçon
ne serait pas ultérieurement reconnue .
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« Aux fins de l'engagement des actions en justice visées à
l'alinéa précédent, le demandeur peut obtenir de l'administra-
tion des douanes communication des noms et adresses de
l'expéditeur, de l'importateur et du destinataire des marchan-
dises retenues ainsi que de leur quantité, nonobstant les dis-
positions de l'article 59 bis du code des douanes, relatif au
secret professionnel auquel sont tenus les agents de l 'admi-
nistration des douanes.

« Art. L. 716-9. - Sera puni d ' emprisonnement de trois
mois à deux ans et d'une amende de 6 000 francs à
120 000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement qui-
conque aura reproduit, imité, utilisé, apposé, supprimé ou
modifié une marque, une marque collective ou une marque
collective de certification, en violation des droits conférés par
son enregistrement et des interdictions qui découlent de
celui-ci.

« Art. L. 716-10. - Sera puni des peines prévues à l'article
précédent quiconque :

« a) Aura détenu sans motif légitime des produits qu' il sait
revêtus d'une marque contrefaite, ou aura sciemment vendu,
mis en vente, fourni ou offert de fournir des produits ou des
services sous une telle marque ;

« b) Aura sciemment livré un produit ou fourni un service
autre que celui qui lui aura été demandé sous une marque
enregistrée.

« Art . L . 716-11 . - Sera puni des mêmes peines qui-
conque:

« a) Aura sciemment fait un usage quelconque d'une
marque collective de certification enregistrée dans des condi-
tions autres que celles prescrites au règlement accompagnant
le dépôt ;

« b) Aura sciemment vendit ou mis en vente un produit
revêtu d'une marque collective de certification irrégulière-
ment employée ;

« c) Dans un délai de dix ans à compter de la date à
laquelle a pris fin la protection d'une marque collective de
certification ayant fait l'objet d'une utilisation, aura sciem-
ment soit fait un usage d'une marque qui en constitue la
reproduction ou l'imitation, soit vendu, mis en vente, fourni
ou offert de fournir des produits ou des services sous une
telle marque.

« Les dispositions du présent article sont applicables aux
marques syndicales prévues par le chapitre III du titre I et du
livre 1V du code du travail.

« Art. L. 716-12. - En cas de récidive des infractions
définies aux articles L .716-9 à L. 716-11, les peines
encourues sont portées au double.

« Art. L. 716-13. - Le tribunal peut dans tous ?es cas
ordonner, aux frais du condamné, l'affichage du jugement
prononçant la condamnation dans les conditions et sous les
peines prévues à l'article 51 du code pénal, ainsi que sa
publication intégrale ou par extrait dans les journaux qu'il
désigne, sans que les frais de cette publication puissent
excéder le montant maximum de l'amende encourue.

« Art. L. 716-14. - En cas de condamnation pour infration
aux articles L .716-9 et L. 716-10, le tribunal peut prononcer
la confiscation des produits ainsi que celle des intruments
ayant servi à commettre le délit.

« Il peut ordonner que les produits confisqués soient remis
au propriétaire de la marque contrefaite sans préjudice de
tous dommages et intérêts.

« Il peut également prescrire leur destruction.

« Art. L. 716-15. - Des décrets en Conseil d'Etat fixeront,
en tant que de besoin, les conditions d'application du présent
livre.

« Art: L. 716-16. - Le présent livre entrera en vigueur le
28 décembre i991 . Toutefois, les dispositions de l'article
L. 712-4 seront appliquées progressivement par référence à la
classification internationale des produits et des services aux
fins de l'enregistrement des marques établi en application de
l'arrangement de Nice du 15 juin 1957 .

TROISIÈME PARTIE

APPLICATION AUX TERRITOIRES D'OUTRE-MER
ET A LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MAYOTTE

LIVRE VIII
APPLICATION AUX TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

ET À LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MAYOTTE

TITRE UNIQUE

CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 811-1. - Les dispositions du présent code sont
applicables aux territoires d'outre-mer et à la collectivité ter-
ritoriale de Mayotte, à l'exception des articles L. 421-2,
L. 421-3, L. 422-1 à L . 422-10 et L 423-2.

« Art. L. 811-2. - Pour l'application du présent code et des
dispositions qu'il rend applicables aux territoires d'outre-mer
et à la collectivité territoriale de Mayotte, les mots suivants
énumérés ci-dessous sont respectivement remplacés par les
mots suivants :

« - "tribunal de grande instance" et "juges d'instance" par
"tribunal de première instance"

« - "région" par "territoire" et, en ce qui concerne la col-
lectivité territoriale de Mayotte, par "collectivité territoriale" ;

« - "cour d'appel" par "tribunal supérieur d'appel de
Mamoudzou" et "commissaire de police" par "officier de
police judiciaire" pour ce qui concerne la collectivité territo-
riale de Mayotte ;

« - "tribunal de commerce" par "tribunal de première ins-
tance statuant en matière commerciale" ;

« - "conseil de prud'hommes" par "tribunal du travail".
« De même, les références à des dispositions législatives

non applicables dans les territoires d'outre-mer sont rem-
placées par les références nus dispositions ayant le même
objet, résultant de la réglementation territoriale applicable
dans ces derniers . »

La parole est à M. Gérard Gouzes, président de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, rapporteur.

M. Girard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
Monsieur le secrétaire d'Etat à la communication, mes chers
collègues, puisque nous nous situons dans le cadre d'une
procédure d'adoption simplifiée, il n'y a pas de rapport du
rapporteur.

Mais cela ne m'intetâit pas de dise que, avec ce projet de
loi, il s'agit tout simplement d'une codification à droit
constant, la plupart des amendements que nous allons exa-
miner, les amendements no» 1 à 25, nos 27 et même 28 étant
uniquement rédactionnels . Ils visent à corriger des références
erronées, des imperfections de style ou des erreurs typogra-
phiques.

Je les aurai ainsi présentés de façon groupée, monsieur le
président.

M. le présidant . Je vous remercie, monsieur le président
de la commission.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat à la communication.
M. Jean-Noil Jsanrrensy, secrétaire d 'Etat à k communi-

cation. Je ne peux qu'approuver la procédure choisie par
M. le rapporteur et je suis favorable à tous ces amendements
rédactionnels.

M. le président. M . le rapporteur ayant présenté les
amendements na• I à 25 et le Gouvernement ayant donné son
avis, je vais donc les mettre aux voix successivement.

ARTICLE L 123.8 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le présidant. M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, no 1, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L.123-8 du code
de la propriété intellectuelle, substituer aux mots :
"des 14 . 19", les mots : "du 14" . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L 212-3 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président. M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, no 2, ainsi rédigé :

«Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 212-3 du code de la propriété intellectuelle par
les mots : "du présent code". »
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Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L .333-1 DU CODE I)1 : LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 3, ainsi rédigé

« Dans le texte proposé pour l'article L. 333-1 du code
de la propriété intellectuelle, substituer au mot : "auront " ,
le mot : "ont" . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L.335-1 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président. M. Gérard Gouzes, rapporteur. a pré-
senté un amendement, no 4, ainsi rédigé

« Dans le texte proposé pour l'article L .335-1 du code
de la propriété intellectuelle, substituer aux mots : "335-4
du code pénal", les mots : "L. 335-4 du présent code". »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L.511 .3 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 5, ainsi rédigé

« A la fin du deuxième alinée du texte proposé pour
l'article L.511-3 du code de la propriété intellectuelle,
substituer à la référence : "V", la référence "VI" . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L .514-I DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M . le président. M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 6, ainsi rédigé

« Dans le texte proposé pour l'article L .514-1 du code
de la propriété intellectuelle, substituer au mot : "fixe-
ront", le mot : "fixent" . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L521-1 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
' senté un amendement, n o 7, ainsi rédigé

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L .521-1 du code de la propriété intellectuelle, après
le mot : "tribunal " , insérer les mots : "de grande Ins-
tance" . »

Je le mets aux voix.
(Lamendement est adopté.)

ARTICLE L. 611-7 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président. M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n o 8, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L.611-7 du code de la propriété intellectuelle,
substituer à la référence : "L.615-22", la référence :
"L. 615-21 " . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . C ' est peut-êtrt un peu fastidieux, mais
cela va plus vite ! (Sourires .)

M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pr'senté un amendement,
n" 9, ainsi rédigé :

« Dans le cinquième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L.611-7 du code de la propriété intellectuelle,
substituer à la référence : "L. 615-22", la référence :
"L. 615-21 ". »

Je le mets au voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L . 611-7 I)U CODE DE IA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M . le président . M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° IO rectifié, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa (h) du texte proposé pour
l'article L.611-17 du code de la propriété intellectuelle,
après les mots : "les dispositions " , insérer les mots : "du
chapitre III" . »

Je le mets aux voix.
(L 'amendement est adopté.)

ARTICLE L 612-15 DU C'01)E DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M . le président . M . Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, no i 1, ainsi libellé

« Après les mots : "tout tiers peut requérir l'établisse-
ment ", rédiger ainsi ia fin du texte proposé pour l'article
L. 612-15 du code de la propriété intellectuelle : " . .. du
rapport de recherche " . »

« Le demandeur peut à tout moment transformer sa
demande de brevet en demande de certificat d'utilité. Au
terme du délai prévu à l'alinéa précédent, si le rapport de
recherche n'a pas été requis, cette transformation est pro-
noncée d'office dans des conditions fixées par voie régle-
mentaire . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L . 6 :2-I6 I)U CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M . Gérard Gouzes, rapporteur, a pré -
senté un amendement, n° 12, àinsi rédigé

« Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 612-16 du code de la propriété intellectuelle, substituer
à la référence : "L. 613-19- , la référence : "L . 612-19". »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L .612-21 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président. M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n o 13, ainsi rédigé

« Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L .612-21 du code de la propriété intellectuelle,
substituer aux mots : "au premier alinéa de", le mot :
"à-. »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L614 . 15 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M . le président . M. Gérard Coules, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n o 14, ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du. texte proposé pour l'ar-
ticle L .614-15 du code de la propriété intellectuelle, après
les mots : "en substituant le", insérer les mots : "brevet
européen au". »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

« Dans le texte proposé pour l'article L . 614. 16 du code
de la propriété intellectuelle, après les mots : "de l'ar-
ticle", supprilner la lettre "L" . »

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L 614-16 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président. M . Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, no 15, ainsi rédigé
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ARTICLti L. 614-22 DU CODE 1)1 LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M . Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 16 . ainsi rédigé

« Dans k texte proposé pour l'article L. 614-22 du
code de la propriété intellectuelle, substituer aux mots
"coopération en matière de brevets", le mot
"Washington" . »

Je le mets aux voix.
(L amemdentert est adopté.)

ART1('LE L. 614-31 DU ('ODE I)I LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M . Gérard Gouzes. rapporteur, a pré-
senté un amendement, n u 17, ainsi rédigé

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L.614-31 du code de la propriété intellectuelle,
substituer au mot : "intellectuelle", le mot : "indus-
trielle" . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L. 621-1 DU ('ODE Dli LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M . Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n o 18, ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du texte-proposé pour l'ar-
ti :le L.62,1-1 du code de la propriété intellectuelle,
substituer aux mots : "en l'article " , les mots : "à l'are
ticle". »

Je le mets aux voix.
(L'amendent . n est adopté.)

ARTICLE L. 622-1 I)U CODE I)E LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M . Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 19, ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L.622-1 du code de la propriété intellectuelle,
substituer aux mots : "jours" , le mot : "ans" . »

Je le mets aux voix.

(L 'amendement est adopté.)

ARII('LE L. 622-7 DU ('ODE I)E LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M. Gérard Gouzes, rapporteur, à pré-
senté un amendement, n° 20, ainsi libellé :

	

.
« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L .622-7

du code de la propriété intellectuelle :
« Les articles L.411-4, L .41 I-5, L. 612-11, L.613-8,

L.613-9, L .613-19, L.615-10 et L .615 . 17 du présent code
sont applicables aux conditions et formes , dans les-
quelles :

« - sont prises les décrions du directeur de l'Institut
national de la propriété industrielle mentionnées au pré-
sent chapitre

« - peuvent être transmis, donnés en garantie ou saisis
les droits attachés à l'enregistrement d'une topographie

« - est réglé le contentieux né du présent chapitre . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L. 623.8 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le présfdsint. M . Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 21, ainsi rédigé

« Dans le texte proposé pour l'article L.623-8 du code
de la propriété intellectuelle, supprimer le mot : "stricte-
ment" . »

Je le mets aux voix'.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L.623-25 I)U ('ODE DE LA PROPRIÉTfi INTELLECTUELLE

M . le président. M . Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 22, ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa .lu texte proposé pour l'ar-
ticle L.623 .25 du code de la propriété intellectuelle,
substituer à la référence : "L.613-4 " , la référence :
"L . 623-4" . »

Je ie mets aux voix.

(L 'amendement est adopté.)

ARTICLE L .623-31 DU ('ODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 23, ainsi rédigé

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L.623-31 du code de la propriété intellectuelle,
substituer aux mots : "de la présente loi", les mots : "du
présent chapitre" . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L.711-4 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président. M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 24, ainsi rédigé

« Dans le quatrième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 711-4 du code de la propriété intellectuelle, substi-
tuer aux mots : "connu de " , les mots : "connus sur" . »

Je le mets aux voix.
(L 'amendement es adopté.)

ARTICLE L.716-I6 I)U CODE I)E LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président. M. Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 25, ainsi libellé

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L.716-I6
du code de la propriété intellectuelle :

« Les dispositions de l'article L . 7 (2-4 seront appliquées
progressivement par référence à la classification interna-
annale des produits et services aux fins de l'enregistre-
ment des marques.

« Les demandes déposées antérieurement au
28 décembre 1991 seront examinées et enregistrées selon
la procédure instituée par la loi n . 64-1360 du
31 décembre 1964 sur les marquas de fabrique, de com-
merce ou de service . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement ert adopté.)

ARTICLE L.716 . 16 DU CODE I)E L" PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M . Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 26, ainsi rédigé :

« I . - Après le texte proposé pour l ' article L .716-16 du
code de la propriété intellectuelle, insérer les dispositions
suivantes :

TITRE II

APPELLATIONS D'ORIGINE

CHAPITRE l e t

Définition

« Art. L. 721 I - Constitue une appellation d'origine
la dénomination d'un pays, d'une région ou d'une localité
servant à désigner un produit qui en est originaire et dont
la qualité ou les caractères sont dus au milieu géogra-
phique, comprenant des facteurs naturels et des facteurs
humains. »
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CHAPITRE II

Procédure judiciaire de protection des appellations d'origine

« Art. L. 722-1 . - Toute personne qui prétendra qu'une
appellation d'origine est appliquée, à son préjudice direct
ou indirect et contre son droit, à un produit naturel ou
fabriqué, contrairement à l 'origine de ce produit, aura
une action en justice pour faire interdire l'usage de cette
appellation.

« La même action appartiendra aux syndicats et asso-
ciations régulièrement constitués, depuis six mois au
moins quant aux droits qu'ils on: pour objet de défendre.

« Sur la base d'usages locaux, loyaux et constants, le
juge pourra délimiter l'aire géographique de production et
déterminer les qualités ou caractères du produit visé à
l'alinéa premier.

« Art. L . 722-2. - La juridiction saisie d 'une action
exercée en vertu de l'article précédent peut connaître
d'une action tendant à interdire de faire figurer sur les
produits autres que ceux bénéficiant de l 'appellation
d'origine ou sur les emballages qui les contiennent et les
étiquettes, papiers de commerce et factures qui s'y réfè-
rent, toute indication pouvant provoquer une confusion
sur l'origine des produits.

« Cette action est ouverte même si l ' aire géographique
de production a été définitivement délimitée en applica-
tion des articles L. 722-1 à L. 722-8.

« Art. L . 722-3. - L 'action sera portée devant le tri-
bunal de grande instance du lieu d'origine du produit
dont l ' appellation est contestée . La demande sera dis-
pensée du préliminaire de conciliation et instruite et jugée
comme en mat-are sommaire.

« Art. L . 722-4. - Dans ;a huitaine de l'assignation, le
demandeur devra faire insérer, dons un journal d'an-
nonces légales de l ' arrondissement de son domicile, et
aussi dans un journal d'annonces légales d'un arrondisse-
ment du tribunal saisi, une note succincte indiquant ses
nom, prénoms, profession et domicile, les nom, prénoms
et domicile de son avoué, ceux du défendeur et de
l'avoué de celui-ci, s'il a été constitué, et l 'objet de la
demande.

« Les débats ne pourront commencer que quinze jours
après la publication de la note prévue à l'alinéa précé-
dent.

« Art. L. 722-5. - Toute personne, tout syndicat et
association remplissant les conditions de durée et d'in-
térêt prévues à l'article L.722-1 pourra intervenir dans
l'instance.

« Art. L . 722-6. - Dans la huitaine de la notification de
l'acte d'appel, l'appelant ou les appelants devront faire
les insertions prévues à l'article L. 722-4.

« Les débats ne pourront commencer devant la cour
que quinze jours après ces insertions.

« Art. L . 722-7. - Les arrêts de la cour d 'appel pour-
ront être déférés à la cour de cassation.

« La Cour de cassation saisie d'un pourvoi sera compé-
tente pour apprécier si les usages invoqués pour l'emploi
d'une appellation d'origine possèdent tous les caractères
légaux exigés par l ' article L.722-1.

« Art. L . 722-8. - Le pourvoi sera suspensif. Les juge-
ments ou arrêtés définis décideront à l'égard de tous les
habitants et propriétaires de la même région, de la même
commune ou, le cas échéant, d'une partie de la même
commune. »

CHAPITRE 1II

Procédure admieistratire de protection des appellations d'origine

« Art. L . 723-1 . - A défaut de décision judiciaire définitive
rendue sur le fond en application des articles L.722-1 à
L. 722-8, le Gouvernement peut, par décret en Conseil d'Etat,
sur la base d'usages locaux, loyaux et constants, délimiter
l'aire géographique de production et déterminer les qualités
ou caractères d'un produit portant une appellation d'origine.

« La publication d'un décrèt , pris en application de l'alinéa
précédent fait abstacle pour l'avenir à l'exercice de l'action
prévue aux articles L. 722-i à L, 722-8.

« Art. L. 723-2. - Les décrets prévus à l'article L . 723-1
peuvent interdire de faire figurer sur les produits outres que
ceux bénéficiant de l'appellation d'origine ou sur les embal-

lages qui les contiennent et les étiquettes, papiers de com-
merce et factures qui s'y réfèrent, toute indication pouvant
provoquer une confusion sur l'origine des produits.

« Art. L. 723-3. - Les décrets prévus aux articles L .723-1
et L.723-2 sont pris après enquête publique comportant la
consultation des groupements professionnels directement
intéressés . Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de
cette enquête.

« Art. L . 723-4. - Les produits agricoles ou alimentaires,
bruts ou transformés, peuvent se voir reconnaître exclusive-
ment une appellation d'origine contrôlée, dans les conditions
prévues par le code rural . Les dispositions des
articles L. 722-1 à L . 723-3 ne leur sont pas applicables . »

CHAPITRE IV

Sanctions pénales

« Art. L . 724-1 . - Quiconque aura soit apposé, soit fait
apparaître par addition, retranchement ou par une altération
quelconque, sur des produits naturels ou fabriqués mis en
vente ou destinés à être mis en vente, des appellations d'ori-
gine qu'il savait inexactes sera puni d ' un emprisonnement de
trois mois au moins, d'un an au plus et d'une amende de 100
à 2 000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement.

« Le tribunal pourra, en outre, ordonner l'affichage du
jugement dans les lieux qu'il désignera et son insertion inté-
grale ou par extrait dans les journaux qu'il indiquera, le tout
aux frais du condamné.

« Quiconque aura vendu, mis en vente ou en circulation
des produits naturels ou fabriqués portant une appellation
d'origine qu'il savait inexacte, sera puni des mêmes peines.

« Art. L. 724-2. - Toute personne qui se prétendra lésée
par le délit prévu à l'article précédent, tout syndicat et asso-
ciation réunissant les conditions de durée et d'intérêt prévues
à l'article L . 722-1, pourra se constituer partie civile confor-
mément aux dispositions du code de procédure pénale.

« Art. L . 724-3. - Les peines prévues à l ' article L .724-1
ainsi que les dispositions portées à l'article L.724-2 sont
applicables en cas d'utilisation• de mentions interdites en
vertu des articles L. 722-2 et L . 723-2.

« II . - En conséquence, avant l'article L. 711-1 :
« - compléter l'intitulé du livre VII par les mots : "et

autres signes distinctifs" ;
« - substituer aux mots : "titre unique", les mots

"titre I er" . »
La parole est à M. le président de la commission, rappor-

teur.

M. Gérard Goures, président de la commission, rapporteur.
Cet amendement tend à intégrer des dispositions de la loi du
6 mai 1919 relative à Li protection des appellations d'origine.
En conséquence, l'amendement n° 29 que nous examinerons
tout à l'heure tendra à abroger les prescriptions de cette
même loi précédemment codifiée.

La codification du régime des appellations d'origine a été
souhaitée par la i ommission supé-ieure de codification . L'ex-
posé des motifs du projet de loi fait valoir que ce régime
relève clairement de la propriété industrielle . Cependant,
après de nombreuses hésitations, il n'a finalement pas été
intégré dans le projet de loi.

Je crois pour ma part que des raisons juridiques très
solides plaident pour cette intégration dans le code de la pro-
priété intellectuelle qu'il convient de vaincre les craintes qui
ont pu se manifester.

La commission a vu trois justifications en faveur de ce tte
codification.

En premier lieu, la doctrine et la pratique font toujours
voisiner. les appellations d'origine et les marques.

En deuxième lieu, la convention de Paris pour la protec-
tion de la propriété industrielle, qui date -du 20 mars 1883,
assimile les appellations d'origine à des titres de propriété
industrielle.

Enfin, en troisième lieu, l'appellation d'origine n'est pas
éloignée d'une marque collective régie par les dispositions du
chapitre V du titre unique du livre VII du présent code.

Je sais que vous allez nous donner un point de vue légère-
ment différent de celui qu'a adopté la commission des lois,
monsieur le secrétaire d`ï`at, mais les craintes qui ont pu se
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taire jour à l 'encontre de cette codification nous paraissent à
la fais d'ordre juridique et administratif et je voudrais, au
nom de la commission, tenter de les dissiper.

Deux arguments juridiques ont pu être avancés.
D'une part

	

et je sais, monsieur le secrétaire d ' Etat, que
vous allez nous le faire valoir les sanctions pénales sont
communes aux appellations d'origine et aux appellations
d ' origine contrôlée dans la loi du 6 mai 1919 . Or, en codi-
fiant le régime des appellations d'origine avec leurs sanctions
pénales, nous risquons c'est du moins ce que vous allez
nous objecter - de priver les appellations d'origine contrôlée
de sanctions pénales . Un tel raisonnement ne résiste pas à
l'examen. Premièrement, les appellations d'origine contrôlée
obéissent à une procédure particulière de reconnaissance.
Deuxièmement, les sanctions pénales régies par les disposi-
tions des articles 8 à 9-I de la loi du 6 mai 1919 sont suffi-
samment générales pour continuer à s'appliquer aux appella-
tions d'origine contrôlée . Troisièmement, les dispositions sur
les appellations d'origine contrôlée ont vocation à être inté-
grées dans le code rural, et ces sanctions pénales pourront
être, à ce moment-là, reproduites dans le code rural.

D'autre part, il a été soutenu que cette codification ne res-
pecterait pas le principe d . la codification à droit constant.
Mais, dans la mesure où la commission des lois n'entend pas
modifier la loi du 6 mai 1919 et se borne à codifier les dispo-
sitions de cette loi susceptibles de répondre aux critères du
code de la propriété intellectuelle, cet argument peut être
écarté.

Telles sont les considérations qui nous ont amenés à cette
conclusion.

Je sais que certaines considérations administratives expli-
quent également les réticences . M. Braibant, vice-président de
la commission supérieure de codification, s'en est d'ailleurs
fait l'écho lors de son audition devant notre commission . Il a
reconnu que des administrations pouvaient avoir quelques
scrupules à abandonner l'application d'une loi bien connue
au profit du maniement d'un code . La commission des lois
craint que, si l'administration ne franchit pas ces étapes, la
codification ne reste malheureusement imparfaite . Par consé-
quent, au nom de la commission, je recommande à l'Assem-
blée de faire ce pas supplémentaire, et j'invite k Gouverne-
ment à l'audace.

L'adoption des amendements n O, 26 et 29 rendrait, me
semble-t-il, service à la codification, qui re,)résenterait pour
tous les praticiens une modernisation essentielle de notre
droit.

M . Is président . Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le secrétaire d'Etat à la communication . Monsieur
le rapporteur, j'incline spontanément à l'audace. Mais la
réflexion me contraint d'y résister, même si je reconnais la
qualité du travail de la commission.

En effet, à supposer que l'on se rende à vos arguments sur
les deux points que vous avez évoqués, il resterait, aux yeux
du Gouvernement, des motifs de demeurer rebelle à vos sug-
gestions.

L'amendement que vous présentez à l ' Assemblée intègre au
code de la propriété intellectuelle la définition des appella-
tions d'origine et le régime des sanctions, mais ne retient pas
les procédures d'attribution et de reconnaissance des appella-
tions d ' origine contrôlée . Or les appellations d ' origine
contrôlée représentent aujourd'hui la quasi-totalité des appel-
lations d'origine française . Elles sont au nombre de 450 dans
le secteur agro-alimentaire, et de 3 seulement dans le secteur
industriel . L'affaire concerne donc au premier chef le
domaine agro-alimentaire et agricole.

L'objectif d'un code, monsieur le rapporteur, est de faci-
liter la lecture des textes par les agents économiques. Si votre
amendement était retenu, les professionnels du monde agri-
cole ne disposeraient pas d'un instrument véritablement
lisible et pratique, puisque le code de la propriété intellec-
tuelle, tel que nous le construirions, ne ferait qu ' évoquer la
catégorie des appellations d'orle ne contrôlée. ils devraient
en conséquence se reporter à la loi du 6 mai 1919 pour
connaitre l'ensemble des dispositions qui leur sont utiles
pour la reconnaissance de leurs produits.

Il nous apparait, par ailleurs, que cette présentation serait
préjudiciable à la défense de notre conception - je parle de
la conception française des appellations d'origine contrôlée.
l n effet, l'amendement intégrerait au code de la propriété

intellectuélle des procédures qui sont tombées en désuétude
et qui ne s'appliquent pas à ta généralité des produits, ce qui
serait préjudiciable à la valeur même du code.

Enfin, cette présentation sèmerait le trouble dans l'esprit
de nos partenaires communautaires dans la mesure où elle
écarterait la quasi-totalité des appellations d'origine, à savoir
les appellations d'origine contrôlée du secteur agro-
alimentaire . Or c'est une catégorie dont la notoriété au plan
international justifie la protection à l 'égard de l'ensemble des
Etats membres de la Communauté européenne et des pays
tiers.

C'est donc dans un souci de cohérence et de lisibilité que
le Gouvernement, malgré qu'il en ait, est contraint de s'op-
poser à votre amendement, comme il s'opposera naturelle-
ment à l'amendement n° 29, relatif à l'abrogation des articles
concernés de !a loi du 6 mai 1919.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Gérard Goures, président de la c'ommicrion, rapporteur.
Je ne suis pas convaincu par les arguments du Gouverne-
ment. Ceux-ci ont été examinés par la commission, qui a pris
en compte l'incidence européenne et l'incidence agricole.
Mais la confusion est impossible : le brevet est une chose,
l'appellation contrôlée en est une autre. Et le souci de la
commission a été que les professionnels puissent consulter un
code dans sa globalité . Tel est le but de la nouvelle codifica-
tion : offrir aux praticiens l'ouvrage le plus simple, le plus
accessible et le plus complet possible.

J ' admets que les arguments du Gouvernement ne soient
pas totalement dénués de valeur, mais, entre deux 'maux,
nous avons choisi le moindre et nous avons opté pour le côté
pratique.

M. le secrétaire d'Etat à le communication . Puis-je
ajouter quelques mots, monsieur le président ?

M. le président. Bien entendu, monsieur le secrétaire
d'Etat ! Le Gouvernement peut intervenir à tout moment.

M. le secrétaire d'Etat à la communication . Monsieur
le rapporteur, je ne veux pas prolonger ce choc de titans
(Sourires). . ..

M. Gérard Goures, président de la commission. rapporteur.
C'est le choc du siècie ! (Sourires.)

M. le secrétaire d'Etat à la communication . .. . mais je
tiens à préciser que, !ors de la réunion de la commission à
laquelle vous avez fait allusion, l'arbitrage demandé par le
Conseil d'Etat n'avait pas encore été rendu.

C ' est ensuite que les ministères concernés se sont réunis.
Peut-être est-il regrettable qu'ils se soient réunis un peu tard,
mais c'est un fait.

Alors est apparue la crainte de certaines réactions . de
milieux professionnels, notamment dans le secteur viticole.
C'est pourquoi le parti que j ' ai défini a finalement été pris.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 26.
(L'amendement est adopté.)

ARTICLE L . 811 .1 DU CODE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

M. le président . M . Gérard Gouzes, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 27, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L .811-1 du code
de la propriété intellectuelle, substituer aux références :
"L.421-2, L .421-3", les références : "L.421-I, L.421-2" .»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Girard Couses, président de la commission, rapporteur.
C'est un amendement purement rédactionnel, comme tous
ceux que nous avons vus au début de notre discussion.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la communication . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 27.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article ler et le code de la propriété

intellectuelle annexé, modifié par les amendements adoptés.
(L'article l rr et le code de la propriété intellectuelle annexé.

ainsi modifié, sont adoptés .)
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Article 4

M. le président. « Art. 4 . - Les dispositions in : :_rites à la
présente loi sont applicables aux territoires d'outre-mer et à
la collectivité territoriale de Mayotte, à l'exception des
articles L.421-2, L . 421-3, L. 422-1 à L. 422-10 ci L . 423-2 . »

M. Gérard Gouzes, rapporteur, a présenté un amendement,
m' 28, ainsi rédigé

« Dans l'article 4, substituer aux références : "L. 421-2,
L. 421-3", les références : "L . 421-I, L . 421-2" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
1l s'agit d'un amendement de coordination avec la nouvelle
rédaction de l'article L . 811-1.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la communication . D'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n » 28.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole'? . ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par l ' amendement

n o 28.
(L'article 4, ainsi modifié. est adopté.)

Article 5

M. le président . « Art . 5 . - Sont abrogés :
«

	

les articles 418, 422, 422-1, 422-2, 423-1, 423-2, 423-5
et 425 à 429 du code pénal :

« - les articles 1 à 16 de la Ici du 14 juillet 1909 sur les
dessins et modeler :

« - la loi du 3 février 1919 prorogeant, en raison de la
guerre, la durée des droits de propriété littéraire et artis-
tique ;

«•- l'article 'premier de la loi du 4 avril 1931 rendant
applicables aux Français, en France, les dispositions de
conventions internationales qui seraient plus favorables que
celles de lu loi interne pour protéger les droits dérivant de la
propriété industrielle :

« - la loi n o 51-444 du 1'9 avril 1951 créant un Institut
national de la propriété industrielle

« - la loi n" 51-1119 du 21 septembre 1951 concernant la
prorogation, en raison de la guerre, de la durée des droits de
propriété littéraire et artistique et abrogeant la loi validée du
22 juillet 1941 relative à la propriété littéraire ;

« - In loi no 52300 du 12 mars 1952 réprimant la contre-
façon des créations des industries saisonnières de l'habille-
ment et de la parure

« - la loi n° 57-298 du I l mars 1957 sur la propriété litté-
raire et artistique

« la loi n u 57-803 du 19 juillet 957 instituant une limita-
tion des sahies-arrêts en matière de droit d'auteur ;

« - la loi n o 64-689 du 8 juillet 1964 sur l'application du
principe de • réciprocité en matière de protection du droit
d'auteur ;

« - la loi n" 68-1 du •2 janvier 1968 tendant à valoriser l ' ac-
tivité inventive et à modifier le régime des brevets d ' inven-
tion :

« - . la loi n o 70-489 du 11 juin 1970 relative à la protection
des obtentions végétales, à l ' exception de son article 36 ;

« -- la loi n" 77-682 du 30 juin 1977 relative à l ' application
du traité de coopération, en matière de brevets fait :a
.Washington le, 19 juin 1970 ;

« - la loi : m" 77-683 du 30 juin 1977 relative à la conven-
tion sur la délivrance de brevets faite à Munich le
5 octobre 1973 :

. .,« la loi n° 77-684 du 30 juin 1977 concernant l 'applica-
tion . de la convention relative au brevet européen pour le
Marché commun (convention sur k brevet communautaire)
faite à Luxembourg le 15 décembre 1975 ;

«

	

la loi n" 78-742 du .13 juillet 1978 modifiant et complé-
tant la loi,rn , 68-1, du_ 2 janvier 1968

s<, la loi• n o 84-500 du 27 juin 1 .984 modifiant et complé-
tanl , certaines dispositions de la loi n" 68-1 du 2 janvier 1968
sur Ics brevet ; d ' invention, modifiée ;

« les articles 1 à 51, 53 . 55 à 66 de la loi n" 85-660 du
3 juillet 1985 relative aux droits d'auteur et aux droits des
artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes et de
vidéogrammes et des entreprises de communication audiovi-
suelle

« l'article 95 de la loi n u 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication ;

« - la loi no 87-890 du 4 novembre 1987 relative à la pro-
tection des topographies de produits semi-conducteurs et à
l'organisation de l'Institut national de la propriété indus-
trielle

« - la loi n" 90-510 du 25 juin 1990 tendant à rendre iden-
tique, pour les médicaments et les autres produits, la durée
effective de la protection assurée par les brevets ;

« - les articles I à 19, 21 à 47 et 49 à 54 de la loi
n° 90-1052 du 26 novembre 1990 relative à la propriété indus-
trielle

« - la loi n° 91-7 du 4 janvier 1991 relative aux marques
de fabrique, de commerce ou de service . »

M. Gérard Gouzes, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 29, ainsi rédigé :

« Après le troisième alinéa de l'article 5, insérer l'alinéa
suivant :

« - les articles A, I à 7-3, 7-4 (premier alinéa) et 8 à
9-1 (premier alinéa) de la loi du 6 mai 1919 relative à la
protection des appellations d'origine ».

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gérard Gouzes, président de la commission, rapporteur.
C'et amendement est la conséquence de l'amendement n° 26,
qui a pour objet d'abroger les dispositions de la lôi du
6 mai 1919, relative à la protection des appellations d'origine
précédemment codifiées . Je présume, monsieur le secrétaire
d'Etat, que vous allez vous y opposer, mais vous compren-
drez que la commission des lois, fidèle à la procédure que
nous appelons « 13arbemolle » (Sourires), en recommande
l'adoption.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le secrétaire d'Etat à la communication. J'ignorais
cette expression, monsieur le rapporteur . Mais, malgré mon
désir de vous caresser dans le sens du poil (Sourires), je suis
obligé de m'en tenir à ma position antérieure.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n . 29.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amendement

n° 29.
(L 'article S, ainsi modifié, est adopté .)

Vote sur l'ensemble

M . le président. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint, pour une explication de vote.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d 'Etat, mes chers collègues, tout en expri-
mant notre accord sur la codification que présente ce texte,
permettez-moi de revenir sur les droits d'auteur dans notre
pays . Il s'agit d'un droit fondamental, et il est bien qu'il en
soit ainsi.

Mais nous savons tous qu ' il ne suffit pas de répéter cela
comme une litanie pour que les droits des créateurs soient
défendus.

II y a autour des auteurs des vautours bien peu scrupuleux
qui s'appellent Audimat, en un mot k profit . Comment ne
pas rappeler ici que La Cinq n ' est pas morte d'un abus de
réglementation, mais, dans un contexte de concurrence
féroce, d'un manque regrettable de créativité française ?

Dans mon bref exposé, je ne m'intéresserai qu'à trois
aspects : le principe du droit d'auteur, les dangers de l'uni-
formisation européenne et enfin le droit des artistes inter-
prètes.

Les auteurs ont, face à eux, une industrie culturelle impo-
sante, qui n ' a pas de vision à long terme et qui ne voit que le
profit immédiat . La multiplication des supports, leur com-
plexité technologique laissent souvent l'auteur seul et
désarmé. « A chaque loi protectrice supplémentaire de l'au-
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Leur, il y a progression géométrique des menaces » explique
Roman Vlad, le président de la confédération internationale
des sociétés d'auteurs et compositeurs.

Qui, désormais, peut contrôler, embrasser la connaissance
de tous les moyens de diffusion ? Les supports sont mutiples.

L'auteur se doit d'être protégé . Le projet ne l'ait que
reprendre la traditionnelle définition de l'auteur. Et c'est tant
mieux ! Mais encore faut-il que cet auteur puisse être connu,
reconnu.

('e dont souffre l auteur, c'est l'absence de liberté qu'en-
traîne l'absence de diffusion . Ne faudrait-il pas, par exemple,
ramener rapidement au taux zéro la T.V.A. sur les livres ?

Les députés communistes ont, à de nombreuses reprises,
insisté ici même sur l'importance de la défense de la création
française, en particulier lors de la discussion sur les quotas
de diffusion dans l'audiovisuel . Ce n'est pas une lutte
d'arrière-garde que de se battre contre l'uniformisation et
pour l'émergence de nouveaux talents . Les dépenses de la
création et les moyens pour leur production sont un réel
devoir national.

J'en viens à l'Europe . Alors que le traité de Rome est muet
sur les questions de la culture, la Communauté a peu à peu
investi le terrain culturel . En octobre 1989, aux assises de
l ' audiovisuel, il a même été souhaité une politique euro-
péenne des droits d'auteurs.

Les différences entre les législations des douze pays euro-
péens sont énormes . Et il n'est un secret pour personne que,
dans les coulisses de la commission européenne chargée de la
rédaction de la directive sur les droits d'auteurs, s'exercent
des pressions très importantes venues d'outre-Manche, et
même d'outre-Atlantique . Même s'il faut encore le parfaire,
le droit d'auteur est mieux défendu en France qu'aux Etats-
Unis.

Que l'on ne parle pas non plus de la protection des oeuvres
à la télévision italienne quand on a vu un film coupé par
119 messages publicitaires ! Il faut insister fermement, et le
groupe communiste demandera que la législation française
soit respectée et améliore.

je profiterai de l'intitulé du livre I1 sur « les droits voisins
du droit d'auteur » pour évoquer brièvement les droits des
artistes interprètes . Pendant plus de huit mois, les artistes
interprètes ont mené une action responsable pour s'opposer à
la remise en cause de leurs acquis sociaux . Une table ronde a
été promise. Où en est-on de cette promesse, monsieur le
secrétaire d'Etat ? Qualifiera-t-on enfin l'artiste interprète de
« salarié» ? Et lui octroiera-t-on les droits afférents à cette
qualité ? Le groupe communiste, mais surtout la profession
attendent des réponses.

L'association internationale des avocats s'est étonnée que
la loi de 1985 ait été modifiée sur la répartition des droits
entre artistes interprètes et producteurs de vidéogrammes,
pour la communication publique comme pour la copie
privée. Il s'agit de l'article L . 214-2 du texte actuel . Les inté-
ressés attendent des explications sur ce point de droit.

Je me réjouis, bien entendu, que l'on ait ajouté à la liste
des oeuvres protégées les créations de mode . Mais - et telle
sera ma conclusion - si ce nécessaire et bon travail de codifi-
cation venait à perdre de sa substance et à être dénaturé par
des articles venus tout droit de la Commission de Bruxelles,
nous aurions, j'ai le regret de le dire, travaillé pour rien.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. le secrétaire d'Etat à la communication . Madame le
député, je vous ai écoutée avec un grand intérèt . Je ne m'at-
tendais pas à ce que vous nous offriez ce « hors-d'oeuvre » au
débat auquel j'aurai l'honneur de participer très prochaine-
ment - puisqu'il pourrait se tenir le 23 avril.

Je ne m'engagerai pas dans le détail de ce que vous avez
évoqué. Je me bornerai à remarquer que le gouvernement
français et les majorités de gauche qui l'ont soutenu peuvent
être fiers de la législation française - à laquelle, d'ailleurs,
vous avez rendu hommage en ce qui concerne la protection
des auteurs.

Nous sommes heureux que cette codification intègre la loi
du 3 juillet 1985 Sn- les droits voisins, dite loi Lang, qui a
constitué un progrès rarement atteint en Europe. Cela
conduit, bien sûr, le gouvernement français à se montrer par-
ticulièrement vigilant à Bruxelles, dans tous les domaines,
pour éviter que ce que nous avons fixé au profit des auteurs

au niveau 'national ne soit affaibli au niveau européen . Je
vous assure que la vigilance du Gouvernement ne faiblira
pas.

En conclusion de cette discussion, je tiens à dire que le
Gouvernement est heureux qu'aboutisse ainsi cette première
conséquence de l'oeuvre de codification lancée en sep-
tembre 1989 par le gouvernement de Michel Rocard. Nous
pensons que c'est une oeuvre utile, en particulier pour les uti-
lisateurs des lois, dans la connaissance qu'ils peuvent avoir
de notre législat on.

Je veux aussi rendre hommage à tous ceux qui ont travaillé
en ce sens, en particulier à M . Guy Braibant, vice-président
de la commission de codification, et à l'ensemble des émi-
nents fonctionnaires qui ont oeuvré avec lui pour aboutir
aujourd'hui . (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M . le président . Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Sur l'ensemble du projet de liai, je ne suis saisi d ' aucune

demande de scrutin public ?. ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de lui est adopté .)

3

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M . le président . J'ai reçu le 16 avril 1992 de M . le Pre-
mier ministre un projet de loi modifiant la loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des
activités physiques et sportives et portant diverses disposi-
tions relatives à ces activités.

Le projet de loi n° 2614 est renvoyé à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

4

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION
DE LOI CONSTITUTIONNELLE

M. le président . J'ai reçu le 16 avril 1992 de M . Louis de
Broissia une proposition de loi constitutionnelle modifiant
l'article 26 de la Constitution et tendant à supprimer l'invio-
labilité dont bénéficient les membres du Parlement.

La proposition de loi constitutionnelle n o 2619 est ren-
voyée à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République sous
réserve de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DÉPÔT DE RAPPORTS

M . le président . J'ai reçu le 16 avril 1992 de M. Pierre
Estève un rapport n° 2618 fait au nom de la commission de
la production et des échanges sur le projet de loi, adopté par
le Sénat, relatif aux délais de p+aiement entre les entre-
prises (n o 2607).

J'ai reçu le 16 avril 1992, de M . Jean-Pierre Worms, un
rapport nt) 2620 fait au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République sur le projet de loi, adopté par le
Sénat, relatif à la modernisation des entreprises coopéra-
tives (n° 2326) .



554

	

ASSEMBLÉE NATIONALE — SÉANCE DU 16 AVRIL 1992

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M . le président. J'ai reçu le 16 avril 1992 de M . Jean-
Marie Le Guen un rapport d'information n" 2615 déposé, en
application de l'article !45 du règlement, par la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales, sur la publicité
et !es médias .

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI
ADOPTÉS PAR LE SÉNAT

M. le président . J 'ai reçu le 16 avril 1992, transmis par
M . le Premier ministre, un projet de loi, adopté par le Sénat,
modifiant les articles L .393, L .394, L .395, L .402, L.404,
L.405, L.406 et abrogeant l'article L.401 du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre.

Le projet de loi n° 2616 est renvoyé à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articlesr30 et 31 du règlement.

J'ai reçu le 16 avril 1992, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à la
responsabilité du fait des vols, pertes et détériorations des
objets déposés dans les établissements de santé et certains
établissements sociaux ou médico-sociaux, et à la vente des
objets abandonnés dans ces établissements.

Le projet de loi n° 2617 est renvoyé à la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement .
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ORDRE DU JOUR

M . le président . Mardi 21 avril 1992, à seize heures, pre-
mière séance publique :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n° 2326
relatif à !a modernisation des entreprises coopératives (rap-
port n° 2620 de M . Jean-Pierre Worms, au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Fixation de l'ordre du jour :
Suite de l'ordre du jour de ta première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

JEAN PINCHOT

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE
DES PRÉSIDENTS

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement . est convoquée pour le mardi 21 avril 1992 à dix-
neuf heures, dans les salons de la présidence .

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

COMMISSION DE SURVEILLANCE ET I)! : CONTRÔLE
DES PUBLICATIONS 1)ESTlNEES A L'ENFANCE ET A
L'AI)OLESCENCF:

(4 postes à pourvoir : 2 titulaires, 2 suppléants)

La commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, a désigné M . Jean-Pierre Luppi comme can-
didat au siège de membre titulaire et M . Henri Bayard
comme candidat au siège de membre suppléant.

La commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République,
a désigné Mme Suzanne Sauvaigo comme candidate au
siège de membre titulaire et Mme Denise C'acheux
comme candidate au siège de membre suppléant.

Les candidatures sont affichées et les nominations
prennent effet dés la publication au Journal officiel du
17 avril 1992.

NOMINATION DE RAPPORTEURS

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES,
FAMILIALES ET SOCIALES

M. Bernard Schreiner (Yvelines) a été nommé rappor-
teur de ta proposition de résolution tendant à la créa-
tion d'une commission d'enquête sur la situation du
paysage audiovisuel français (n o 2539).

Mme Janine Ecochard a été nommée rapporteur du
projet de loi, adopté par le Sénat, relatif au dépôt légal
(n° 2609).

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE
ET DES FORCES ARMÉES

M. Jean-François Delahais, a été nommé rapporteur
du projet de loi (n° 2448) relatif à la conduite des ins-
pections menées en vertu de l'article 14 du traité sur les
forces armées conventionnelles en Europe et du proto-
cole sur l'inspection annexé à ce traité.

M . Bertrand Gallet a été nommé rapporteur d'infor-
mation sur la dissémination nucléaire et balistique.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES . DE LA
LÉGISLATION ET DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE
DE LA RÉPUBLIQUE.

M. Jean-Louis Debré a été nommé rapporteur, pour :
- la proposition de loi de M . Michel Giraud et plusieurs de

ses collègues, améliorant la sécurité financière des bénéficiaires
de permis de construire (n o 2570) ;

- la proposition de loi de M . Michel Giraud et plusieurs de
ses collègues, tendant à moraliser l'exercice du droit de
préemption (n° 2572) :

- la proposition de loi de M . Michel Giraud et plusieurs de
ses collègues, tendant à améliorer la protection des occupants
de bonne foi contre les actes de détérioration des logements
(n o 25',3) :

- la proposition de loi de M . Michel Giraud et plusieurs de
ses collègues, tendant à instaurer la transparence foncière
(n o 2574).

M. Francis Delattre a été nommé rapporteur, pour la propo-
sition de loi de MM. Charles Miossec et Henri de Gastines,
tendant à préciser les conditions de vente du logement prin-
cipal d'un débiteur soumis aux dispositions de la loi
n o 89-1010 du 31 décembre 189 relative à la prévention et au
règlement des difficultés liées au surendettement des particu-
liers et des familles (n o 2238) (en remplacement de M. Pierre
Lequiller) .

COMMISSION DE LA PRODUCTION
ET DES ÉCHANGES

M . Francis Geng a été nommé rapporteur de la proposition
de loi, adoptée par le Sénat, relative à l'organisation départe-
mentale du tourisme (n o 2129).

M . Pierre Estève a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, relatif aux délais de paiement entre les
entreprises (n° 2607).

Prix du numéro : 3 F

(Fascicule de un ou plusieurs cahiers pour chaque journée de débats ; celle-ci pouvant comporter une ou plusieurs séances.)

Paris. - Imprimerie des Journaux officiels, 20, rue Desaix.
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